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LOI nO 2021.-008 du 07105/21
FIXANT LES REGLES D'ORGANISAnOi'<l.J'E

, DEVELOPPEMENT ET DE PROMOTION DES
AèTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES AU TOGO

L'Àssemblée nationale a délibéré et adopté ;
Le Prés1dent de la République promulgue la~i dont
la teneur suit: .

CHAPITRE 1" : DES DI8POSITIO~ GENERAl.,ES

Art.ct. premier: L~ prése.nte loi fixe 'les règles
d'organisation, de développement· et de promotion des
aétivités physiques e~sportives au Togo .

lès acfivités physiques et sportives contribuent à
l'enracinement de la culture, de l'intégration, de la cohésion
soçiale et des valeurs de paix.

&L.1': l'égal accès de tous' les citoyens 'aux activités
phySiqueset sportives, sous toutes leurs formes, est d'intérêt
général. "

Art. 3 : La pratique des aCtivités physiques et sportives est'
un droit pourtout citoyen, quel que soit'Ie sexe,'I'Age, la
religion, la condition sociale et les capacités physiques,et
intellectuelles. .

~.: Au sens de iapr:ésènte loi, on entend. par :

-Activités physiqu~s.: tout mouvement corporel produitpar
la contraction des muscles entraTnantune augmentation de
la dépense' énergétique au-dessus de la dépense de repos ;
- Activités physiques et. sportives : toutes les pratiques,
qû'elles soient sportiVes, compétitives, de loisirs, extrêmes,
libres au cours desquelles lé corps est utilisé; mis en Jeu et
lf8Ci,quelle que soit lavaleur physiolo9iq\le, psycholQ!ique,
sociologique que le pratiquant ILiiprête;
-Assocjation sportive :.groupement de personn~ ayant pour
but de dévélopper la pratique d'un ou p~usieurs sports et '

-r-, dont l'bbjet estla promotion d'un sport"'où de la pratique'
. ...'." .

d'une activité sportive. L'association sportive est la cellule
de base du mouvement sporti~national;
-Association sportive nationale: ensemble des assOciations
sJ!Ortivesagréées .auniveau national par opposition au niveau
international (les fédérations nationales, les clubs ou
associations sportifs) ;
- Délégation de pouvoir: acte par lequel le ministre chargé
des sports délègue une partie de ses compétenceeà une
fédération sportive"agréée,
- Education physique et sportive: discipline d'enseignement,
de pratiques méthodiques et régulièresqu,i vise à développer,
améliore__rouèntretenir les qualités physiques, intellectuelles
etmorales de l'apprenant en w~ de son épanouissement et
l'affermissement de sa santé;
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-Exercice'ph~ue;ë_bÎedte m~d'~~
de~gnIdûeIies",à,dt'#I1I ••. ét.~ "
les Capacités phY8klues, de raPJ)f'eJ'l8Rt; Infmtructures '

s~ : instâBatioJli aména9é,e$ poUr' fa PritJque ~
activités ,physiqUes "lspo@VSS,.j!es _cfentra~.

, ou de côtnpétitio!"s ; . ' ,

- Mattrieis et éqüi~n1ents sPortifs: tout ob)et utifigé ~"
la pratique d'un ,sport Qt.I permettant la ~e ~QIl'O\l •

, ,
plusit!urs ~rts ; .
- Médecine du sport: médeci~e speciâlisée vi~n~ • /
sélectionner, orienter, .sürveHler et traiter tes sportifs; qu'il
s'agisse du SpOrtdtnnasse à caractèré réCréatif ou .du$pœ..
dé. compétition; médècmè aU$si~spécialisée dJns ta

\' , .

, prévention, le, diagnostic et le traitement des pathotQgiès

induites ~rJe sport ou powartt âffecter les perfOrmances ,
des ~rtifs,';- Mouvement 'sportif natio~aI; èn~mbli;;â~

acteurs quianiment les activités physiqu~s et sportiVes sur
le plan nationàlou ensemble deS aSsociations ~es

reconnues ou non qu(conœmen~ tol,lsles séCteurs de la
vie sportive et tousles âges, créant des liensenue ~s '

. citoyens et jouant un rOleeSsentk3Jd.ns la vie sociale;

;. Qrganisation ,sportive': g!pqpernentinstitotionr,atisé,. ;

per:mettant la pratique.des ~ctivit~s' ph):siq9eS,et sp,QI1ivés'
" ou qui promeut les activités 'physi91.ieset sportives; .

- Sport :.ensemble 'd'actiVités physiques·quÎSe pratiquent

dansle·reSpeCtder~esfsousfol1nedej~fodjyj(fuf,ts.ou,
.•. ' .•. . -_. -o. '," " : .. - _",', _~_'<~__:~_-.: - '.~---:_ ~

collectifs pouvant donner lieu àdeS cornpétitiOl'ls; .'

- Sport amateur: spOrtpratiquê pâf' une f)ëf$Onne ~ en
c? ...

faire·sà prôfession; . . ,--: "

- Sport cOrporatif: açtivités spo,.tives se dÎnoulsnt dans un
milieu'l"éunissant.dès Rflrsonnes "qui ~t·tamême'
activité professionnelle;

- seôrt-ét~s: sect~!l regr<>upantd~ jeuneS ~po~s en
nombre Umité et pratiquantla:même spéçiaJjté~e. 'I~

sontint~rés éUne commur1aût~~ow ptOfessiôhnetfe

et bénéficient d'un horàire.a~n~é : . .
spécifique, de participer à des~ comPétitions t()yt:en .:
poursuivant leurS études;
- sp6rtde haut nivea(t :'pratiquè sportlVe'prqt~nnetlè qâf

. . r .-' :"'<,':, l _ .~-. - : " . ::.. '-; ~. .." :,~'. -.;f'~'f '- "".' ," '. .: -- ,- •.

vise la haute com~.f?tla~ute perf9Jl'nallq)j ,

3

". . , "'.,". - SpOrt cie masse: Sport pratiqUé par un grand nombré de
..~tr.onnesqUiP9Ursutvent eteSbuts div8ls; " .

. - ~ de.lOi* \'-pratiQue sportNe, occasionnelle. et de'
""•.~.~decootraintedc!~nqéetdègaid;· " "

mais important pour laguaUté de vie;

,.- ~~rt paralympiq",e : disci~l,ne in~crfte aux jeu~
;~ues; • .;.... " -.',

- Sport. professionnel: spart de haut niveaupratigué à titre

dé métier pennett.ant à ses pratiqùal'ltS de vivre de leurs
· prati(:nJes~; '.".

- Sport~.: discipline sportîveinscrité au programmé .

." des jeux olympiques ;.. - -.

. - Sports nQIl.()Iym.piquès: sports non-i~ au programme·
.. 'des jeux oiyrnpiqlÎes ;

. - - .
- Sport scolaire et universitaire: pratique" sportive à but
compétitif qui ~e dérotile dans lés· ..établissern·ents'

d:enseignement ··général, .techniqUè, dans .les .écOles de
fol'l1iatioh etdans les universitéS ;

. .. - Sport traditionnel : actlvité$.:-pl'ly$iq"es èt sportiveS-
pratiquée6'suMa base des jeux traditiOrmets. C

- Sportif de haut niveau:' corll,pi!tifèùr qui pOSSède les

.capacités ..et Jes~gualités. pOur' atteindre -la..haute·. "rfor:-
manœ; .

- Unions·.~ SCOlaires: regrouptHnents des assoclâtions
" .sPortiVê$::pluridisciPtinaires par cJegréd'enseignement sur
~JepJânnallOnàl> .

CHAPITRE;":'DUROLEQEL'ETATETSES
-;L ..•• /~

· Art. §:L'Etat élabore et mat en œuvre la poIitiqlle nationale
dés ~vités Physiques et sp9rtives:àla(Juellè sOntadOsséS
une strat~~ et uh plarl'd·$ctions. . .... .,.... ..'
&b.!.: L'Etàt ~sure l'organisatki~~t le ~ntrOfe de la
pratique des activités ,physiques et sportives avec le
concours des colléctiv~s territoria~ eUa collaboratiOn de
tQut le,mquvements~f national.

/ ."

Il encourage le déVeloppement dés activités physiques et
sportives~neset traditionnel~.

. ,

Art. 7 :L'âniUlation ella gestion"CIu sportsoilt assurées
p;-de'&stfuot\lres ~so(iativès par.dêtégation de l'Etat,
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, Arf'::I:e1;llet"" ~.faci6tèotleSconditjons, ' LeSfIlinistè~~~d~SenSEtignementsbénèflCient de
de créati<m etlé!. ,..ise en pl~ce de. a,sSOfia,tiol'ls. l'aPPllHech~que dû n'linistère chargé d,es sports pour
fédérations' ~~et des infrastructu~ SJ)O~~' '-'l'ot'gahisatiôrtdeS~enseignements etdes, évaluations d'EPS.
à f${fet de gararltiI' lin ~aJ et llbrè ex~rcice des activités -. , '
~- et ~ sur toute fétèrKrUè du 1etritofre Nt 1~;,La,pri$,8en ~ d~s personnes handicapées
nationaf. da!}S f.qYganiSationœs actiVités ptly$iqûes et sPOrtivesainsi

•que'dans "en~nt.de l'EP$est ul1-imperc}tjf; L'Etat
et ses démembr'ementsprennentdes mesures neœssaires

,PQ1JréiJ~mp~p~~e. assoçiations sportives'~ cet effet.
Art.,': i'EtatassOtieà,fexécution deS progtam~ sportl~- '
toute personne physique ou moralê ainsi quetoutefit'lbepri$e,
désireUSe. C9Il~ matériéllemMtOlt,finallcièternent
audéve~entdû~ .

, ,Ces entreprises' participent éga~meqt à rinsertion:eta fa
,réinsertion des pratiquants'dafls la viaptofessionnellè.

Ad. 10: L:Etatet les ~ités teOitoriares~êréent d~
c::onc.rltions favôrabIes àJâpratiqtJe du sport en milieu sColaire
et universitaire surtouterétendue du t~~.

Art. 11 : L:~tCQnÇOitétmeten~ fapolitiquenatiOOaJe,'
de fOrmation initia~', et. continue des' p,ratiquants' des'
~~ et des sp®iali,,~ science et teêhniques
des activités physiques etsportives. , ' ,

M.12 : L:Etat esfîesponsable œ la régle~iOA des
, établissements etcenQS publi(;s et privéSœ fc>nmitiOn,en
ma,tière d'activités pflysiques et sPc:>rtives.

~' ' '-' \

cHAP!TRÉUJ: DEL'eNSE'GNTIIENT D&l!EDUCATION
" PHY$IQUE ET SPORTIVE

AIl 13 : L'Education'PtaY5ique et ~ (EPSrestu~
discipiine scolaire 'cS'enSeignement' QUi ,viSe à favo~
renrichissement du poUVOirmoteur, la gestion dé. la Vie
physique et sociale des a,pptenants.

L'ensei9nementder.~~etsportiVeestplaCé
SOUSla tutelle dès ministères chargéS ctes enseigoements.c

~:.réd&_~etsPorwe~unved~
d'éducation utile au tTlêrnetitre que leS a~ disciplirlf~s
scolaires. EJJe.~ y,.e djsciplineobtiga~danstous
les établiSS!fllènts·sçoJaires,et. ()Ption~èlle pour fes •
universités. les écôIes ét fes centres de formatiOn.

l'examen d'EPS est ~ire à toûs Jes'examens officiels
dans les (?tablissements scolaires.

Art. 15 : Les programmes d'enseignementJd!éducation
physique, et sportive ,sont élaborés. et validés' par les
ministères chargés <lesérisèigne.mentsquia~ent, chacun

, en ce qui le:ÇOncerne,~nisa~on des év'aruà.tions.

t

CHAPITREIY: OttMOOVEMENT SPQRTlF NATIONAL
- l -

$ectioo ,1*-, ',': ,Dés structure. du mouvemênt sportif
national ' '.Ô. -

- ..
At\c 17:" Le,m.9~Yem~t sportif ;n~tional régro~pe,les
a.sS()Cia,oons:.' ," '
- du sport cMl ; , ' "
-'du'$port SÇoIaire'et uniVersitaire ;
-cf" $J)OI1,militaireietpa,jlrnilitaire.
- dU sport COfllC)ratif; ,-
-du sport pOur pe~onnes·hançficaPé~. , .
LèSstru<;ture~du rnQuveO'lent~portif national s~nt plaèées
s,9P~la tutelle, du mini~t~recha~é des sports à 'l'exception:
de ceDes reJeVélntdu sport milttaire et paramiJita,ire.

. , '

~rt.1!:Les éilSSociationSsportivesdephaque çfiscipline ou
;~i1re- de discipli~s sgo,rtivès se r~upent au sèin,d'une
fédération nationale'lcI seule' reconnue et qui reçoit déIégati6n
de p~U\{oirdu ministre chargé dès sports.

Le~,a~ociatiô!lS s~es flprès l'obtenti9n,~u ,récépissé,
~nt df1nsle cadre deJ'exercice de'leurs activités, un-
agrément déRv~ par le rninistre chargé deS sports.

"&!:jJ: ~,mou"erilèRt ~~nationaJ togolais, ence qui
'conc;.emel'olympisme, estreprésenté par le COmité natiOnal
olympique du Togp (CNO-Togo). T - '

.LèS fédérations sPortiVeS sontaffiJiée& au Comité,riational
olympique du To,go.

J '
""--'-. , ";

Art. 29:. Le sporfsco.aire est constitué des assÔèiations
pluridiSciplinaires créées dans ,.Ies établissements de
l'eoseig~roent général, (te l'e.nseigneh)ent techniqlJe et de
laJormaoon professionnelle. Ces associati0ns sportives
ptur,id~plinaires peuvent ,s~affllier .aux unions sportives
scolaires au plan nationat. '

Le sport, univer,Sjtail'e-.e~t constitué, des assoclatlcns
pfuridisCiplin~lrè$ créées dans ,les' universités et. les'
établissements d'enseignèt:nent supérieur.
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Art. 21: L'.Etatr~nnait et enêo\l@ge.Ia'~ de la
fédération,dU'$pOrt scôlafre et cùnii ..fédétatiOI't. dU sport
uniVerSitaire. .' .

Ces'.fédérations péùvenl s'affilier aux lédérations.
internationales: .

Art: 22: Le sport militaire et paratriftitaif'eestpratiqué·ao ..
.sein~s;forpe~ armées etdes:corps relevant~sfofces de
l'ordreetde sécurité.

. Ce sport permet aux'forCes de défense a.t.de sécurité
cYaméliorer,d'entretenir teprs conditionS physiCfU$$ et cre; ,

.participer au)Ccompétitions nationaleS; téglonàle$ et
internationalesdans IèSdiffèrêntes'diSCipfinessp(Jl'tiVes.., _. _ ,

Art.· 23 : La-ptatiquedes actMté$'phys1qU8$.etsportjvès
- dans les corpcratlens et sur JeJieu de travail.st

recommandée. .

Cette pratique doit être mehée da~ le cadre des actiVités
sociale~ .et culture.lles qui .incombent. l''employeur
conformémentauxdisPositiorlsdüCodé.dutravaUenvigUé,Jr
auTogo. .

~ :.L'E;tatencpuragetapr'atique_ activitéspJlys;ques
ef sportivespour personneshandicapées.

Les personn,!shandicapées se constituent el) ~tkm
et fédérati.on sportives. ~daptées à/ leurs' conditi®s
pirtièttlières, conformémentau~~et~
légales et~les, . . . ,

~ction2: o,s',,~b~n~ d•• d.~~tru~
du mouvement .•portIf •.•~tIOnal-.. '. ",

ij

Art. 25: LttCNO-Togocontribue à,l$ pfoJ'notiondetoutes
les 8c:tÎvit.. physiques et sportive$;"q~'êHes ' soi.ent
olympiques;paralympiquesoùnon~. .....(

Aœ titre,H~apoormissions,notamfl18l\t.de,veiller.ure$peCt
de l'esprit et des valeurs de l'olympism~; .~ .. - _ \~~

-assurefla prb~ectionde~èmblèrnE!$oWmpiq~es-t~squ'its
sont définis par le comité intemati9nafoIyn'lPi9!Je;

, . . .. ..' . ..... '. ~ ~.

.•favoriser la promotiondes sportifs St.irJe:plansocial. l"

Art 26: La'fédératiOO$portiVe,aÙ~titrede JadéJégatiQnde
pouvoir du ministre chargé des sports, lfest investie/des
missionsstlivantes : '. . . , 7

. ~. .'. ..

- sjgneret mettre~n~~yre, ;av~ 'S~$$iciations~portivfs
membres, un contratd'Objactif$ $ly~c.Jemtnlstèr.e'cJlar9~
des sports; .

.'

Î.. .

.: promOuvoir l'éduCation 'pat tes, activités ph~ et
, _ ;_.: •• ." ",<. " ,:-',' __ .Ô. :>.. -._, ::.-: /. 'o' __ ,':'; _' Ô: __~

. ••..spôrtives S9ùS toutes teS .formés et·(I8ns une approche
( ..•. ,.. .. _', . \. • - ".' ~ d . __ .. -' ....•

incluatye:
-organi&er;déu el.etencouragerla.~desaclMlés
physiqueset spôrtivesquiluunçomœ.;
- vei,llerau sui'(ide la canièredes athlètes;' .
- as$(,r~ la foh1latiôn;.1ereçyÇJâge~te perfeC60nnement

de,_caêl~_oIe$;' . '.'
~délivr.e~ejeslicenceset titres féclérauK; .
.: veilier au respect des textes 'ju~ues et deS princâpes"
·générau)(dudroit_què~··vmeu.s~à régald,"

. deSassœiatiOris. Sportive$ q4i lui .s6I1tdmtes et de ~rs r.

'. licencié$; \
-veiller au.~de$Iègfes1echniqùesetdéontolO9iques
détaou aeSdf$ciplil1eSdontelle a •••ctage. COItfohnément
aux règles édiCtées ••. ta ou· leS ~aset aubeS.'

, organismes~ux;. .,
: organiSerlesCOmpétitionssportives ;
·:4élivrer dès tities ptéfecto;raux.régiOnaux. nationaux et

'~n~tionaUx; ..
.; ~lectjo.nnE!r, con$titu~~ et convoquer les équipes
natiOnalès; .- .'

. .'"eotretet;lJrdeSrelations1ltite$·et.an'iiCalesavec ~ •••
'~~etintematiorlale's;'
7 assurer Sa teJ)résentation •• sein des orgau~ et
organi~ réQÏOf\au~.C()ntinentaux et. intematiortaux
contéÎ'tlés. ..Nt r ses aètMtés., •. •
.... , .. ,~_ .....'.'I. ..,.-./., ....

Les fédéf8tionssportÎVtlS ~ ~ pOuvoirs.pubIics un·
appui et•.re.~urce$ illumaines d'une ,p~rt. et· un .
aCCQ~agnerll$nt financier én lie," avec .les COt1~
d'objectifS,dal.Jtre parl ' " ..',-

. .... ... ._/

$:L.1l: l.;a Îépérati9ndu sport SCQJaire et la fédération.dU '
spori ur)iveistniire etles .orgZ;lnisation$sportiVes sont ~
Chargéesde :, .

'.~.prOlllou\l()ir l'éducatien pàr les ~s phYsiq~ et
spOttiVes~,fès~der~Scè9tlerner.génér8I.
dé renseignetrfe1îttechnique.de tafOrn1ètioopzd siolinelle
et urilvelsitaire>. .' > • '" • ..••• ',' ,

-:~etopperèt~ganit«lapratique.~ ~ités physicjues
.et,sporfwes;· a .travers les Championnat$ scolaires et
tiri~I'SifaÎl'e$; . '. . . . ..',
formerlesCSdres'avecte,œncoursdU~CIlarQé des

j spOrtS;_J \ .
- déliVrerJeslicencès.
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. .' ..... -._ ',-'

An•• :ét.:.~t'estresponsable dé'ltOtgall~iOO. de 18.
c, promôtion et·de rouverture. des'c~ 'èopHQn spOrtive
.' da~r'~i9~?~ire,.pe~ntun ~nt

.• '.p(ùs SéIêê6f.dë$.;~l/~~4Ui po4~yiveilUeur scolarlté dans
une ~OA ~-étûdes.·· .' .

-_&ül: R~Jlt~t:'p$I" catégorie ~ageet par~; au
- rnv,au def~tprimaire, ""'l~rtifiÇat Sportif et au

niVeau de l'en~ignement second$ire, un brevet sportif qui
Sanetiônnentfe~atéprèovesètdè concours sportifs.

· La forrnatiÔn contir1U;,;ijéliVrée ~r les f~tâttoriS.~gré~!$
àux cadres et bénévQtes de leurs disçiplines~'est r~nnue . Un.'arrêt~ illte.rmini~tériel .des -.mi_nistres ..ch~rgés des
par le ministère de tulehe. ,... en$eignem~. primaire ~t Seç:ondaire, teehniqœ et des

. . /' "''' sports ~rescondffions et leSmodalités d'applicatiOn~!~~=:==~tèr~:- .dupréstmtertjçte, . .:':

les confédérations; .le' Comité natÏOJ)alolympiq1JeduJOQQ 'séction 2 : Du âpon de haut niveau et profèssion,n ••
(CNe>-Togo) ou .!eS-lédéœtio~ spOrtivf)$,J'f aS§Oc~s ...~ ,
spof'tives,Jes organisations' sy~r~~, ~s
struçtures et institutions décentralisées et Iés·entreprises
agréé'es ~rticipEmt à tamise en œuvre de CU fOl'flletions
au profit des'éadres féc:Jéraux.Ils peùvent ~Jléfiâer de.l'~
des établissements de formation.

. ,

· eiles ~t lII}pouvoir,~înaire,~daf!$1e ~~tèXtes

iurid~\leS etdes PrllJèjpes gér$'aux du drojtè,réQ~ des
· assOciations qui leur sdnt 'affiliées. • ,

EIIes'féçoiYentdès ~ F>ubllcSIIrÙippQi'fin$nder etêf1 .
ressources humaineS poUr,toutes.flOs uti'" .

. ~. . ' =«:

Art. 28 : Les. ministère~ char9és ,~.Ia Pé,fèr'lSEtet de. la
Sécurité assurent "organisation, la for nfatio l'f, t~

\ développement et la ptornotiôn des activitéS PhYsiques et.
sportives militaires et paramiHtaires.

\ ;,

Les l1l~tères,charg~ .de la ~te.~e et #e Ja sécurité
bénéficient de J'appui ttl8hnique dù ministère chargé des .

.. sports. • . .'.,..,. .. .". -'~ ,
, ' -, -

.Art. Il:l..es·~ités fJ'enttepriseou; ~Qéfaut.lésdél~uéS
dl,!personnel avec Ie,CQIlCOursde l'empl~fi.~fin~t
la politiqué de dé,,~loPP,el;llent et le~ pr0S'Jr~l1).mes
d'organisation des a~vités physiques· et spOrtiveS au sein'
dë la corporati~n et sur les liellx du travéil. '." .

CHAPITREV :J)ES FORIIATIONS'ET'œ.S
PROFEsSIONS'

,> ~~< <"_- ~,,'_ ~ -. -.'.:'. -" -", _- _. _:., -r, _,--':>--:._.~, r. ": ,':-,;)\-" _.. ",

Seétion 1" : Des niveaux et structures de fomi~tlpn ,

Art.AA': Les ètab~ments etéentres, pub'1i~.t priVés de _
formation agréés padEtatassurent la formaf;iGtl:#liti$le~t
cpntinué ~. cadres en.activités. Physiq~,è~~(tives. ' .

'.' .---.: ~ " -:, " • '". - • - •.,>' "'.

Art. 31;:'la f6rmaffon pf()feS~lonnelle inijj~~ètmntiriUe.ên
activités ph.ysiques et sportives eSt pla~' sOus la tutêItè-. . - ,. '-

dû ministère chargé de ren~ignement supérieur. .
"_" "- • v ,_ ~:_~? -'.' , .,.0. ' • :~ i,_. :,~._[, ' •

L~s program'mes,les'nÎV9ux et leS struCturéS d'étude et ..
de formation sont proPoséS en fOnétiOnde la spécialité de
'Ia fOrmationconcemée.

, "1

StçtIQri},: tli$:Con.ditlOna,et~ de .
_·~nt~~defOrrnâuon.t
d'exercice dèê1t">feS8IOna'Mes auxactlY"_

fihysiquee ets~es . . _
,- - ,-_ '" .'.' -

.: •__ -'.:'_ ::;, _ _ :ô-_~ ,:" :' / _'__;' , .- ._ ,.' ." "_ . _ -". .

AIt 33 : les ~ et J8S'centres dans.JftsqlHtls
s~nt pflltiquées dèsaçtivités physiques et sportives
p~nt ••• :~~:,~,lYP& d~actMtés-.des ·garanties

'd~hygiène,etdeSéCurilé~ ParVOief'è:9le~.
- . . .

. . ' ..., .' .,." , . . ' ." .'

~: ':lUI I\e peut enseigner, encadrer ou animer, contre
l'émUnérlItion. Olle açtivité physJque. et $poftiVe. à titre
·d'èccu~· ..~'oy'sece~cde.façon régulière

.rou saisonni~e. ni pr~dre:le~ titre~ d'inspecteur, de
profesS_, c:1'~r" ;d"êducateJJri d'entralneur. de .
moniteuroujout autre $imifaire, s'Hn'est titulairè-du.titre ou
du <liptOmtl attestant sà q~et son aptitUdeâ ces

. fonctiOnS.

_ Art.· U:Quiconque·déroge,,aUx. prescriptiOns .préVUes aux'
,artIGIes 33 et 34'de la présente lOiest punj ÇOnformément
aux dispositipnsdu COde pénal

'. ' ., 1 • __ ,

, GHAPI1REVI: DE LA PROMOTION ET BE LA·,
PROTECTIONDE$AcnvrresPHYSIQUES .

'.etSPORTlVE$
: - . ", ~

Section 1ft
: Des activités physiques ét sportives è

1".,0••·.·

. .
Art: 38 : L:Etat et Ie~ ~tions sportiVes' nationalés

• concemé.~lentè la profesSiOnnafisstionde la Pratique
ct8s'~ÎÎ.n~SpQrtives-'a(J·Togo en ènc:ooràgeant notamment
la créatt6rÙiesJiguesi»"ofessicmnelles; ,
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- encouragentrùtilisatiO".la~ afin de Pam'.n,
aux fédérations SportiVeSde détecteretde SéIectionner.rEis ..·

. meiJfeurs SpQftifi; en vuède leur p~'Pour té ~
, . niveau; '. ':' " . , y. "

.- "9lirantissent une fo~ f)rQf~~"'axlKt $UfZUn; c

entralne't:'eJlt spéc.iftque et. adéquat poUr l~s sp0'li~
Sélectionnés.-; .: .:
- octroiêrit feS.bourses·et lès aïdes rna~rièHeset finarieièrès

"" • '..' , -.' _' -~ • 'iJ ._:: . _~_"",-,,_.\ 1.._ , : > _. - -'. '''',; ., _

pour la préparation et ·l'entratnement de. haut niveau,
entouragent et promeuvent ~ mise .en .pJIilc:8de cen~
d'enfralnement de haUt niVeau ;' . .'

· - mettertenPta~ la pOJ~iquede formation-deS encadreurs .
de h~ Iliveau ; '. . .
-, encouragent les athlètes et sPortifs paf~, primeS. ',~ .
motiVatlôl1 pour leur participation àd~ ~ioriS-$O~
~ion~tes, régial$ies et iritérftétionâleS. . . . .

"'&lr.l! : " est In$.titué pa~ fâ présente k>îûn orttre'qatlQl1al
du mérite sportif,. . :. . . '

. .

· eordre national .du mérite,Sp<>}1ifrécomPense Tes act~rs
-,du mçuvement sportif Ou tÔtÎte autre pers~nriè layant
· contribué au dévelopPement ou au rayonnement' du spôrt
togolais. ".,'. '.. . s , ..•., ':

\,.. '. " -'"

, ,Un décret en conseil des'ministres précîSe les conditions,
et modalit$S d'octroi du rnérit~ t~portif. *'.' >-".

Art. 40 : Le ministère cJlar9~ ,de,s ..s,ports faC"i"" '~~
,coIlaboratlon·aveé les minJstèreSconcernlS, rinsertion~
·professjOn~elle des sportifs de h~tnjveau. ..

.Le$.mddalités:ete rmse en œuvre soni préêisées PiÎr vole'
·'.règlementai«! .. '. r . .
-.SectiOn3 : Du s~rtamatëUr .du .pÔrt:de rn_sJ et

.'. '.. . <,deloi8ir '-Ô>:': , ' ! .. . .• . t

· Art. 41 : Le sPort amatEnlt organl~é P-ar ~ ·f~érêitiOJ)S'
sportive~ est pratiqUé dans un' but "déPerforin~nce et de

·cofT\pétitiOn"s~ll~ pour.autan,tq~ ~~'PIëJ~qlJ~l1tsviy••n~de
ladite activité-:.Ct:tat-et ~ f~JëltIOr)$.~~s ntltiQnaleS

'~~aUfent aU'dé~pernent ttu,Sport a~rpar:

- "institutionnalisation et l'or9a~isation des oorripétitioos
. sportives pour te,sc!.ub$'e,tpr~4Sntsamateu~ ;

-l'engagement d'iJoe action d'utilïsati9n de la tèchnoiogie
. . moderne POUf détectèr et séTe~ner kils rneiJlew:ssPortifs

en vuede leurpr.,atic;m pc:mrle haut ~u;< J' «:
. -l'Octroi debou($es pourla pi~i6Jl.~t I~entrarneroent:p~

haut niveau; . .

.. '

1

- tfêducatitH1.~. et'permariente· ;.,
- de mairttièn (te 1à santé;,· : ' . .
'-ae'bta&sa!J~_difJérefttes~ de la ~;
-'dè $C)IktâlUet ~!I8Iiciiàte. . .' . ' •.

-section .• ; o.lâ prot8ctioR de la pratique deS '
·~.pItysIq •••• et~

,',,&.Ji; ~~ued8s~~es~.~
dans le câdre'ue 1a vie assOciative est sUbordonnêe aux
·conditk.lns de protectic)n et de gararitie' suivantes':

. .

-lecOntrOfè~'1ê ~uivi ~ ;~
-le~n~.~;.·
- i'aSSliriïnce,~ .

·....ta résponsabilité ciVile et pénale.
r- ._)~::'_':, . :_"",;,' • .,_. "_ __

Art. 44 : .Le suivi médical est.a.ssw:é àUX athIètéset aux
· ~ 'dé hadt rWea~~ amateUÏ$ ou professionIJeIs,"
évoluent danSle$ : ./ ' , •
~·éqùipês··riatiOnale$ ·et __ "dès" sports '~wet
coIte-ctits; . .

· .' \ . ;. ' , -: -~ .....'
•.espoirs ~uxetregionaux';
- sectiortS sport~.

Un serviêede suM médical est Piévu.dans les ~
pY.~.oUi~,de~$Oins.~ê~Sâcet~ .

Art. 45 ; Les '~i'les 'uniogS et •• fédétaCicins.
sportives, p04r l'exeltiêede ~~. SouScriveftt à '
uncontJatd'sSsurancede ~~étmcontiat
d'assulCUtCeindividUêl ac::cident

-~~ .. '-, -- .. ". _..:. --. . - ',,-. - - -/ - .
CHAPITRE",: oeS.lNfflASTRUCRJRESETOES

. EQUlPEllENTS8PORTIFS ., ,

Section" : De li c:onstruCtIert, de ramil~'
, . dès Installations et "'6qulpèmenls~

,
·Art •.46:;" l'Etat et SEtS dérnèmbremènls.les persqineS
· pn,ysiquesœmoralSsde droïtprivé:

. {-"~t, ,abQrentetmettellteÀ~~planœdàs~ai
dei' plânifJCïttion, d~'· ProgrammatiOn- et. d'exêcutiort .••
insta{~tIons.et'deséqui~~,~et
de Ioisi~ ;;', =.': ~, '.'. ; é .» , ','. c
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'~_ •• léIlffa~ci,.sIes'~~.'e~
".spod, ~,'*~e:s.~~spbIt."I8s~~'
~. pOù,'là çOnstruction'deS int'tâ$trüêturés
cùâtJfes; , .
'" contribuent a- fentreJjen et à la réhabilitation des
~spàltiVeseJCistal.dês. ., . C'

··:::=.t=t~_
~ phy$iques81~dans·çadIe·.~,~'
masse, du sport poul' petSOnneSJlandicapêas.,de'.IOisir® .

, du sport de, haut nive8u. Conformément aux dispOsition~
prévues"la ~Sl! _loi; . '

Art.":l:an~detout~scoIairedOit
. compOrtêr dès ,aïœs..dëjeuxLcteS mstaltations .etdéS'~Spomr$. '.... ,' ,

Art. 49 : Des ai~ de jelJ)(, dt!S' instaÎlations et de,s
équipemenlssportifs~progJeSSivement~~
les établis s ements .~ et défom1alion professionnefle
existants confotmément .~' 1J.Il"cahièr.d~·charges'
coOjointementdéfirii par IesminiStères concernéS·

1

Art. SO :' la con$trijction et l'aménagem~lJt des
infrastrucIureset_~sportifs, ~ucatif~f
ètdeloiSis~uneklgiStique~,et~
.auxçonditionssPécifiques despersonnes IpJndièapées

1 .' _" '-. • .. . _ -,- .•.. . - 1

Sëction 2: Dé Ia'gestion des ~resetdes'· .
équiperne-sportifS . .

Art. 51 : I:oftice national de gestion des inffastJyCttJres et
~, plaCésous la ~Ie technique,dU,~nistèn:.j
chargé (les. $ports, .est'ch~rgé de la gestIon des'

• infrasIructIJ~etdeS équiPernents:~ •.

,Art.52:t:officeestreprésentê·dails~Ye~jC)ndutogô,

CHAPfTIlEVlI: ŒssOuRCESDEfI~CEÎIIENT

Section 1- ' : Ouc:acke de finartcel'lleRt

Art.53:I:8atestchaJgédepromouvoirunc3,Jrêjuridique,
inSIitutionneIet 8dminisbatifappropriéà 1cl'~ÏSétuondtr
~ret .à)adiver$ifiCatiOn.œs $OUrcés de financement
deSactivités.physiques et,sportiVes.

AIt. 54-: tes,actM.tés,physiqtieset sPom,ves. peUVéhffaire
,robjetde supportpublititBire,'moyennant unecOntrepartie
.~ dans. respect de la totét dé "éthique. .

"

,.

SectIôft 2 :o.·~OAS ct. l'Etat '. '

$t.5§ :t"§~ a~e des. ,SIJ~.~ntiQns annueJÎe$ ou
pluiiannuellès' 8Ùxfédéral;ons pour l'organisation de&
compétitions nationale$ ef internationaJes elpour
l'aéqUiSitioridés équipements sportif$;.' .

t:entretiende. C4tS' équipements, incombe à la féd6râtion
~ficiair.é Cluipreod ~ dispositions polJr amortir leur coOt •.

,'en vue dé IN r'ênOuveIJe""Î1l '.'

Art. 51'.: L.e mtnistrè chat'gé des.Sports assÙTe .uo èontrOle
perffian~t de l'ùtiJisation des, ~ubventions accord_ .par
J'Eta~ ,

Touteorg~~ sPOrtivequi reçqitune,subveMtiOn cie fEra!
àuses démerribremét1ts rend cOn:tpteau mmÎstrede MeRe
dé l'Utitisatiohfaite des subventions-altouées, conformément
à la règlernenÙition en vi~ueur. ,.

Section 3.•l)e~subventioos des.collectivi~
,. territôrial~ -

Ârt. 57: les co.rnmunes et régions, en c;ollaboration avec
les' services extérieurs, (fu ministère ct'largé des SpOr1$,
apportent leurs C,?(lcQurs pour le financer:nent des
'programmes:.,' ".

'-de ~jsatioM çfesjnstaUations sportivês ;
.-d'aide.aux aS$ocjati()ri~ ~portives ;.
::de soutien à I~anirriàtion sportive et au ,loÎSir; ,
-defQFJnation; .'
- d'~aOisati6ndes cbrppé,itions.

Èlles prévoient· sur lem ressort, territorial' des domaines/'
es~s destinés à la réaU!@tiondes installations sportives.

Àrt. 58: Les 'colleètivités territoriales apportent, dâns .la
me~ure d,u P,f>Sslbt~,tJtlsoytien matériel etfinancier.au~
assOCëtions sporliVes natio~:alespour le développement'des
activités physiques et sportives conformément aux
diSPQsitio~s.de la prése~e loi et de la loi relativeà la
décentralisatiOn.

: *"c

,_ '\

Àrt. 59/; les •.COllectiVité,s.territoriaIeS"peuvent créer des'
offices munic~ùx etrégionaux des sports pour gérer les
subventions qu'eiles aliouent aux activités physique$' et
sPortives. < ,',

Se~tiOn4 :DeS l'èS~Otfrc-.~~ropres''''('assoclatlons
. " sportives nation.~ . . <

Art. 60 :.Les as~iations· ~rtives nationales diSpOSt3nt,
entré Ylutfes-, de re~s()urces 'propres pour financer leurs
activifés et assurér leur autonomle.. . . - . ,.

, (
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- droits d'adhésion; .
•.recettesdes ventes des licences; . .
- cotisations et des souscriptions périodiqu.,s •et
'occasionnellesdes adhérents~deS sympa~ et d._
vOlontairês~-. C:' . '. '.:'•.•••., . . • '

.;produitsde rétributionpourserviÔè$tèndus-; • '
- droits réServéspQurtaretrànsmissiondesmanjf~
sportives par la télévisio.net la radiO.;

. - P(~uits des droits,ae liCence-r_fs a'ta communieafjon
pour J'usagedes em~lèmessportifs;; ,
- produits de toute: opération promotionnelle liée à,
J'otganiSationdes compétitions·; .
- dons et legs;

Art. 62: Les associations et lédérati0ns sportives 'som
t,nues de 'déclarer à retat èt $es 'démembreinêntS'fe$

< Subventions,~t aides perçu.,s au~' des,~ératipns ,ou
.organisationsin~na'es. ','

~.. ... .

Section 5 : 'Du fonds natlona~ pour ••..cMvelê)ppement
dus~., .''''

Art. 63:11 estcrééunfpndsspécialdénommé Fl>IîdsNatiçliaÎ
pour le Développemetltdu Sport(fONAOES). .". ,\ -:')

Art. ·64 : 1..efONADE~ a'poijTbUt'.:

- d'assurer'la'cOnjonctiopd~~.èfforts dè'fÇiat'etde. t®~
perSonnepubliqUeoùp~jl1terv.,nantdcu\sfê~nlêtIt
clusport ; . . / .• .: ....••...." •••...: ••..••••.'... '
-d'® s<).Utenirmatérie"~~.,nt et.fil)ancièrement f;3 ~~ue

usport. .. . '., .

Art. 65 : U~s'ressource$du,FONADe$ soof~~~s
notàmr:ne~t: -; . . . ,,' . ..' c'"

,.- de prélèvement sut les ,r~tteS de ~ k)tetie sportWe;~
,paris et à'gains fIXes-;., " . . .: .,'."'.. . . ...•.......••.•...'. .
- de.prélèvement sur les sommes m~ à ,'oè'é:asionde
toute fQrmede lot~rieè~jeuxpe h8$8l'd't~, \ r .,... .'., .... .,
- de~taxes parafilJCales~IO"-d~s mo~l~s à d~niravec
le~servicescom~ents. ' '

•.. ",- "a

Undécret en con~iI desministres préciser()r~~tipn.,t
fe fonctionpèmentdu FONADES. .

CHAPITREJX,:.DES;DIS~o$I'fIQN$ flNAl.;E$

Art. 66: Sont 'abrogées. les. dispositions)SotérjelJres
contraires à la présente loi, nQtamllJeritcelle&de ,la Io{0°
2011-017 .du 1,6juin 2011 portant cnart, des activités
physiqueset sportives,lI'uT()QO. . - .'

'C"",:,

'AtUr: La.,....e.·~sera~tt~œ. ••~ loidel'Eial.
, .

,Failèl..plné.1e 07 ••• 2021

,Le~dela RépIMque
F•••• ~ ''''''GlMSIINGBE

•• "-', •• 0 (-,;'

le Ptemier minisbe .
VIdointSldém6lloT~

•..QU'·2.021"'oU.~
AQTORJSAtlNARATlFlCATIOIjtlEl.ACIIARJE "

AFRICAItt;~~~~~IElt
, LI§;31:~201.A~ ~. l'MENE'IHOfIIE,;

t'~·natiorIaIead6"'.et."",,; " '
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" . Section 1", :'~ •• IÎI~ d'application

Artlé'.rlJl!!nier: (a'presente loi a pqur Objet,dé ~ '8$'
· rtgIes d'aménagement, de proteêtiôn. dé ~tiorl'et

de mjse èn valeur' du littoral togolais. . .
- \. \!

. ,·Alt.2:l.ap.,t!senlelois·applqueaurlttpœlconSidérécomme .
· fespace géogtaphiq.,. ·c:ohstitUéd'Une' pa~ maritimé et

,,'une '"partte t~rrest.re y. c0qlpt;S1. _notamment· Jes
embouchul'e$ fi;lS. ~~;cfèau, ~.I~es,Jes lacs, les'
t:teuves.·leséülrigS salés; les baies efriVières communiquant
avec la mer et leS~. bJJf1lk;le$qpj.sont erl:cOrltactdirect
àveèla ~oudont~,~nt~jette~a~ la mer. -.•.
Le don laine public mÎiiitilllètetque déiir1i' par lesdispositiQns
de talai n~2016 ...()28du.11octObre 2016 portant Codede ra

· marineman:taande~~\é9rante~U~raJ:' .~,

. Undêcret.·~ericOOseudeSJninistres'déterminétèsJirriites~liUDra[: .' -; .."~",., '. J '

·&U: Au s.en~de 1cÎpœ$ente.loi,·on entend par ; ...

,"1. ~dû'litIOîai: l'enst!rribledés'~ns quf'
consistentâ planifier"à CooIOlnneretà organ~frtifit~·

- du HttoraI.-ë} rèpârtir leSêqùipements et les ~ités darlS"
fespace 9é09raphique wlittoiai suhfantu'1 plâtl~ur; .

i c.illeriaikandù~~rensembledês ~Visânt
à exploiter ~èt à reStaùreflès.~mes
natureJlesainsi qu'à Protéger leS miliê.ux naturels du'littoral

.cOrItJeles effets néfaste&dé l'aCtiVitéhumaine· .•..
'j ',' • ....,. J (

, )

1:••••••••.•. ~ufte·••• d&,dunes*sabIeSOU:de
galets ep ~:cfurieciGtéOlJ d'uÀe;J.i,ve~ran~ •

, itnelagune ou une~~ morpbQIogiquement plate avec des
cOtes au~ssus.du niveau dèla mer'; .

.. )~;D_.m.publIC ;maritIMe : 1:ènsemble des' biens et
· 'drditS inObiliens_U,mnobiliers pr~ dtuiYagede_mer .

ap.Pa.rtenantà rE.fttaut" aal9'. col.rectivit.'. '.és d.éce..' ·ntralisées..~', '. ou.a.'lU(
étClblissemetmipubJicSel;affectés'à J',utiIité -publique après
,~e~;' ' ... #":

5. Ott,,·; unebùtte olu::oJline de$SbIe fih fOtmée·sur·1a
....zone ,~tière ;

, . . .' . " . .' ·.t·. - ....
'6. Environnemeqt :.~en~mbJè' des éfémen~· physiques;,
chimiques et, biQ'ogigues et des 'factëÙr~ sociaux,
économiqUes et cUJturêls.dont les int~factions influent sur '.
le~ ~t,ptes~~iS~~ants, surlesacliv_
Inir;nair). etConditiOnnêntle bien~tre de.rhomme; .

... ' '"
\ _.. _ _'_ -_~;_, 1, _

7. Erosion OOtiète : l'enlèveme~t de fTl8'~na~xCiela pléige
parles phénomènes naturels ou anthropiqueS provoquent
une l,!Iqd~tiOI1qu trait da~ ; " .... -;

..'

8. Libre accès au bOrd de ta mer: accès non restrictif ou
nO'n'disêriminatolfe à)a, ~ge sur. le J?lantant visuel que
physiqÛe; '. .

>9•.Misé en' valeur: ensemble des aqtes des coUectivités
pUbliqUè~ 6u,~esJétablissemenrs 'publics, .ainsi que des

··-~~on,!es·p~ysiqueso~·m\O~I.~S. de droit privé qui visent,
daJ1~Ié~re_de f~u~ C9mpé~~ r~pectIV,~s, à pondutre •

·.ou il atltori.,- des actions ou)'J~s- opérations ayant Pour
obje,t.9~meltr! e!1(EUvre~~ prOjeturbain,Jjne politiq~tocaIe
tièThàbitat, crorg~fser le màiritièn.J'extênsion Ou l'àccUeil

· des activités éCO'l0miques, de favoriser le dévefoppe~ht
J des1Qi.sits et du,tauds,me, .d,é.réaliser des équipements
. cofièêtifs, de 1uttêteontRf fJn$alubnté eHoütès tormès de

fx,)IlutiOh.de sauvwarderou demettre ~nvaléur lé pàbimQine
· ~ 00 "on, ainsi que lés e$pacesnatlftèfs'efà assurer la
coordinatib~~e ces actions'ou opÉ!ratidO$. . .

10. O~vrag8$·d, pioteotfOn c6ttèté .: 'ensembtedes
jnfFastrù~res griSès,"douèes et vertes nOfalmment, '.~._
reboisements, 'les épis, les digues,Je$' nourrisséments-de
plage, les brise-lames, 'Jè$ 'enrochements et Jes
rem~aièf1lents ;.; , . . '

'11. Plagé: ~e.d'~rie-cOte comprise entre tes nlveaux de
ra haut&etdè.ta ''''mer(estFâ''',~zOnecîntertidàJe).fOmtée
de sable ou de galets (grève), sans vase;
': ,', .• < -..' ~ . (. .: .'

12. 'POllution: 'toute contamination ou modification.directè
ou indire~e;de l'environnement provoqùée par un 'aete
susceI>tible de :'
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a) influer négativement sur le milieu de vie de l'homme et
des autres espèces vivantes;

b) provoquer une situation préjudiciable pour la santé-,Ja
sécurité, le bien-être de l'homme, de la flore et de la faune
ou les biens coJlectifs et individuels. .

13. Pollution marin~ : toute introduction ~physique ou
chimique, directe ou indirecte, de" façon délibé.rée ou
accidentelle, de substances ou d'énergies' dans
l'environnement mSilrinsusceptible de ;

a) influer négativement sur l'écosystème marin et les
espèces qui y vivent;
b) provoquer une situation préjudiciable pour la santé, ta
sécurité, le bien-être de l'homme, de la flore et de la faune
du les biens collectifs et ,individuels;
c) nuire aux ressources-bidlogiqoes et aux systèmes
écologiques; .
d) porter atteinte aux agréments ;
e) gêner les autres utilisations légitimes de l'environnement
marin,

.~

14. Protection du littoral: ensemble des techniques et
mesures destinées à préserver les éléments du littoral contre
les effets néfaste~ de la nature et de l'activité humaine; .

. ! , •

15. Rej~ts : tout déversement sur .Ie littoral dé produits ou
substances susceptibles d~ .polluer les ressources
halieutiques et les végétaux marins, cLeconstituer un danger
pour la santé humaine, d'entraver les activités marines et
les autres usag~ de la mer ou de porter atteinte à la qualité
de l'eau de mer, à ta composition des dunes, des plages,
du couvert végétal, des sites et.des paySages;

. c
16.Rivage de la mer: la zone de contact entre la mer et la
terre; . .

17. Schéma dlreçteur d'aménàgement du littoral:
document d'orientation dans lequel s'inscrivent toutes les
décisions, actions-et opérations qui peuv~nt avoir un impact
quelco~que sur la zone littorale;

18.Trait de cOté: la ligne marquant la limite jusqu'à laquelle
peuvent parvenir les eaux marines par temps calme ..

Section 3': Principes fondam.ntaux

Art. 4,: La gestion du littoral' se fait dans le respect des'
principès suivants :

-le principe de développement durable selon lequet le
développement eUa protection du littoral doivent répondre
aux besoins dessénérations .présentes sans compromettre
la capacité des générations futures à satisfaire aux leUrs ;

..le princ:ipe d'info rmation, selon lequ~ftoute personne a
le droit d'être informée, d'informer et de s'informer sur son
environnement;
- le principe de prévention, selon lequel il importe
d'anticiper et de prévenir à la source, I~s atteintes à
l'environnement du' littoral ;
.. le principe de précaution selon lequel l'absence ....de .
certitudes scientifiques et techniques ne doit pas faire
obstacle à l'adoption de mesures effectives et approprié,.es
visant à prévenir des atteintes graves à l'environnement;
- le principe pollueur ..payeur, selon lequel les frais
découlant des actions préventives contre la pollution, ainsi
que. des mesures de lutte' contre celle ...-ci, y compris la
remise en l'étardes sites pollués, sont supportés par le
pollueur; .
.. le principe de responsabilité, selon lequel toute
.personne qui parson action créé des conditions de nature à
porter atteinte à la santé humaine et à l'environnement, est
tenue de prendre des mesures propres à faire cesser et à
réparer le dommage occasionné; .. ' '.
..le principe de participation, selon lequel ch.a~uecitoyen

: a le devoir de veiller à la préservation de ,'environnement et
de contribuâr à son amélioration;
- le principe de subsidiarité, selon lequel en l'absence
d'une règle de drQitécrite de protection de l'environnement,
les normes' coutumières et les pratiques traditionnelles
éprOu:"éesdu terroir concerné s'appliquent; .
-le principe de libre accès au domaine public maritime
selon lequel le public a le libre .uSage du domaine public
maritime pour la,pêche,,1apromenade, les activités ball"Ié8ires.
et nautiques; . -,
- le principe d'inaliénabilité selon lequel nul ne peut se
prévaloir d'un titre de propriété SfJrtout ou portion du domaine
p"ublicmaritime. i . .
...le principe d'égalité selon lequel tous les usagers du
domaine.public sont égaux pour autant qu'ils soient placés"
dans la même situation; .
-le principe de la gratuité selon lequel l'utilisation de la
servitude de passage le long du rivage ne donne pas lieu à
péage.

CHAPITRE II: DU SCH.EMADIRECTEUR
D'AMENAGEMENT DU LITTORAL

"'Art. 5 : les services compétehts, conformément aux
diSpositions de la loi n° 2016-002 du 4 janvier 2016 portant
loi.-cacft'esur Ilaménagernent du territoire, élaborent, en se
fondant sur les données scientifiques et en adoptant une
approche de gestion in~rée et écosystémique, un document
d'aménagement, de protection, de mise en valeur'et de '
conservation du .littoral, appelé «. Schéma Directeur
d'Aménagement du Littoral (SOAl) lt.
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M:!: Le schéma directeurd'arnénagementdu littoral, entre
autres :'

- détermine les orientations, les règles et les objedifs
généraux à atteindre en matière de protection,
d'aménagement, de mise en valeur et de conservation du
littoral, en tènant compte des objectifs de développement
économique et socletet des dispositions de là présente
loi : -
- ét~lit un plan d'action de l'aménagementdu littoral et les
programmes d'investissement à réaliser;,
- assure la' cohérence des prOjets de développement
programmés sur l'ensemble des zones du littoral;
- fixe les mesures èt les dispositions à prendre pour prévenir.
lutter et réduire la pollution du littoral;
- détermine les mesures spécifiques de conservation des _
zones,vulnérables du littoral, notamment par la fixation de
règl~ de prévention et de proteCtionparticulières è respecter
lors de l'exercice de certaines activités dans lesdites zones.

Les modalités de 'mise en œuvre des actions et programmes
définis par le schéma directeur sont fixées' par décret en
conseil des ministres.

Art. 7 : Des règlements adaptés aux particul:élrités
gét>gtaphiques locales. peuvent, sur habllltatlon du
gouvernement, •.être. édictés par les préfectures et les
œmmunes de la zone littorale ..Ces règlements s'inScrivent
dans le cadre du schémâ directeur d'aménagement du littoral. ,

Art. 8 : Le schéma directeur d'aménagement du littoral tient
. compté du schéma directeur d'àménagement du territoire.

" détermine; entre autres, pour1a zone du littoral:

- les espaces sensibles protégés; ,
-les espaces hors œuvre de construction; . ,
- les sous-Zones à vOèation agriCOleou maraichère dans
les centres.tlrbains ;
- les sous-zones destinées à "urbanisation, à l'habitat, à
l'industrie etau commerce; ,
-les sous-Zones d'Intérêt touristique (Z.I.T.} ;
-les sites d'Intérêts Touristiques (S.I.T.) ;
-les surfaces nécessairesaux aménagements en vue de
-l'amélioration defhygiène de l'habitat;
- les zones-franches industrielles;
-les espaces naturels présentant le caractère d'une coupure
d'urbanisation.

_M.!: Le schéma direct~urd'arnénêilgèmentd~ littoral ~xe.
les priorités de la politiqUe d'aménagement du littoral, amst
que les conditions de s'a mise en œuvre.

Art. 10: Le schéma directeur d'aménagement du (ittoral èst
élaboré ou réVisé sous la responsabillté de l'État, à ~on

initiative ou $urdemanded'une préfecture ou d'une commune
de la zone du littoral, dans le respect des dispositions de la
loi n° 2016-002 du 4 janvier 2016 portant loi-cadre sur
l'aménagement du territoire.

Le schéma directeur d'aménagement du littoral est adopté
par dég"et en conseil des ministres. ' ,

Art. 11 : La déterm'ination de la capacité d'accueil des
espaces urbanisés ou à urbaniser tient compte des critères

.suivants: ' .

~.de la préservation çtèS espaces sensibles;
- de la préservation des espaces nécessaires au maintien
ou au ..développerrient des activités agricoles, pastorales,
forestières et maritimes;
', des .conditions de fréquentation par le public des espaces
naterels, du rivage et des équipements qui y sont liés.

Art. 12: Tout projet d'aménag~ment dans la zone du littoral
est élaboré ou révisé dans te respect des dispositions,de la'
:loi n° 2016..002 du 4 janvier 2016 portant loi-cadre sur
t:aniénagement du territoire,

Art. 13': Les documents d'aménagèment et d'urbanisme
des CorhmtJn~setdes préfectures situées dans ta zone du
littoral tiennent compte des orientations du schéma 'directeur
d'aménagement dU:littoral, en vue d'assurer la protection
des écosystèmes et des équilibres biologiques et.
écologiques ~u littoral;

CHAPITRE'IU: DES MESURES DE PROTECTION, DE
CONSERVATION ET DE MISE EN VALEUR DU

LITTORAL

Section 1re : Mesures de protection et de conservation

Art. 14: Le ministre chargéde la Protection cOtière prend,
de 'concert-avec le ministr:e chargé de l'Environnement, les
mesures nëcesselres pour préserv~r les zones riches en
diversité biologique pu paysagère, lès écosystèmes" les
habitats et les espèces menàcées situés sur le littoral.

Art. 15 : La préservation des milieux. aquatiques et des
ressources halièutiques est d'intérêt généra!.

Les pêèheurs sont tenus de participer à ta protection du
biotope aquatique et en pàrticulier des frayères et des zones
d'alimentation du poisson.

Tous les pêcheurs de la'zon&'fittorate, quelle que soit leur
qualité, amatéurs ou professionnels, sont ténus de respecter
làréglemèntation en vigueur sur la pêche.
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- Art. 16 : Il est interdit de prélever ou de capturer les tortues
. de mer, les oiseaux et autres espèces aquatiques protégées
-au titre des conventions rattfiéespar le Togo .~tdes textes
en vigueur relatifs à la conservation de la biOdivers~éou àla
protection de l'environnement.

Art. ·17 : Les défrichements dans le cadre de la mise en
place de cultures doivent être effectués dans le respect des
règles de la <;Iomanialitépublique et des textes sur le régime
des forêts. ' .

Les règles applicabl~ en matière de ta domanialité pyblique
et des forêts dans le Cadre des défriChements Concernent,
notamment:

-l'obtention d'autorisation administrative préalable àtoute
occupation du domaine pUblic, sauf le cas d'exerGÏçe de
droit d'usage traditiQnhellementacquis ;
- l'interdiction ; ,
- de détrvire les forêts-galeries ou de défricher et d'installer
des cultures le long des berges des plans et cours d'eau.
.Suivant les cas, il doit être respecté :

a) une zone dé 30 métres de large à partir'des limites
déterminées par les hauteurs des eaux coulant à pleins,

. bords, leurs lits et leurs francs bords pour les cours d'eau;

b) .une zone large de 10 mètres pour les sources et les
cours d'eau non navigables ni flottables dans les limites
déterminées par la hauteur des eaux coulant â pleins borcfs
avant débordement;

c) une zone de 100 mètres de largeur à partir de,ces limites
sur chaque rive extérieure et sur chacun des bOrdsdes nes,
les lacs, les étangs et 1eslagunes.

-la p~servation de oll0'piedsd'arbres sur un hectâre d'espace
défriché. ' .

L'Etat met en œuvre toutes mesureS destinées à susciter
l'adhésion des producteurs agricoles aux technologies de
restauration de la fertilité des' sols et à encourager le
reboisement .

Art. 18 : Le· pâturage dans la zone du littoral se fait
conformément à ta réglementation en vigueur et au schémà
directeur d'aménagement du 'littoral.

Art. 19: Les promoteurs des activités d'élevage dans la
zone du littoral sont tenus de prévoir à nntérieur, de leur
enclos des endro~ts.de. stockage dèS déch~ts pour leur

. collecte, traitement et élimination adéquats en vué d'àtténuer
les pollutions liée~ à l'élevage.

Lesdispositions ci-d~ssus ne font pas obstacle à l'application
des textes rela'tifsà la pollution du milieu naturel, à la garde
des animaux domestiques et à la transhumance dans la
zone du littoral.

Art. 20: Les écosystèmes fragiles du littoral font l'objet de
mesures particulières de protection. Leur exploitation est
soumise à une étude d'impact environnementale.

Art. 21 : L'èxploitation de sable ou de gravier continental
dans la zone du littoral est faite suivantun plan d'exploitation
défini par arrêté conjoint des ministres chal'gés des Mines
et de l'Environnement. Il détermine entre autœs:

~le ou les périmètres d'exploitation;
-la durée d'exploitation du ou des périmètres;
~.Iaquantité deSprélèvements annuels et pour'toute là période
.d'exploitation.

, ~: L'autorisation d'exp1oitation de sable ou de gravier
~ntinentar~ris la zone du littoral e'staCcordée, pararrèté
du ministre chargé des Mines après avis des ministres
chargés des affaires maritimes, 'de l'environnement et du
conseiller POllt la mer. .

Art. 23 : Le 'lEIvage des graviers, est fait de manière à
préserver l'équilibr~ biologiqüe et écologique des
écosystèmes. Les pf9moteurs procèdent au furet à mesure
dè leur actiVitéau désensablementdes marécages et autres
sites au bord desquels le lavage des graviers a lieu.

Art. 24: Les stations 'd'épuration d'eaux usées avec rejet
en mérou $urle littoral peuverit, au regard des résuttats de
l'étude cf'in'lpact environnemental, être autorisées par les -
services compétents du ministère chargé de la protection
côtière et ceux du ministère chargé de l'environnement ... .

Art. 25: Lacollecte, le traitement etfévacuation des déchets
solides et liquides sant réglementés par arrêté conjoint du

. ministre chargé data protection cOtièreetdu ministre chargé
del'environnement.· '

Art. 26: Les'activités Industrielles dans la zone du littoral
sont effectuées dans le strict re~peCtdes mesures de lutte
contre la pollution des eaux et du milieu natl,lrel telles
qu'édictées par les dispositions de la présente loi eLla
réglementation applicçtble en matière de protection de
l'environnement

Art. 27: L'QrganisationeU'exercicedes açtivités de tourisme
dans lazone du littoral se fontçonformément aux règles de
protection du littoral.· .
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Art. 28 : L'exploitation des marais salants,pour la production
du sel est soumise à autorisation conjointe du ministre chargé
de la Protection côtière et du ministre C?ha~gédes Mines.

Section 2: Mesures de mise en valeur

Art. 29.: L'Etat est garantde la bonne gestion de la zone dO
littoral afin de :

- assurer aux populations présentes et futUres des conditions
d'habitat, cfemploi, de service et de transport répondant à la
dive~té de ieurs besoins et des ressources de la région;
...gérer le sol et les ressourees de façonrationnelle ;
- assurerla protection des milieux naturels et des paySages,
ainsi que la sécurité et la salubrité publiques;
- accorder, conformément à la réglementation, les titres
d'occupation privative du domaine public à des fins
commerciaies ou touristiques;
- promouvoir l'équilibre en1reles populations résidentes dans
les zones urbaines et rurales ;.
- encadrer tout autre aménagement (i'intérêtgénéral.

CHAP_ITRE IV.: DES DISPOSITIONS PARTICULIERES
APPLICABLES AU DOMAINE PUBLIC MARITIME

Art. 30 : Il est interdit de porter atteinte à l'état naturel du
domaine public ma~time.

Le domaine public maritime est protégé, utilisé et mis en
valeur, conformément à sa destination.

.Art. 31: les titres et autorisations relatifs aux concessions
ou aux occupations temporaires du domaine public maritime
sant délivrés eonformément aux dispositions de la loi. n°
2016-028 du 11 octobre 2016 portant code de la marine
marchande. _

Art. 32: les titres ou autorisations prévus à l'article,31_d~
la présente Ipi ne 'COncernentque:

-les constructions ou installations légères ou amovibles;
- la pose des câbles scus-menns, ainsi que les constructions
et
aménagements y afférent;
- les corrstrucnons: ou installations ,liées à. des seryiœs
pUblics ou à des aCtivités économiques exigeant la proximité
immédiate de l'eau notamment, les constructions et
aménagements des zones portuaires, les opérations de
protection' de ~ cote, la réalisation des ouvrages et des
installations nécessaires à 'la sécurité ou à la sOreté
maritime,'à la défense nationale, à la pêche maritime, à,la
saliculture et aux cultures marines.

Toute. autre construcnon ou actMté est interditê sur le
domaine p.ublic maritime.

A l'exception des;constructions et aménagements des zones
portuaires; des ouvrages et des installations nécessaires à
la séCuritéet àla défense nationale, une servitude est laissée
e'ntre le rivage etles constructions pour permettre le libre
accès des citoyens au domaine public maritime.

L'acte d'autorisation précise les dimensions de la servitude
en fonction. de la nature du domaine public maritime et de la
construction ou aménagemeflt envisagé .

Art. 33 : lorsqu'une concession ou une autorisanon est
accordée pour la construction ou l'exploitation d'un port de
ptaisance, "l'autorité ayant acèordé la concession ou
l'autorisation prévoit, dans l'acte de concession ou
l'àutorisation, des' mesures devant réduire au minImum
l'impact dommageable du projet sur l'écosystème, les
paysages et la géomorphologie de la cOte.. r

le minis,trechargé de la Protection côtière prév6it~alement
des mesures destinées· à compenser lés conséquences
dommag~les de la construction ou de. l'exploitation.

· Art. 34 : les constructions et installations touristiques dans
le domaine public 'maritime sont faites suivant les règles de
l'art et dans le respect des conditions d'hygiène pre~rites
pour les places publiques et les plages .

Art. 35 : Il estinterdit d'extraire, de vendre, de transporter et
d'acheter du sa61eou tout autre matériau du domaine public
maritime des plages et des cordons dunaires. .

Toutefois, le ministre chargé, de la protection côtière peut
autoriser, après avis dU ministre chargé de l'enVironnement
et du mjnistre chargé des mines, l'extr.actïon du sable ou de
tout autre matënau résultant de travaux de dragage

. effectués:

• dans ,les ports et leurs chenaux d'accès;
- pour assurer la communication directe d'une lagune avec
I~rner;
- pour la mise en valeur de sites naturels du domaine public
maritime ou pour assurer Îeur conservation, -,
~pour permettre Ia,réalisation de travaux d'aménagements
portuaires, d'ouvrages de défense contre. la mer ou

· d'.instaIJations nécessaires à la sécurité maritime, à la
· détense nationale, à-la pêche maritime, à la'Saliculture ou à

raquaculture marine.
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Aüèune actiVité ne peut-êtnt··autorisée4a1s les zones à
hauté~t:d8conséMdiort ' .' • .

M..a: fi estinteRfitdeéféverSefôudejete"~'l)U ,
indirectement. de•.• volontaiieou invotorJIiIire, â1'lnférieur
dudomainepublicmantilne.des.'~." _ouorgantSmeS... .... . 6rt~43': l'Etat pt:Ol1leutla recherche' sçientifique et

,nuisibles à·1a santé' hUlTlaine,'à fa conserVat(ot'l ou •. 18 l'innovatiOnrâ8tives au litlor8I à traverS, ôotatni'nent ~I'appui
reproductionde la faune. de la flore aquatiqùês~ aux programmes de la recherche: scientiflquè'et de

r~noYati90 en vue d'aPirofondir les Connaissancesen
&YI: l:acœsetr~dU riva9èdêtàmersont1ibreseJ' ~.~. ~,;gue dés mn~_~ux et-de ~tiori
grattlîts. '.. ..- .,'. " <>: '( ig~ _~du littO,faI;la~nd~1!tde

reoflerd'les .dans 'lé-domaine de la· protection et de
l'ObserVatiOn dês cNÎt1gerœnlSdu 1ttoral,1'adaptatfOnaux

· risques ,JiésaU)( Charigemènt$climatiques efla gestïOrl ..
dunIbIe du1IloraI. '. . .

/'

,~, -,-_ ,,'

Aucune.autorisationd'e~ ®sabJe.~ ~ toutaun
matériau visé ci-dessu$ne peufêtie~ldrsgue èette
extraction est.de nature à, corrtpr~ direCtement ou .
.ind~tr~d'uneplagè, d'•••. ~~d'\JI1mèrais,
d'une l8$June;d'unezonedé frayères:Où.d'une~huri\idè _
où si cette extractiOn porte atteinte à un ~l naturel
de coquillagesv~ ou àdêsactivifé$ d'~:' _ .

,\ -: .'

Les'travaux de dragage susmentiollnés .b,1t.' r~fcrune'
évaluatiOn~,êàllforméJnéntàJt!l~
envigUèUr~ en 18 nWJtière. .?

Art.·38 ; LM·pl. susceptible$,4é~.ff~ @fr
rét'osion,stJil,e.àr8\~"'~de«*. •••• es
et.déIiInitées , ,radm~~ •. ····'·aAufe .
1eu_r~~~Dùlèurresta~~. .'.
- '- \" - ," / "_ -

6d:B: TOJJtesadivitésde productionct~.partir.,
la houle et' les. platèformes Off$hODt."(J'.~ot:ation,
d'aménagementoud'expIOiIation en mer,en fond dèmérou
en sous SOI sontsoumises;1autorisation~ révalJjation
enviOOi..nadaie. .' .

)_ ':

Toutefois,l'aecès,et~ libre pa'Ssé,lgE!le 19"9. du ~ de la
n,er peUventêtre lirijftjs OU iritetditS,pOurdêS-tâIsOnsdé
~rité. depn)teciic)n de renvrrQnraemenrôUde~nationalè. . . , .' ,,::~ .. ' .", "'., <::: ...~

-, .Art. ft: l.Jt ~~tjo':n!t _ statioopenJent de tout 'm9in ;}
: .moteurêtde véIossontinterdit$SU( ••• ·~etfe,.f9b9du· .

rivagede.Ja.meren~des~~àœt~·'~ " - -;. - . . ,- -' - '-. ,-, _. .

'. .':' -;_~- - :;., -', ',: :,'--, _ _':'-:'-

,I:interdiction "sùsvisée ne ~'appliquè .~ a~ vél'l~
utiliséS~ ;' . ~ " . ' - . '. ,

- les 'agents relevant deS forces de r~ _ de sécUrité.
ainsi que des ~,habiJitéS' i, ., ,_, , ..
-les agents d'entrètien de la plage.; , _
- tes ,89Sfits cr~tion des, ,activité8~néQe~ le .
pI'O)dn1iféinniédiala. r_, cc' -~ . ,

AI!. 41 ; ~1::tat met en place un système d'obserVation;
d'infOrrnatiOll.tltd'atertepréCoCe dàIlIIla Zonèdu littoral.

·.:,l.es COI11mUl1ft riveraines dü.domaine.publicnÏaritim.een
.collaboration avec la ptéfecture maritime sont tenues

'. d~.Ie~~loutmOY$l~descoflditions '.
. ' •• let~l~eIes.,.~etJes~~uessont .

.r~ ""q~'des réSuItafj,dê$ CO(ltrOÎesde Iâ.
~ de$:__ .de ~ dan'S1es'8SpaèeS PlIt?Iics
~. ", "

• .ÔsÔ, '.' ~ '. '. • • .' . .': . • ".·O$nsfes-~baig ••adedonlr~ 8$tCOliY- riioêdéer-..li..1tI.' . M,

•.ces,iri~sontpÔrtéèsà la~dUpubIiC
parleeoncê jliot._et:parblt~appq,.ié. rlOlanwrent" . .. . ... ' . .' .... \ .. ' '.' . .
pâratfichage ~téOtréede laptage coAeer'léEL. ;

MS:U~·@PPOftsurrétat.envi~ du domaiÏ)e
publiCmal'itin'l&•• réâJisê toUsléS,~ (04)aris partes
~ ~tentsdu mioistèIe c:h~de la Proteétion
~rèet._duminiSlèrechargé deteOvifonrlemènt: ....'" - ~-. ._ ':. ' .,' . . - _,._ -.

').;' ,_.

CHAPITRE V : DELARECHERCIiE ET:OE
IllNHoVATION RELATIVESAULRTORAL

Art.••••LLes' établiSsements~. lesins_ et les
organi$n1eSspécialisés danS fa ~ scientifique.
têchniquê'etttans IaJQrrTfa!iOn; œntJibuerit t la'mis8 en
œuvredes,pfQgrammesde la reehen:he~etde

\

, rinf1O\latic)n,es;t.,fJ18tièrede gestiOndufiltoral etéchangent
· .~~ ~'In~tio~dont~dispOsent . '..

Ils mettentà la disposiIÎon defadmiiistt3tiondesinforrna1iOOs
etdesrésu •• ~~.. - >

.' ~ , , -

UDdéêmtenlD"lseil_min~~ineles~
.daÏl$.JesqueI.:Iaj-ec::hetd'Jeest._cIan$la·ipneduiUolal.
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Art.,JO ;~~,~d!u~,am.ende,'<fe.' Ginq,cents millions
(~OOQ)~c;ittq~(S.OOO.~.OOO)de~CfA.
~:~~~lijpeôu ~$luidéverse Qu·rejette
di~ctel1W't:-O\l ~~ement, deJaé;é)nvolontaire ,ou' .

, Art. 45 : oùtr8lesoffiè:iEiS et feS.~ts ~~jUdiC~re ! ',~'•...' '~j t~:,,1.1 dOm' , PLiblicmaritime des
.agiS,santco~er}taùcodedeprocédUrèptoate. tout .,.,:,' ~.M.~C)Ua: •• Sûtfes'sU~
·agent~enté~~inisttati()n$ pù~ues peQt·.êtte·· ooi$ibfesà ~ -santé'~ine" à' fâ'~sêrvàtion ou à.la.
habilitélip~defà'~ recherche et'à la co~Utittdè~{. ~.~~etde ~ ~aquatiques .'
infradion$aux'ô~s .deta présenteJoi".seS'té)dèS

:d'apPfitation ettoutè ~isbmon en Vigueur. - .

, ~> - ," -, '

t.a~~estde~miffionS(10·000!QOO).frantS ,.
CFAà.cinquante ~',. (5Q.OQO.OOO)·<fe..ft1I~ CFAsi
f'irlfndOn_eomtl'Ù$IÎ . . unè.· ..... niné. ..- .. ,; ..par,.~.,.,.,

'~;T~~de~d'~i~'de .
ta ho"le ét les.plateformes 9ffShp~cfe,xpi(,ratiè)n. . Ad-54;estpuhjed~~~~~~miffe(100.000)à
cfan~~emef'tOfl,~~tionenr11er.erj~<Ie~Ou.· ,..-=:tci,L~~=:=

. enSOUS--SOI,sans~sont~d'ltnè ameride ~ ,prèsente lOi. .: .
dé,~ mifloris OQ(uxtô.OOO) êùttmiUi8rd(1.®O.~•.OOOl,~ .: 1

&ttanCS·eFA. : le '". " ':~:.:f', :.;/,,,,,.,,.,..,,, ",' :, ..o,~ .• ""'0-"" ",','"
,,;~t~;,~~~~Jl8rla .

'. ~:f9I~,r~~:~esttènuderéparer'es
, djJl~ ê(.~·~ê en tétafJeS sitè$.m cas de

pojutiôn~domn.·avétés. . . .

"~I&tfi.'.~"!o~tifÎ~~~ .•~·'afCircu~:èt ,~.
: s@ij~i)êfl.nt~toijtâbâhdôndétoût,~à moteùretde '
9êl6S'St#Iés~êllflOng-dùtiVajJédélifmer-'dehOrs

. .• ajrej~â ~,effetest passit:Ifed'~ amende
. r~~lfê~~(~OOOripnq'cent'f11Îtè(500;OOO)frar1es

CF~SéIon1elYPé'd'~ . ,.' ~, -
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CHAP"'\lI~WUEC"CH§~I.A·
CONSTATATIONDEs INFRACTIONSET DES

SANCTIONS

. la œnStâta~ •• itma.ctionsVÏ$ééScàf8Jit1éa~
- .C00SÏ9néedaœ~f)Il)Cès ~erbatquieSt~.~

~ ..,·quirlze·.(15)~.qui suiv~t sp,,·'éta~semeri~'·âu'
procureurde'faR~pr:~létribWlâl~nt,
cotnpétent "

..' ',' ....> .• '.' ,·J·,,~·.. 1
I.,e~~ faitfoijusqutàpreu~duèon~,

• - > -- -" - .' ;-_ . - .' ••• ~-> '_'_' ,,_. • •••

~: Toute~ptaysjqœqlll; ~ ~naisSariCe
defa piésenfe lOi,~tiepren-dttÏ1ê8Gtivitéll~-~:dê
vente,de~etd·acbatdé.$8bIeoutOQt$Ulrèn,âtériau -
danslèdorriainé..ptJb&c~,'éS~ct~~
d'un million (1 000 0(0) â dix milliOns (10J10().000) d~
francs CFA. > .' ~

Art. 48 :·'Estpunied'uner1lprlsOn~t •• ~)ll'IfIià,'
un (1) an et<fune -Mende d,'unmiUion (1.000;900)j cinq
,miIfion8(5~.bOO1.~CFAQltdel' •• ,.~~ :
(2) .."~ ••• ·tome: ~ne'PhY~~ .~!,·~IiJtA,~~
~«i~~enviOtatidn~~ ,
~arliCieâ31 ;t32•.~Iâ:lris_·loi. .. _ '

.' < ,", ; •• ~ - ' - • - • -, •

',Les·~~'~.~~:· •• '8U
mPte si les inrr8ctiOns sont cornmiSès~Par ur~
moœIè. .' .

'..M•.EstpuOie<fUne8mènde.einq''''III~cJôa:œO)
à vingt..çinq millions (~5>cOQO.OOO)d" tranes' CFAtoQUt
'perionrie'JriorâIe qUi:~.M·dês·~ •. ~·
-aétMtés'''re ctomairiet'PUbliçil_tiRe -~._:
~itlôns des ~ 31 et 32~ la préSenteici' ,

25 Mai 2021

<••• ".:~'~~~ended'9t' ffliIIiqn(1.ÔOO.OOO)·à\
. '.vingt~nq.· mnuons'(2~.ÔQO;OOO)..~. fcanes CFA, toute

~~,qu~respOnsablêdespiroguesou
dês~~ ~·~dèSérvitudé dés ···todneset'

<:: c,': , cl".. t, ' .:: " , , • .: ." PI
fès-<:Gâ~~;qtlt;'<M", ·ou 'rejéft.e:directement {)U

"~dètciçol\"'d8iêOù~~nntérieur
du. do~ne Pûtitic rillmtÎt'ne: •.dèSclWdr<drbùres;des
otrJànisrnesautotde$aûtœSsubstallc_nUisilJleSà lasanté
~"Ia~Otiàla~dela,taUne
~~fâfk)re~~, " . , .

",s2:·est"'«fUftê...,.cronmïflk)n(1.ooO.000là ..
centmilfi()nSUOO.OOO•.OQp)defrané:SCF~~:~ne
motaIe~.~uequi inci~ ~des déchets ou
10_ ·autre··stmstance nBisible',dans le~maine. public
·m8titiitie. '.. . .

···•• ~~~ .•••••• ~dewt ••ntmille(200.000) .
àcilÎQ~,t~.OQO}~m.nc:s,CFA,.toutê Pè~ne
~ qij~ qùi{~ autorisation,·fait,pàitre des
~~·I4!,~l>Ublicm8t1time. ~ .
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CHAPITRE VU: DES DISPOSITIONS TRANSITOIJ{ES
Erf1tW.ES'

· Art~ 59: Le mm1s~ chaigé ete la Protectiôri ~ ~.
au ~in. QldorlDerU~évalUati6ttenvi~4~
projets, éqÙipem~ts. ou constructions rê8liSéS· avati··1j .

.prc>mulgation .de la présent~ lOi .aux fins. d'apprécier.leS
. atteintes ~u'ils Portent -il la zone du 1ittôrâI. ~. ,. ' .

Art. 60: LesJ)rOJ)fiétàiresdes~oucOnstn.tètiOns .
· eXistants.~s ~iSatiori diSpOsêntd'tnc»lai de~(21 .

ans pour:se conronner aux diSpc)Sitjonsdé Ja ptéSem. kM.
dès son entrée,en vigueur. . .' ,

M.i1:·La.présèntelOisera ~~e IOicterEtal .

Fait à lomé; te 25 mai 2021
~ !,

.• .Lepremier millÎstie . .
~IreSièl8rn6hoT~BE

,.,

• . 1

DECRET W' 2021..e311PRdu 24I03I2021
pOrta~n~R!pall'"",.'

-, r~'Pû"",'"
,_---'--

LEpRE~DE ~REPUBl4QUE.
••

Sur18RippoIt ~t.min!SR~. ~_des ~dtI
· ministrede.~"""""et""T~"""",.

~duCornrrltfœ,denl'ldustriletdela~~~du' •
minJstre~œrlndusionfinancitreetdé.l'OIganisatfOndù~ .
iofonnel·· .... '. . .....
Vu la'constltUlfcwufù 14 0CtDbèe'1992; , .
Vu la·IOi~. ''-'2®t-013du ~'juiA 2Qt. ~.awc~,...,.
finances" .' " ....,•.•. ''Z .•. " .••. 'c""
Vu 1a.1Qin- '2003-020du 03déoàmbre 2003·,.... aux ••••••• de.
proriJ_ôtion dela~etde rutlilÎlliclft_~ •. paieUl•••t
sè:riptUtaUx : ',," :;'. 0,.' .. '. . :

Vuttloi n·.28t2oQ.18du 17 d6 •• ~~12., Iês'~~
èIec:Ir'oniqUèslIlCICIIMlt ~r ta 1oi.·.20J.3.003. dv.~ ~ 2013;. ~.'
Vu la lOi0- 2G15-007 du.18 m8i 2Oô5'aUl~.·1â ~'cJé la .
~_~~iescontre •• c:onuptiOn~te31·oc:tobre."
2003 il New York ~.' • ',..: -< ~ .: .... .'. ',' .
Vu la lQi n· 2015-096 du 27 juillet 20,15 portant tf6ation de la .!fa\de

· autCKit6ete p~et.IutIe~Ja~.1es ~
~il6es; .. ' .... " '. ..... > '! • ,., '.. " ," :,1:'

Vu la 1ôln- 2016-006 du 30 màrs 2011h;~Âant ••••• ·d"âcc;6s il
flnformationet il ta do<:umentation pubIique$ ;
Vu la lOi n· 2017.iÔ7 du ~2 juin 2017 relatiVe auX transaçtiolls:
eIéc:tIonique$: : ... : , . " '. . J, -s , • '. •••. • 'U'. '"/''' .,

Vu la ,loi'.,· 201~ ~ 04 mai 2018.rèIatiwt. la Illfte c;bfttfè te'
blanchin1entde~ux«lefJna~dU~""Ie$_
tnem~de~~OUêst~(OIIOA);:' .•• ' . - .

,Vula Ic)ln~201~dU,07·~.~~,,,,,.~~.
.. ~~-~Iité; .

,,_; ..

y~la loi nê 2019414 du 29 oCtObre 2019 teIatiYe à la protecuon des
doRnée$à~re~; . '., .:. '..... .... ..'
VUJe règtêmer1t .!!·,512OO2tCtNOEMOAdu 19 ~bre 2002 relatif
aux. systèmes de 'pja}ement !:Jans les Etats. membres. de. runion
écOitomiqloieet~OU8$t àffjçaine ~l; .'

~.·VuJ,'iA$trUction ,," 0112OO31SPdu 08 .mal 2003 ~. il la ~i9n
~ moyêns4e·~ifN.'rlent scripturaux et à Ia~tion 'des i~
é~ en cas'de défautde pâiêrnent ; '. . .: . .

'. VQ~rl·lJ08.o5..2015 du 21 mcai»1~de la lJanqueCentrate
-Etats de~r~ de ~0ueSt~~ togditiOns.~

. crexerciCe des:aêIMlésdes ém8tteurs de monnaie'électronique.dàn$
les Etals membIes'de'I'Unjon Mortétafe Ouest-Nricaine (l)MOA) ;
Vu le cfécr8t n·'2CH2..Q041èR du29 févJi8t 2012 le1atif auxatIIIMJtions
deI5':••• sistI."~et~~; .' <'.' .... .... '. :
Vu lecMCtet n" ~.12~ du 07 mats 201~portant organisation des
~~fériets;: ". . .'. - .Ô.

Voled6Clet"-2flf1-1121PRcfu29M!ptembrè~171ixant..,.~
du-rninislritet •••• orgaft·•.1,.", et ~n.ment du minist6IederE~.,,~;'..... . .... '" .....
Vù le" n- 2018-0621PR du21 marS'20i. podIInt réglément.b,
_~ •• 61ec:tromqueullU'IG9o',
Vu le~ft· 202O-07&IPR du ~ ••••••• 2020PÔnantnQlriination

'du~"",;, . " ......•.
ft Ie.U,ftt.'.t,.t"IIJlPltt.l-0c:t0bni! ~.~~
d" Gouvè~ntJ COfI1PI6t6 pat le d~ ,,- 202Q.;09OJpft du

. 2 ~,ei;ilbr •. 2020; '. '. .J . -, .

.'

DEÇRE1E:

CtIAPtÎRE 1--DI$POsrI1oN$'GéNERALES'
. \i, • • 1 •

.Af&ic"'-: l,.e~décretapàurobjeÙjepréciser
·r~(JeJa·ioin° 2003-020 duô3'déèetnbre 2003

\ l)OIUHlf lOi:ûftIforme·· sur leS·mesures de promotiOn de la
,~et de l'ûtilBauon ·deS··JllbyenS tfè· p8iemênt~ ..... , .'

Il viSe il ~r ••utiliSation.de rnoyeÀs de p;;Iiement .
..élèidroniqUe;Ja~. riQdu$ion,fioarJ.cièr&.)a:1uttê
COntre'la~, le blanchimttnt detu:a~x et.,1e
~dUterrorismè. '. . .:" " ..

.' . , J'" '... . ..' •. ". •

6t:.l:NI~du~t~_~par: .

·'),Â4.~"_Ônpai.,Ucwe : &J)~~JJlJ>JedeS s.Ctrv1ê~
'. ~~~~'8(d~ntrés. rE~f, I~' oJWnismes·

~lêSentrèpriSe$,~-e(~bIiqlH$ainsiqPe .
'lescolléctiYitéadécentraliSéeS .leSservtces soeiauX:

~- " -;.':- - - - _.< , :-: ~ •• " "_,' • .":".. - .:,- " - - ~

. _~~If :jû16 ptoêédUtè J*mèttanfœ. vérifier
ridèritité·tf'üHUtilisateurdè$efViCéSde'paiet'nêJ1tou Ia'VâIidité

'·de rt.!~·d'un:~t.~tSpéçifiquè;y'
;·com....r.••·r~œsc:kJnAéé$'d&SéCùrité ..... . -,..aIiSées.··'. .t".., ." .' '. .... personn··deNtir~· /.'.,,'. .:

Béné~~u.~;Ph"",'PUmoralequicest:fe
" '~,,)IU~foOdsa_t~~robîetd'un,~_qe

. ~;;.
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Communications électroniques: ale ~ns quelui donne
la. loi n° 2012 .•018du·17 décElmbre20t~sur les'
co~ullications éléc:troniquesmodifiéepar la foi n°201~_
OO:3dlJ.1,9~Yrier~Q13.

;';C~mptede pateÎnènt; un com~e qùiêst'<fétenÛaU"t)m
d'un ou de plusieursUtilisatElursdeSE!rviç8s~~t et
qui est utilisé aux: fins de fexécution cro~tions J~

paiement ' . / ..•.....'. '. .' ..••.•. .' > '

Fonds: monna&scriptu_ou mQOnaieélectronique.
Identlfl~nt unique: Jaeombinaisonde tettres,.deCh~
ou de.'syrhboles ..indiquée à··l'utilisateur...d.e•.$erviCf!sde·'
paiement par lE}~~ire de serv~ d$ paiement que

.» rutilisateur de •S~iceS .!le paiement doit fournir pour
permettre 1'k1entif.ièatio.ncertaine d'un auIre'lItiIisat8,urde
servicesde paiemel)fetloudeson coropteclé~pQuJ:
URé opératiOn(jepa;emem.- •
Moy,n de palenlfml~lêcttonlque: in~t <iuipermet :
à un payeur d~~~i" des 'opétatiQns!4:rpaiement à
distance a travers tes réseaux de cOrntnqnicatiol'ls
électroniques,q~ que soient le procédé techniqueet la
technologie UtiliSée,••notamment·~. pàierrient.,en 'Iigne,•.1e
paiementmobile,le ~enfpar cartede créditet de débit
et le paiementpar transfert électrOniquede fonds tel qu'un
virementou lIIl ~~ent.. .•.. - ...• "..•"
Ordre de paiem"'t :._une .inStructiot1d'un ~ur à S:Ofl ••

·prestatairedesentiee$(iepaie~agréé.
·Organ~es ~~~lego~nléflt.le$~séJe
Ia'RépubliqUe,1eT~ Public,.~. OlÏnÏ$~~.$efVÏÇes' .
décorIœIitrés,'les ~.décentralisés.1es o~es
scolaires et.1esétabliSsementsde.santé.ou.·de S$Vi(;es
sociaux, toutes autres personnes mo,al~,de dd publ~,

·ainsi que tes~perscm •.•• morales de<kOi{pt'iVé~
d'une mission.deservice public; tOus-lessenrioesre~nt
de radrniAiSb'3tion'pubIiqueou\desentreprises:publiques
sont des organismeSpùblics.. .. ',. "
Pai•• nt électfonique: tout paiement réalisé par ""
moyendepaiementêlectroniqueatisensdu présentdéÇfet.
Paielnent~: paiementetfectlJéà undestinataire.non
idèntifjê"à;un d~autre-q~ cêlui initiafenlent'PréviJ
par le payeur,pour~n.rn6nùU'ttii1férieutou'supérieurs c:èlui
initialèment~p;If.~.,ay~r. .•... . . ' ...•.............•
Payeur: une personnephysiqueou mf)ia18.râutoti~run
ordrede paiement"~de son'·çarnpte~:~t. QJJ' '
en l'absence de :~mpte •de paiement, '''Ptt ~iil'le
phy$iqUe ou ~.quiclonneun~re de.paiement·.
Prélltvemenl ': seryi(:&.4e paMJrnerÏtvi$IDt à ;~r te
eornptede paiementd'ur) payeur, lorsqu'untt~tiQn de

. paiement est initiée par le bénéficiaire, sur·1$ base du
coAsêfitemèntd9nn6,.IePayeur~ ~.iaR:
UtlIl8iteùr : une ~ phySiqûe()U mqratequi,utiIis&

(un service de. pa~t'en· qualité de. payeur et/ou de
·bénéficiaireou desdeux. '

, ,'. .••...'> .:',...,' ._-~: ,", "-

Vlrem.nt: un service de 'paierilént consistant à Créditer,
sur la I)êise d~uneinstruction du payeUJ,le compte de

· pa~td~un ~~~re pàr &.Ifl8Qpérationou une série
d'.~$;d~.paiem_ent réali$éesà .partir du compte.de

i,~du~ur\, .
c',

(CHAPll'RÊn.- DELANIJMERW,J10N'DES PAIEMENTS
••• -' o' •••• ' '. •• 1

6dd.:~ ~menls érrtis ou reçusipar l'Admin~tration
pubJiquepeuvent,êtreréalisés~ un mQyende paiement
~ aù $4!I1Sde l'article 2 du pfésent déCret

./ i

AIt. 4 : les paiemellts èleçtroniques.sont appliCablesà
ttenseJJÎble.dès~nts· J$Çus-par·.fAdministration
publique,~rnent : .

-. fè· paiement deSimp6IS,des taxes,-dbs timbres ~Ux,
pdes frai!; d·e_n~(J~ment.,des~tions sociales, des
·redevances•.~~.,.~.~dn;Ntsdepéage et
des frais. d'établissements 'des visàS d~ntrée dus à
fAdministration pubticJ,ie,';.

~~~Itlent~ amefldês, cJè!; ~ns" des pénalités
et. fraisde Poursuitê.~ à rAdrnini$trationpUbrlque; ,

-.'le paiement ~ 'frais 4~n .aux èoncoUl'$de la
fonction.pu~.et ~-Jes ~. (lOIIège$,Iycéès·et
Unive~ pUblics; .:

· -le, paiement'. ~idenôes et ~ttes assimilées dus à
quélquetittftqueœ soitâ fAdrninistnltionpublique par.des
eI~sesdontrEtat ouun organismepublicestactionnairP
ou_sodé: .

· - ,- - - ,_'\ -~-

~ - . .
, .

.•le paiemént·des ~ts et iJltérêt$des prêts.
deSavant:etl.,.autJêSim~~accordés
par rAdminisbÇltionpubliqUe; .

~' . , JO" - . '. ••. ..•. ,~ .. _. :". - •• - .<', .... ....:,...•._ .

-le p8.nt eteS produbde Ia'ventelle biènset serlices
der~nlilti$~~ publiqtJeî"et des rede~ et ~yers
d.s à rAf:lmiriistratiOneutJlique: . ,

'~Ie~dès~duesàrAdminiS1l.'Putilique... '; . ,. , -- .-

.Art. 5 :'tes,~'~ues.soN applicables à
rènSel1l.dÈIs~émis~rAdministrationpublique,
notaminent : ,-

. -lepa~desj~~~nti(lnst'des'~1oc;Itions ~ta~,

.,~~a~s •.d~in~ch el funénlir~. desind~rnnités '
:jc)url1*.res'dell18térnité. des ~" d'iWaliditéet de
'~. de$transfeJt$$ooiaux;~rêtralt8$; desf)oüfSe5
ffétucfesetdiverseSaideS,notarnrnêntaUxétUdi2lnts,dUs
,~r rAdmin~ publique; . . .

J .•



25 Mai 2021 19

- 'le paiement cies .dépenses dé' fortctionnément,
. d'investissement et d'inte,,!~ntion de l'Admini"tration

pub!ique;, ,~
,. "',~.'

. ". ." ." ... dËHJ •.••••.••-Je paiement des r~~ts ~.~ ...., ~~,
desaVanc:esetaUtres~~~.·
à l'Admil'listràtionpubJiquè'; ,);, ..'~"" '. ., - - . . -. ~

. ~- _'_ " - - -, ','_, - -,' -: ~;
- le'paiement des achats de biéns;et~rvices_, 4~s
rédevanceS'èt loyetsdus:par rAd~tiè)rtPublique,;.. "

- le paiement de to.u~es:au&es,factwe& dùès par
" l'AdministratiOn,publitlu_e. "

"

. - . ~
LeTfésdr pOOiicpriviléQier81espaie~rs ètectroniques"r '"
tout autre.mo)i$l de P8ie.ment. ; , "" .: " )

l ,'. " . _ ,

Arte 6 : Les paiements -éf!!ctr9niq'AE~s}eç~s par
fAdmiJllstlàtiüiIpubliquéfOnti'~d'Ùn~ ~técf!ptioIl.
éIectror1ique. . '" ," .. "

b'aêcusêde réceptionélectroniquee$t aaMSsé'au~ut
dans.te'déÎaid'un jotlr·ouvrt à~ ~.Ia;téc;éptiôn'du-
paiement. ' ,.

. . ( . /,

11contient les mentions suivantes: "

. -la date etrheuréûe~tiondu'~~""lê
, payeur; " '.' "'. ., . ,

~le montant du paiement effectué par:l.~eur exprifné
: dans la devfSeiltilisée dans rordre de •• iêmEtnt; . . '.... .
-le eaS'échéant~le ~. dé ()h.,... ~~i 'ordre de
paiement; ", l'

-J'JdEtÎltifiaotuniquede j'•• àtion dèpaiflmen{; '.' . '.'
-rldentitédu~($OR ~.tpl:~t~iqÛt?le
cas échéant, sOn,'adiesse~l8,~,;~ et 501),:
nurnèt:'Odetéléphone); (;" .•

" ._-- ".' -. .' - ~_."'_ : " ". '!', ;)" ,'..' " ••

L~arnodalités deèommunication~,I'~usé .d$.,~.
, élèctro~ue sont préciséespaf àrrêté·conjointd~ fl);nÜJtre
, chargé.-aefjFinarc:e$.'(ju rnin~ ~~ de 11~m.~

Numéfique,duOlln_~~~·~et<fIJ~ -.
chargéde r.nclusicmFinanci~.

"
L'Administration 'pubtiqlle tient ~11rE!,i~~ ,illterri~ ctll r :

l'eO$é~bIedes~nts'eJ1ll~ef~sqM'''~t:V!!r
peridanlune duréè.d'all moins dix (101~~-u.;m~r;~~0'
date d·exécutiondUpa~nl. " , "". /

\ . ',' -

, AŒZ:·lesdOrinéès.~lIlJ?(~·.·dê~.·
_'ê~~àrart1Cte~UîtPJ§seôtcl6èrllsom
trailéesd8nslef~spectde$~de_~~, '

, rèlàtiwri~_·dOnfthJia~re~?,.

La sbOté et la_tialitédes don~'~tgaranties,
et ce cè)nformément à' taj'èglementation ,re'ativ~ à, la
protectiondè$~,.caractère ~et.. ..~ . (

.:&u:Les~~tnésparle~~téfedronique. "
te' ministre ch~é des"fioanCefj<te ministre chargé d~ j

.·.'eêOnOlT.t~;tèministre ~cfuCom~ et
le ministre chàrgé de nnct"SÎon Fin~cière prenne,tt,:de
concertavecle$~prertantes.lM.A~nèesà fa~:
12dU~~J~~afind'~~er-,
etde senstbifisEtrles citoy~'lrt "Adtninistl'$tionJ1tibltque~
l'utilisationdes mOyensd$ paiementéléctronique. ,

, . _'_"-,

~J CoM~nl~nt à J'objeç.tif,d'harmonisatiOn.des,
~œpatement électronique,"AdminiStration~tque'
iri(faqUB leSmoyens <Ht_paiement.éleCtto~ique.·q,:,i.sont'
Susceptiblesd'êtr'e.utiUs6sPQUrproCéôeràu paiementdes
sommesqUikû $OOt dues ou dont,eQe~estredevable. .:

'. !

_bH~ lU ~ DE~SECUR,lSATIQNDES
: <Ô, 'P'AEMENTS:NtlMÊRlQQES '

·0 ~) • -'-

"'Art 10:.L'Àd~Îr1istrat1onputiliquéètlés utilisateurs'prennent
~mesures utiles pour Seprotéger contre la perte,'le
'volourutil,~non autQriséedè~r:noYens,dépaiement
~iqtIe:, .

~, . •.... ..' .:': ' ' '. . .. 'AdT '11 : !~n$'ptftludicé dOdroit de ,recours.t:I~nt une
jUMdfOn; iAtirntmstrlitiOH pubIiQutNeIt,tlla(mise en ptace '
dé dispOSitifS jntemès perme!télnt_te traitement des
rëc:lamatlon&,fofmu~ p8r~uti!f$8t.rs.'· " ' ,

,T<*teS~s, FIOtarnnIeOtpour1fesœs de paienlent$
errtméS,fonU'Objetde vérificâtion.d~ traitement diligent
et" c8s,éDbéànt.d8' restitutiém"somm~ en cause,
indument~sparled~tinacaire. - ~.~

• ' '. • • ., .,~,,~~ •• l_

~CHAPlTREtV •.DISPOSITIONS1JWtSITOIRES$'"
, '. FINAiES',

M12: Lé$ banques etétalllissements finan~i les
• ~teurs.~nt ~~f·Je$ ~rs.de .

résÛUXde commun~s ~et~ systèmes, -.
" ,financiem~~;~tiewr<:Oncours •.chécunen

,~qui Ie~, èla,miseep ~,dupréSent décret,
~, ._ .,; _ 1 _ • .,

41,3;: J.;e rJlinistreète l'ECbnÔmie. des/Fin~ •.••. '
miriistrede l'EconQmieNumériqueet.IaTransfo~ \

»r- Qjgitp~.1e ~istre du Comm~~ Ji'-{'I~ustrie et de la '
. CqMommatiOriLocale et ~mÜlistré cbargé~~·I"r.aclus1on
Financière"de I~QrganiSationdu Secteur Informel sont

, •• ~, ~n en ce qui le COflce~. d~ l'ex~èutiondu
, pfésetlt ~éCiet qùt sera publié -au. J()qmal OffICiel~ ,la

~publiqtfeTogoiaise. ..', , .

_ -,
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Fait à •..omé, ie24 mai.2021

Le'P~ntdeIaRépubliQUe
Faû,,~o%Ïmna GNASSINGBE,

tê Premier rtuniStre
VICtOire $JdéméhoTOMEGAJof-I)OGSE

.LèministredèrEconomiEfNu.mériquéetdela '
• ' "Tf'ansrontlation Digitale

. \ Cin~l.AW$ON
,. \ ~

Lê nllnistre (je l'EColJOlllie efdes Rnances
Salll'YAYA' .

. . . ~ miriiStre du COmmêrcè" . • .
.de l'Industrie elcje ICiCOnsommatiOn lcJcà~ -

, S. T-KodjoADED:ZE

Le ministre ch~~de rJnF'ù~ÏOlJHna~ et de
. l'Organisa~ du Sècteur JntOnn~

~~.A$SIH,

DECRET N-~021.œ~RdÜ24I03f202.t .' .....
portant transfonDêltiO~de l'école nation," de poiiée
.enéc,!le supérjeure.d~ forçes ~ séc;l.trittet fixant
.•• àPnb,utibns, l~organisalioRelle f~rMt~~

~EPRESI.oa# DE LAREp.UBUQltS.,

Surie rappprldu ~~ la ~rité et de la P~civiIe,
Villa Constitut;Qndu ,.~ 1~·;.· ' '
Vu.1aloi n°91-11 d."23;";1'gg1~ eu régime" ~~
et militairesde la caÎsse-cie__ 4u"'; ,
Vu IaAoin° 2013-002 du 21 janVier2Of3"portantstatut général. de la
f'ortc:tiOnptj)liquefOgn'liu'; ~ ~:', ')' .: ,

. Vu la loin- 2015-005c:1lJ28paet2015f)t)1tal'ltstatutspécialde lapolice
nationale;
Vu le décret· n° 76-100dtt18j •••• 197&•.~. criauon..d'~éc9Iê
~ depolice.èl fiUnUon'or{,anisatiOn ef$On~;'
Vu le dkret. ~ 2011-1781PRdo"l)7cf6centbI82011·~1éS prinêipes

. ~d'OrganisatioÂdeNJépârtes,)eRIS rlJiniStéri8Ï$; ,-

Vu le' déttet n-'2012-OO41PR du 29 février 2012 i81at1faU. atIJIKIIiOnI5.

des IliinistJeScfEtat et mini$IJe$ ; . . . . .: .•.
Vu le déaét ~. 2012..oo61PR dU07 rnafs 2012pc)rtant~ ~ ..
déPartements inInistêrieIS : ' ,. . -

Vu'lédéaer no'2020-0~ du 28 septèirlbAf2020 portantflorJ1ii1âtion.'
duPœmÏ8rminÎstnF ',c' ., .. /~'. cs: .... .', ,

Vu·te~n.~dlJ1·°dDtire2020~~I~'
~IJ gouvémernerit, eompJébT'par le détret n° '20~R du 1)2

C." _. ..' .. '... .. . ~ ', ..• '.

~2t120;
. Lê cOnseil des min~ è"ndu, .

,DECRETE·:

CHAPp-RE" DISPOsmONS_GENERAt...ES

.A~ Pf!mièr ••~te présent"dééret. transforme réCole
. nâtionaJe de 'poIice en Ecole Sùpêrieure .des Forces de
SlM!ürité (ESFOS).· .

Il' définit ses attributi~ns,' son-organisation et son
fonctionrleînent

Art. 2: Ùé<xJIesupérieure des forées;de sécurité est un
établissement PUI1Ji<?de fOrmation profeSsionnelle.

.Elle êSfptaœe /sOu~ là' tUtelle d,u pinistère chargé de 'la
.Séturité qui en définit If::sorientations générales .., ,

M3: Le~.detécciae.~pétieure~êsforées ~e ~é .
est fiXé à I,omé. '. ".

Le siège.~èt1ec~féré en tout.autre lieu' sur le territoire
,••nationalsùr~ducGQuvemenlent~ parle miniStre .
- chargé de la Sécu;'Üé. ~ " .' . .

--CHAPITRÉ U~ATTRleU110NS

~ ~.·CécOle~re.des·forœs de'~urité est un~
. école de' formation professionnelle qui a pour missiqns

~ci'assurer:-. .
'.'

-la formàtiClndehtiUtnNeâo au profit des fOrcés de sécurité,
notamment la police et tâ gendarmerie nationales;
-IaJormation:.~itiéle:et (a/fOnnati6rl continue des cadres
su'péFieurs deJa pOIiee nat!onale, notamment des
dlmmtssaifèsetf>ffiders <lé ~icè. .';
-'t:t;SFOS peut également: .' . . .
-j)IllÇéder ou partic:iperàla fi>rmation .dans le dOmaine de la
sl!COritelJes •personnelS d'autres OrganiSations pubnques

., Q'!privéer;. ... '" .... '... •. ••• ':
-âcCuei1Ur'desstagialreScfà~ ~et assurerd'aotr1!s
missions de fOllfJation dans le cà<Jre des 'aÇcC)rds.de .
partenanatOUde COOpératiÔniOtern~le;
-.~~etdiffu,serdêS études.etdes ~erchêsdans·
1è·.Ci()rnaine~ Ia.~~'.;. .".. .. .....'. . ...•..<. . . - .... .'

-ii$S!l~~J!1~d'~.d'~ etdècàÎ1seil.
technkiue au Profit des serviCès de. ~.lJrité et d'autres
administratiôns ; '., .' '. . . .,~..~ ".à~ f1)(f.)e®()U,il1te"Veoants extérieurs dan~
le"~ll! ,de 18.~ÜS$tioo de.ses mi~iOr'JS."' .' . '..
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- ·1'étabHssement· des prOgrammes. "organisatiOn'" et ••la
.:correction des épreuves des concours interne&.9t examens
directs et professionneÎs de police; .
- l'établissement des programrnes.l·organisation et la
correCtion ciel; épreuves des conéQursd'accèS ttesmembres .'

. des forces de séeuritéaux formations de ·hautnrieàu; ...»,

- la conception .et l'élaboration. de 'Cl·" doeulnEmtatic,l'l'
pn)fessiOl'lne1lenécessaire à l'âction .•~ fo~de~:

c.. . .

CHAPITRE III-Q~GANJSATION ETFONCTlÔNNaïENT/
c

Art. 6 : L'éColesupérietJre des ~c:Ie sécurilécOrnPrend :
-les ()rganes de direction; .' . ...
-les départements ou cen~ de fonnatiQll;". . .. .
S~ction1" : Les organes de directÎon' ,

Art. 7 : .les organes d~airectiQn a';rE;SFO$ sont :

. - la direction généràle ;-
- le conseil Pédagogiqûe;
-le éonseUde discipline:

Art. 8 : ladirection 9énérale e~.forgane d;.admi~ijQn
et de direction de 1'~!SUpé~e cjeS~~deSéci.arité.

Art. 9: L'E$FOSest dirigé par un directeurgéné"ral qtJipeut
> être: . .. .

- soit un. cadre. supélieur du corps ..des,(;QIll~ires de
police ayantaumOins le g~ de COrtlmtssairealVisionnaire
et totaliSànt au m()in~ cinq (5) années ~anaèMeté de
grade; ..'
-soit un Officier supérieUr d&làgencJarmerie nâtionate 'âyant.'
au moins le grade de L.ieutenant..çolonel st totalisant trois
(3)annéesd·ancienne.. cle, grade; 'c / . ....• . .:

- soit,un haùt ~tratayant~~lemng.cte~11e,{
à la cour d'appelou un llautfonctiqopai~/derf#~~~nt.
notamment de qual~tions sur les questions de sécurité
d'enseig~nts~r. .

Le directeurgé~érat.e~t'flOIl1~·Pat~t~ ~ÙdeS
ministres sur j)ropœitiàn du ntiniStTéchatgéae 18~éêÛt;ité.>

; ;:~ .. ,:< ,'" ~
1 .

Art. 10 : le directeur général de l'ESFOS met en œuvre les .
orientatiOns du~inistrëch~rgédè la~ .•:. .'.•...'\.: .1

.'

Acatitre, il est ch~notammentde :

:",gérerquotidienn~ment ,'E8.fQS .~.
-,sauvegarder l'éthique de récole;
,.prépareretex~r~b~etd.I'E~FQsj; , .• '. ••• -;
- préparer les rapports annuels q'~~I~~
administratives et financières de ŒSFOS;- ...." , . . =: ,

. \

_. . - - .

- superViser l'exéCUtion· de l'ensemble Qes' missions· de
··I·ESFOS. .

. . . ~. . . '. .

Art. 11 : le direCteur général de l'ESfOS est-assiStéd'un
adjointqUi !esQpplée eu cas d'absenœ~ ,

"led~rgénélal8d' 'ntestnornn1é arrêtéduminlstrè. " ... !101 ..... par .. '.
chargé de .IaSécurité. '.

Art. 12; La'direçtion générale cornPl"end. ouve les -
conseillers. les dirèctions S!-l~n~ :: ' . ,.

- direction des.~dès. de la reCh~ eide la doc:Umen-
1ation ; . . '. '.. >' '. . . .' .

~d~~(j~~~êJlresadf!lW1istralM$ èt~nanclè~; . ,
- direction. des re~sollrces 'humaineS" et des affaires
diSCi~inaires ~'.' ......•. .
;-dÎrecliorlè:lèia~ ètdeS fOn'nations Pàrtenarla~ ..

Un arrêté dU~echargéde.1a Séèurilé.préèi$e lènombte
'de conseiuers. '. "

. M' .3 : le çonseirpédagOgique émèt des aviS sur leS
dispœitif$ de fonnation. notamment le contenu des unités
d·.ensêig~ent, les volumes, horaires. les' techniques
pédag()giqu8s.1es objectifs ètla ~ des stages et les
méth&tesd'tvaJU;:diOI'I. . .

Mo 14: le~ilpédagogique.estc9Rl~. entre aùlres,
de.: -.' . '

- directeur ~cje la fc)rmatiÔn.dllJ!'iniStère ctBgé de la
~é.~;, '.:
- dirêCteur•• études. de1areèherd1eetde la documen1ation
de I·ESFOS. VicEt--préSidEIDf;' ...••......',. . . . ,
,;..~r.phamé~ laformation.de~direction ~ de
·~~~.mê~bre; •. ..•... ., .

.. .""officier cIlargé de IafOOnatiOnde la genciarmérie nationale. .
membre;' • . . c._ .. ".. . .
- direÇteur Chargé des reSsources humaines de ~'E$FOS;membre; . , ...' .' .. ..... . " , ",' .

- directeur. êtlargé dèS affaires financières de l'ESFOS;
rnetîJble ;.... -
- directeurs de cjépartemènt OU ~)de formation de
"ESFOS. membres. ' , " ~(

Leconséil~iquadé$igne enSOoseinunrapporteur •..

. . _'- -' .. '. . ". -~. '~"', '_' "._ .... - ,/

leconEi$"pédagogique'~faire ~. à ro..atepersoor_lE!
ressource· ou recourir à. toute expertise nécessaire à
r~""Ni"''''''"'''''entde' . ..:. . . ..~.~.~, .$8 fl)lSSlC)n.').

"'. _ " :,..(, >;_,- . -._</, - " ', ''--,--<, '. 'i.'

·Mr±15.·;,~,~:.~~~SÇiplifl~ê~.pronQnceslJr ••les
S"anctio~s .app~~b~Jm :ca~ ,de.:,yiQt~tions grii,yes ~u'
règlementlnténebrde feSt=o$.· .



Ad, 16.: Le,cohseiI_.disCiPline cOmp;ènd,.~tr~.aut~s;
le~ me~res de droit cj..après:· ," ., .' '

~~ dir~ur Chafgé dès:res,SOtlTCeShU~del'ESFQS; ,
'président:: , " . '. '
, .•lé responsable cfe5atfaiies discipfioâjresdê J'ESFœ, vic&-
, président : kHfirecteur de déPàrtemeitt 'ôU centnHfe "
formatiOn dOot te,pensiOnnaite eSt en -: " ',' . "
caUse, membre; ""'" ',., .. ' •.. ',.,',".,..""...' " " . ");.es,~defE~QSS90i~~sp~r:

", le représentant db, persônnel d'encâtfrement du'
• p8Dsionnai"en,cause, membre; ,,> , ' " .' .1â'$ubvention~âIIOÙéèfJ8t't'Et8l; . " ' ,

-lé délégUj~romotiOOdu~èn.t8ûs8 QU'tout '. -i4t$, ctotatiOn&:b.udaêtsires extraordUlues allouées par
, ',autré'représentant;,membre "" """' •• '," t~tat; '. "", ", " '

-le représentant de J&gendarmerie nàtiooafe:s'i( s'~it d'Un . " .•tes dons et. ,ife portant pas atteinte è réth;que, de la
gendar;ne, meml)le; "," pora natiOnale; , ,.',' . ,." . '

, .~te représèntanfde Iél~ nationate, s'iI:$'ag;td'uo policier, . '.' - teSversements ercontributions de$ pensiQnÏ1aireS ~
~. . , , ' ~desotWn.ismes Publics ou privésavec t8sque1s fESFOS

a sigl1éd~ conventiOns de partenariat; ,
, - les 'produits .<:1êS. j)ùblicatiOns .;, ,
- tè$produjtS-dés travaux'dei~ètd'études pour le '
compte de tiers, ; lèS' revenuS des ~ns diVerses de'
l'ESFOS. . '
"

__ ':""'.•~ ~"7rc&",.u.:&;f.,.!.a...a~~~.~.
<, _. - , • - ';,-' . Ôr
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Le,~:~ •• ntest~:~~.personne'
, ••• aninei""',atIiOn de~tfécole $UJ)érieure

~s forces de sécurité: / '
~ .;

-
CIW1'11U5:Y.t~S'Ii!TCHARGES

~:-l·êçôIEt~re_fo~deSécUritéestdot~
, d'un'budget:piopie.~ au bUdget du mintStère chargé

deJa~:.· .'. .

, -.

Art. 21 : Les charges de l'éCOlecomprennè~t :

Y. ' '_,_.~ . - - ,._\' -.- ,-

Section 2 : L."~Itém.nts ~u centres ete formation
. . ' , ~.

Art.17: l'école sup$rjeuredeS fQrcesdeséCullté regroupe.•
entrè autres, les départéinênts ouc~s-de 'formatiOn ci- .~.:' /

- racadémiê de policè pac,.rJesfotmàti6nsinitiâle et continue
deS cadres supérieurs de police; •
-:..Jecours d'état-rnajOrdés ~de Sécurité poqr l'obtention
s111 DiplOmé d'etat-:Majàr de SécUrité (DE~S); .' . "."
-le cours supé}'ieur çtes forces d~ séCUr:itép"ur robtentioil

-du Brevet çt'l;tOde Supérieul"He Séèurltê (BESS):

. . ,

, '

-,les ~sès defQnctiOnn.ment; .. ' : .
-_ 8cèÎ~rt$.d8biens etde"sei'vices. '.

CHAPITREVl: DlSP8StTIONS OIYERSES eT FINAlES

Le miniStre chargé de la Sééurité peut ~ •.par arrêti. =. &YI: Les.rnc;>dalitésd'exéCutiOndeS~dé.formation
d'autres dée_artemeJ)ts ou cen~s ,dé ftmY1~tion sùivant ,où des- prestatiOns préVues 'à rartiCle 3.pu présent ètécret
l'évolu~ondes besoins etdu secteur de la sêêurité. . fOntl'Qbjetde conventionsenfreIeSQerHes.' ' . .

CHAPITRE IV-P~RSONNtiL.S .. \ .. .. Art. P:.les st$geS de fQtmation i~ et continue ainsi
- ~ les fOl'l1lations· partenariales et. internationales sont "

sa~né$. selon res~, pa( un cjJpIOme,une' attestation
DU un certmcat. ~.

AiL 18; ~~~Fqs erfiplo~ leS ~rsonriel$- administratif •. ,
d'enœdrement etèn$eignant

. ~ .' '. . . .
Art. 19:Le perso9flel adrnin~tratif de reS'fOs compl'eQd ...• '.. : .: '.' ~ .•..•.,'

.AesfônctiQnnairesdePGfice;1es1Dilitâresdefa~'. ·Art.·24 :,Un.•.• té' du minjs.tre·ch~.c:t,.la ;~lJrité

0, u d'autre'.sa'rméè's et' ·Ies·personn'els' "'IV' 'iIsn.om··m·.•••.••..à-d..es· . . > complète; en cas de besoin, et précise les modalités '
foI'Ictioos dans la h~def6rga~'''~; ..'/ cf6rganisatiOn et defonctionnemelll,defa;directiOn ~Ie,
• . .~u conseil pédagogiqû~; du conseil de· discipUne et des

Le personnèr d'encadrement de fESFOS, ~ l~s ..départemehts ou centre$.~ formation de feSFOS; - ..~.
fonétionnatresdé poliCe,:tes mintairés de la gendarmêrie ~u

. d'autresannéès.ptépoSésèrènc8d~<fè$~.ans;_.
. de~'écolè à titre permanent ou .tetJ'lPoraire, . -~. .:': .'

, .... ,'.' '. ". " .

, ' ..•.. _.' . '. -fi . •. . , .'

Art. 25": ..$oIlt ~.toute,s dISpositions .antérieures
. cor\lràÎles au piéMnt (J~cief ' !. ' ,
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..' .

Art. 26: te minis~ ~Ja Sécuritéet ~ la pro~tioniÇivi~Et
et le ministred$4'Eoonomieetdésfirlance,s sonfChargés.
chacun en.ce qui .Ie concerne, de 11exécutiQn.du préseÎlt "
déctet quiSE!rapÙblièaa,Journall')fficièfde taRépùblique.,
~ogotaise.

Faità LQmé,le 24 rnlirS 202j

LePrésidentde la Bépubliq'ue .'
-Faure Essozimna GNASSlNG8E

LePremier.ministre '
victoire ~ldé~étÎo"O'È~H~Gae

Le,ministrede CEconom1eet<tes :!f.il}~
. SaniYAYA

'1..e mini$t!ede la6éc~iit.et '.~
.' ': .IaPro~pn·CMfe ......•

Gal. de 8rigad.Dàinehame YA"K.

DECRETW!2021~_do;,f4184121
Portant nOmitl~tion

LE PRt:SlDt:rrr DE ~~t$.tJ9qÊ:,
, <:_..

.V~IaCpftstft~:d\t14..,..·,,199.2-;- :':. . ..
, • J

,Vu le elferet n· 2Q09,.22jJPR du 19 octobnt 2009 portant 9I'Dahisatrcm
des seiYlt:es de la pfjsldence.~ la Républiquè, ensemble _ textes
qUirOrit~;'.~ '> .~ r ';, .~' ' " c(' .i »: i

Artlclit'Af!mlH: Mo .Dèdirlwi A8LV ••• ~.*,èat
n,Ommé'<=Onseillerdu PrésidentdeJa'RépubJiqUeen~arge '
deSqùestions~jl·~:~Uë_au~. '

Il a rang dieMinistre,'
1 1,." . ~ ,

..,
.....•·t,e.~r~îcrentd~I~.pUbpg~é ....,
Faure&sozimnai GNASSING8~ ~:

. , ; )

" OECRET-N~ 2021.o38lPR du 14104121 ' .
fixal)t rorgêlnisatiQn et te fonc~ol'ln.m.nt d8$

, ~8rv~ du",médiateilr deléi République

LE.PR.'eSIDENrDÉ LA RE..PUEJUQUE,
.>: !

"

Sur le rypoIt ~u l!Iinistre des Oroits.de l'Homme, de la.Fonnation à la
eitoyenneté et des ~lIdlons avec les Insti!ûfiOhsde la République,'
Vu la Constitution du 14 Octobre 1992;

~.Vu la IOiorgànlque n° 2021-006 du ,. avdl2021 fiXantla èomposRion,
,. ; l'o~niSation ~ le #OQctionll(tmentdeS ,,~lcès du médiateur de la

RéPubliqiJe;', " ..' . ..'. '.. '.. . ;.. . ,"
\lÙ le d'tiret n· 2019'092/PR dû 26'juiri'2019 pOrtantnominatiOI't du
médillteur de la.Réptlblique ; .
Vu le déeret o· 202Q.076/PRdu"28septembre 2020p0rtallt nomination
dU.Prè~mm~;, ....'. ". " , '.'
Vu,le'~ ,,; 2~O/PR du 1fil .octobl'8202(J:portant-ccmpcjsition'
du GOlJiiernemè'nt, çomplété,'pàr Je d~ n· 202~090JPR dû
2 riC!vembre 205 ; ~ . . '. ~
le .conseifdès,ministres entendU,

• DECRETE: ,
, ,

CHAPtrRE.-: DJSPOSITIONS GENERALES
., .

Article premier: Le ,présent déçret, pri~'ell application '
- deSdispo$iticiitslIeJ'articIe'2? de 'Ia'lrri ()rgahiquefixant·~'

'. composition,forqanisationetle~~serviceS"
'du médiateur de fa 'Républiq",e,:fueel'organisation et le

, ~serviœSdttméd1ateûr~ta,RépubllgUe;
-_ -' - -~ , - ', . - .

Il gère tibret;nei1t'les~ressources:m.lmaÎfl8S,matédeites.·
adftûnishtives·etfihanclères.·qui.lui«H1taffeCtées:

Art. 3 : Les services au' médiateur·ôe la République , .
cOmIRtW_: -..

: ,. le cabinet du médiateurde la Rép~Jique et, les SerVices.
" 'rattachés.; ,
.'. le secrétamlf.général;
"les directionstechniques ;
-les délégationsrégionales.

'SECTION.iN ': LE CA81~ET .

>Att. '4: LecabJJ'tetdu médiateut'~nd: •

·~",n(1) dir~ur de cabinet;'
~"'deux(2}r~se1llers teChniques:;',
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- Un(1}chargède niîssiôn; ••
- le chef-du!se(:~~riat pa'rticuUer.

Art. 5 : Le dil'èCt,~lJ,rdecabitletest te.C()JJabo.~teurdirect du -
médiateur de la R~publique.·· . - ,

. Il .veiUeà l'exécution c;Îes directive$ du rT.édiateûret!as{ure.
la gestion ~rr1inistrative du cabinet. .' , .

Il petit recevoir du méÇfiateur.déléqâtiorl êle'sî9nat~ .•.J?8t
arrê~, pour des $ctes·dont délégation n'~ pas été d()ni'lée
au secrétaire général. '

Le directeur de ~binet est nommé. par d~tétên C9nseU
~_ministressur lé r,apportdu.ooin~trechâilJédes R~JâtiOns
avec tes Institutions.de la République après.pt.opositiOndll

-:m~diateur .dé I~Républiql;le. '- .

Art. 6 : Les conseil~rs,techniques·sont chargés de' l'étude
de toutes les questions relevant de leurs com~tences et
cie toù~ fès dOssiers qijflêutSont confiés par le méd_iateur

. de la République. .. . '

. .f ?

~f'Leêha"é de misSion assure une miSSionspéciale
définie par le f!lédiateur de la Rép":Jblique.

Art. a : L~ secrétâmat particulier'du médiateUr .de la
.Répubifqu(, est placé·~us ." responsabifitéd'un chef ~.
secrétariat èh~rgé d'assurer le traitement des courrie.rs du,
mécJiatèur, le classement et l'archiVage de,.$t9S~ssle.rs
partiCuliers,IagestiOndeSQn.agendaèt f'ex~detoU~
autres taches qui lui sot;rtoonfjées. '.

SECTION 2: LES SERVICES RATTACHES AU
. MEDIATEUR' '

;- :."

Art. 9 : $ontdirectement rattachés au médiateur:
-le setVice des déclàl'ations des biens et avoirs; ,
-le servîce du protocole. '

.Art. 10 :Le Service des déclaratiOfÙ>des biens et avoirs.est
chatgédêf~ .U.déCLlrâtiOndetMenset;evoirsl
ainsi qUe dU suwi de "·;proc!édUre. CObfOrB!_nt. è· fa 101
~aniq~ y afférente~ .

Ilcoordonne l'aCtivité·des délégatiOn$régionales en matiè~e
. de déclaration ~:bienset avoirs,et en iend.compteiSU

rr$fiateur: . ..
r Ô: __ _ _ _ ' Ô _ _ ,'_ '''.' : ~~; _':" "~;' t ,-

Le chef· du 'service déclarations des bièna:el;·aYcnrs.~t
nommé par décret en conseil des ministres sur le rapport .

do,nl.ini$trecha~é déS j:'{etationsavec les Institutions de la
Répubtique aprè$ proposition du médiateur de la République.

-Art. 11: Le:service du protocOle es;t;compétent pour gérer
toutes les questions d'ordreprotocolaire; notamment:

. - ~ . \ .

- l'accueil, .Ject~onia' et la lo9Jstique .
·~les audiences et autres événements ;
_- les déplaceme.nts officiels du médiateur et de ses
COHaqorâteurs.

CHAPITRE III:. LE SECRETARIAT GEN,ERAL

Art~'12: Le,,ecrèta~t ~néfal e$t'~irigé par UPé secrétaire
général nomlT)é pardécteten conseitdes ministres sur le

_rapport du ministre chargé des Relations avec les Institutions
•de la RéPubtfque aprè$ proPosition ,du médiateur de la
Répùblique.

Art. 13: Le secréta~,gé~~ralest le êollaborateur technique :
· du·médi.ateurde.~ Rf§Wblique ..I.1 a~,.,~ la permanencecje

-: .ta gestion tech!1iqye 'et· administrative dés servic,es du
médiateur.' ' .

, J
, . .

, . .

fi coordonne l'aètiVité des ôé'égati.olÎs régionales, Sauf en
matière de~ des biens et'JlvOb-s.;" .

; - -'o. ~ ~.~ - - -1 " '., -- ,- . '. . i

.Il peut recevoir,' par arrêté d4médiateur de ja .Républlque;
déJ~tion .cie.$igrï~4te pQ~r toutes les C()1'I:~pondancest
lès décisions 'àdmtnistratives et toutès les' pièces -dent I~
nature est déterminée par le médiateur deJa République, à

'l'exception de ceux soumis à la signature duc:lifecteur de,
cabinet., ~

. èHAPrrRE IV: LES DIRECTIONS'TÉCHNIQt.iES .

. Art.14:1.esdrrectionsteç~n.iquesdu méd.iateur~t:.
• la direction des recoui'$ et cie finstruction ;
- la directiond~s affaires administratives et financières;
.-ladi.-ttiOnde)là communication etde.rintorrn~n. v .

SecTION 1'•• :~D_rIONI)E$~~cioURSJSTDE
. , L'INStRUCTION'" .'

,_ - .; - '_ '_,' - - . - ,". '_',", ., '_ "

Art.15: La direCtion des rec9Ürs et' de l'instruction est
chargé~dé : . . ,

...porterune assistance aux administrés pour fair&valoirlèUrs
droit$et.pourfairéface.à leurs devoirs.; .

»: recevoir et ins~~~sréClëmlati~ v~t des personnes
physiques etmorales;' . =,... .'
- formulerdeà ~man~ationsen vue 9urèglemf!nt rapide
et'à l'amiab.~ <les fitiges" entre l'admihiStration et les
administrés;
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-faire des propositions detexte$législ8tifs et réglementaires
concourant à. l'am.éHoration des ,$~ryjces pUblics' et les.
rapports entre,t'administration et les admini$tré~ ; , " .'
-; 'participer à. toute- àctÎdn. tenqant .à .I.'ar'flélioiation. des
s~rvices publics èLà toute activité 'de cOnciliation' entre
l'administration publlqlif! et lés forces soctâlès ét
professionnelles; ,. . ' ,.."
_préparer les'rapports spécîàux eftes rapPôrts ~nn~ets dû
médiateur de la Républiqu~. <' '.

SECTION 2.: LADIRECTI.ON DES AFFAIRES
ADMINISTRATIVE' ETFINANCI~S

_-
'," .' .Ô, .'. ,.',."",.

Art,-16 : Là directipn- des :affaires administratives et
financières estchargêe,de: .""

- gérer les ressources humaines et les affaires communeS _
à tous les services du médiateur' . . .
- éiaborer le projet de bydget du médiateur et de ses

J services; . . " . . ' .' .
_gérér les crédits du média~urd~ la Républ~ue,;
- tenir,la comptabilité de~ deniers et'des matières.; _
_coordonner la mise en œuvre des. moyens financièrs·et .
matériels pour appuyer Jesservi~s ~umédiateur ; .
_participer aux,opérations d'acquisition et de réforme des'

'. biens d'équipemenJs des sel'Yices dtl.médiateur;, . •
: éla,borer, en rapPort avec ·Ies organe$.et serviceS du.-
inédlateur, le plan de passation des marchés diJmédiateur
et assurer le suivi de son exécution;
- élat?orer le co,!,pt, de gestiçm en fin d'exertiœ.

SECTION 3: I..ADIRECTION QE LA COMMUNICATION
ET DE L'INFORr.1ATION .

Art. 17: La diteètion de la cominunidition et de finformaUon
/ estchar~ée de toutes les questions de presse, de
communication et d'informatiollquU"tét8S$ènt le médiateur
de fa République et ses serVices.

A ~ ~. elle estfhargée.de :

- accueillir les administréS et .leur foumir les infofl'fiations
dispoiliblè$ ou de Ie$,()rienter vers te serviee compétent;

. - sélectionner, >acquérir et .diffuser l'information' docu- •
:'"mentéiire ; . ,". - . . .

-. éditer' 'ét .diffûser les rapports' et ·.185bulletins d'infor-
matiOn ; . . 1 ;' ••

~_a$SJrerlavisibi~de l'institutio),· ~ Îta~iUer â s{arfairesOn'
, Il'1)age; '"

- proposer ~tmettre ~n œuvre 1a..poIitiqu~d'infon;natisation
des sel'Vlces du médiateur de la Rêpubliqu.e; ,

, .~:s'assurer ®Aa sécurité iQfonnatiql.le des do.nnées et.
systémes informatiques'mis en.piaCe ;

- veiller au bo~ fo!'otionnem,nt de.l'enser:nble dusystème
informatique, "',

CHAPI~.V:\;.ES I)ÊLEGATt~S ~(iIONALES_

Art.tS: le média~eur de la République met en place, dans
otlaq~ R~ion; un~ ~élégationdirig"'p~un délégUé du
méQiateurde la République. ..'

Lê~ délégations r:é,gion,alesreçoivent ies réclamations de
leurs ressorts terriforia~ et'procèdent à leur examen en
vue de la r~chemhed'un règlement filmiab.kecdesdiff~rends
eAtre les administrations tocalles et les administréS. Dans

· Je_scas complexe.s .0lJ hors de leur compétence, elles'
transmettenUesréclarnation.au ~deJa R~publique
etenin~eAUfis auteMrs~s réc1;ltnations transférées.,

; ... / .... >..-./

En '9we;.eJIe$ reçoivent la ~c1ar~q des bie~ etavoirs
des f*$C)Onafi_ assujetties et relèvantde Ieurs.~
~:~~t.~laloiorpo~$Urla~
de biens et avoirs. . " .."

Art; 19: ,-"._4é1;gations régioFlal8$1~gentun rapport d.e
· leurs activitésdolit ta périodicité est fixéè par le médiateur'
cie la Répuijiqùa

:CHt'PlTtte::vt!DISPOSjTION$~~SETFINALes

.' Art. 20 rDe$ arrêt~ ctY:médiateurdela~publiquep~t
~"ÇC?m~!em..en ,tant;que d.e besoin, ,l'organisation $t le
fonctionne_mentinterne des différents services. ~, .

. .,:.:.;.~~-

· Art.;.21: .les conseillers t~Aes directeurs, les
tfé'~~ régiOnaux, ~e•••·char9fl.·~· mi$ston,',1e .cltâf. d\J
~nafpattfèuliêr,lè chefdl.l ~~protOCOle,JesChefs
~~~iXi.~~ ~t,c1e,"":sec.,.•.•.,~iolJs..é)ntjt.~m~é.s'par.• ,é)JTêté du
meai8teurde ra RépubJj~e. '-.. ",

Art. 22' :.'Les déei~.,re,atiVe$à.,l'adminjattation·du '
pérsonneJ sontpJÏSes 'par le médiâteursur~itiOn· cJu
~taireg~ral. .', >. . .

- . - :)'., ','o, .•

:$'J••~3 ,: l,~~sent d~Ett abfqg.lO~~sJe$ disppsitkins
~~QeU",fA)"tra~, no~~meJ'\t.~Jlês du~t rt~2Q16-:
1001P~du 200ct0b~2016reliHifl!lùiserviées d.u.rnédiatteur
deta~publlqueetaux.lègles •• _fpnctiOnoement

.'_ .' ~ ," . ' . ',C,' _" ,-' '. . .'"...'.. -' - " ",-

.~r;t..,24 :~H~-r"Ï~~tredes [)r0its deirl-lQJ'l'lnle, de la'Formattoh
.êJaCitôy,nneté et dès'Retations' avée les i~~utic)n$ de ta
6~ù~.~I~ ~~ia~r~'Ia~~l?IiqUe;SàntchargéS,
QbaCun·-.œ'qui.1e ~me,.J'~ution:~~F1t
décre! qui sera publié au .Journal Officiel de la ~pubtic:lue
Togolaise; , . . .'
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~'Fait~tomé,re14avriI2021.' .:

:Le Président de la RépubliqUe
Faure ~zlrnn~GNAssttfGBe'

.:»> te Premier ministre '.,
viCtOire.S. TOMEGAK..[)OGBE' .

J.'

te~ministre des DroitSdêl'HOfTI1'ne,de la Formation à la
CitOyenneté et des RelatiOns -avec tes Ins~de 18

. . '.'.,~RépUblique -',:,
r Dr. Christian Eni.,.", TRI"

;

DECREiW2021-0381PRdu 14t0412021'
. FfXànt'" taux d. ,.pàrtitlôn des~fis __ " '

d~,recettes. J)•.•• ~tlônsd4ui.rvi_entreles
) .eo'mmunes}",*~ Alitonorna,_te'Fcmds, .:-
'd'APpûlaux ~_ TwritOrfart8 .flAtence

.'Nationàte 'd'AsNltw~ .~.d.salu~_Publlgue
(ANASAP)

, .

LEPRES1DENT~ELARep~~j
>";

Sur le rapJ)OIt ~int du ministred'Etal, mlnistré;de~tta~ •
,Térrilonale;de 1aDé<:èntr8l1sationet du ~'Terrilolres,
~dêre~_~etdu!11~.r~,
de "tiabitat et de la RéfOrme Fon,~re ; ., ,'.
VI1~ )QI,1l!20'~4 <Iù20 n~n'lbre,2g18 R9rta9leocs.,Géne~t des .
I~(ÇG().;, .... ,: '.',.'... ' .' ).' ', '.' .,' ....~•....... , .'
Vu la lOin· 2018-007 du ,25 jUin 20t8 portllnt code des dOl1anes

. national; • ..,--,-~-_ - .
Vu la lOi n - 2007..Q01 du Q8 janv~r 2007 portant organisation de
tadminlathltlOnterritori"'u:tbilcenU6e dUTogo; " "

/ VU.atot ". 2q)7'()11 •• 1:t~.~ ~ ~ la ~~"~
..•• tiaIedés~.,~'"r.loi n· 201J-00~"3j,jfn"'2918

. ~,a~Q~.~19J06dù·~i*.?J)19; • ••. ','>"'"

,Vu la lofn- 2017.()(i8du SIum 20t7.podant Cfé~ d&'~oes,
~ifi6e par la Iqi n°2019-001 (tu 09]841vlèt2019 ;"; " .... .
Vu la toi n•...2019-018 du 15 noyemble'2019 portant attribqtion$ ,èt
W~dlt OiatrIâAUtOnOmedÛGrarr,fl.om6:; .... ....
Vu la kMd',~~ dud''i~ •.•20109'portèl'it''" dt~'"
gestion 2020 ; , '.. . .' . .' c.,. ," . '
.Vu le ~ .n··2012-OO4JPRdU 29 février 2012 relatif ~ attributions
_~d·âa~ettnjnis.;. _ ..........• ' ......•: ... ' '/
~· ..tdkrêtn·2017~1121PRâtr ..~.$8~ré2(h7~ntfêS'attfibullon$
du nl~ "'Pdftant organisation et ~nnêlnerit1J,èMi~re ~
reednoirileeta •• ~:{ e " . ~ '~. - .• .•

Vu Wd6énlMr Z01"",~,dltc22 ~ 201~:fi!am" W·"..... .
territorial et Chef~leu d. Cl)mmunes'dés RégionsMatitinïe et des '
~"; .' ',::.·,~':,'ë,-" .,., .. .• '.: .• >.:;,.' "";'" ".:,.
VILIe'déc::ntt n~202()'()76{I)Rd" 28 $8~re. ~ p()I'tafltn()l'nina~
dtlP~rrifermj~; • ~ ~,c~,' ", . ; , "

\tIi'Ie"~·~··~atl71 ••oètObl-è 2020 pOI'tint,èXJ~
dI.VÎ~t1Ütment, eOiWIi_te--)m' le 'd6Crèt n°· 202I)o.O~R, 'fù G2
noyemt)Ie 2020 ; ,. .

'Le conseit. des ministres enteodu;

\,
...

DECRETE: "

Mie" "remt" ': .; Le présent'décret-ijxe .les iaU~. de.'
-répartjtion ...de~ rec.ettes .~iscal~s ';et '.d.es r~cettes .de
westations des$EM'VÎC@SentreIE!S communes. les Districts
Autonomes. te ,Fonds d'Appui aux ColtectMtés Territoriafes
()=ACT). (dotati9n. Régiol)s. el dotatiOn communes) et

. J'AgenceNationale (f'A§àinisSement-$l ije Salubrité ~Iiqùe
. (ANASAP). -

. Ad. 2 : les;Jad~de l'ép8rtition des recèttes fiscales e~de
~stat;ons _serviees entre les communes, .les Districts - ,

'.Auto09mes,'leFôndsd'AI'pui aux colleCtivités Territoriêles -
, (FACT} et l'ANASAPsont fixés cor1tmesuit':, .~ ';,;' . -". - ~ - '\

r":' -__•
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Art. 3 : Les sommes. perçues pàr I~district Âutonome' du
grand (.~mé en a~~lication de cette répartition servent, à ta
prise en èhaÎ'gedufondionnementCfuœntrêd'~

. techniq~e' d'"Aképé'·et du transport d~s. ordures .d~.s
communes du Gorte.l, 2, 3, 4, ~ et 6 des dèC!l~rgèS
intermédi~irè~ jusqu'à ~ d~chargefinate d'Aképé. .

,.JI'

.:Art, 4: Les s.ommes perçues garl'ANASAP dans le cadre
de ce déçret serventPrIOritairemeritau transpOrt<fe&ord~res
dfi's communes d'j\goè-Nyivé 1,2,3, 4, 5;-6~tGolfè'7de~
.décha~ intermédlairesjusqu'àla déchargefirtal$d'Aképè.. . .. _. .. :...

Dans les régions OÙ iiANASAP est opéràtionnei1e. $lfe ·est
" également cha~ du transport des déChets des déçharges

interm~iaires jusqu'auX décllargès finsle$.'··. r

·Arl.S :.Les.sommes perçues ètraversJe Fonds d'APpur ..
aux COllectivitéS'T~mtC)riales' (FACT) ~rleS' régio"s, en
appl~n dupresent*ret, servent e., partie, au tianspd(t
des ordures des COInmùneSdes ~hârgesinteiÀlédjaiies
des régionslasqu'auxd~argeSfinalês; .

Art. 6 : les comlJl.unes pour l~squelleS •.I'ANASAP .est
chargée du transport des or<fures 'des décharges
intermédiaires, ju~u'aùx dée41arges finales dWlS'les
R~iqns, sontpréCi$éeS parle cofftjtéaéèà l'artiCle 11 ci-
dessous. '. '. . < .• .. ~ . • . " ".

.' ~
Art. 7 : Dans les ..R~rons. 09 leS.dfstripts. ~utonomes' ne
sont pas encore'Créés,1ès AArts:lélir réVè&àntsontperçiJes
et.revetséeS au crédit du Fonds.d'Appùi aux CoHeétiyités
Terrttoriâlés. .','.. ..') . .'. .' '..' .

&:L....! •.. Oillns .l.es régi?ns o(l.I'AN_bSAP.1l'estpas
Opérationnelfe, .'leSsomme.s ~SPOn'danteS;S()Ati)erçues
et reversées au crédit du' Fdnd~d'ApPui aux. CollectivitéS
Territoriales (FAOT): .', " ...

Art. 9 : [)al'ls le grand lomé, un comité ~e supervisio'n, du
tran~rtètdtt~entcle$·tSrdures~dêns.lecadre

. de râ.répattlti<m·~ teee~jê~t dû:~nt,détret; èst
charg€du SUiVi dêeesOpéhlti~:ft_cXm1pOSé'(lé: _ .

.;._.. ' , .,' ,._-_.~.:> .. _ .. ~~-~ s,r<," -, -

Préfet d'AgÔè-NyiVé : Pré~dèht· /,
Préfet du Go~f~;< ..•.•.....•.. V~BTé,sident... ..... .

.Secté~ire Géhét'âl du district autondhfé'd\l' grànd Lomé:-
Mémbre . . . . .
DlreeteUrGénéfal'cfilI'AN".S,Ar>: "èfntHe· .. ' "
Djre~fde; 1a.~nt[al!f5aliOn..etil~sêOtleçtiVfiés k#ités :Membre \ .' ,...... .'

RepréSèntant."01!R·: ,'Membre
Maire GOJfe1: . Membre
Maire. Golfe 2 : .Membre
Maire Golfe 5: Membre" .

. .

. MâireAgoè N,yivé1 : Membre
~ireAgoè-NyîVé 6: Membre

Directeur des. Affaires e.dminis~tiv~s et Financières du
.~ministère de\ l'Administration TerritoT!alé, de ta

Déçentralisation. et 4u .Q."eJopp.em~nt des Territoires;
~bre

Ce ~~é\de sUJ~ervision~~ faire'~P,f'81à toute personne·
.dont le.s'~mPétences sont jugeeS'ub1és pour "exécution
de ses misSkms. . . .

Art. 10: Dans chaque régiOn, un comité de supervision, dl:' -).:~','; .: ". .'"> '~~ "'': ". ':'0 '..-. _..... -. _ , ' _ . '-.>_
transPQrt e~l:{u traitement des ordutes vers lèS décharges. :- .....•..: .:··r '...••••.' :".c· ••....•.•....... .. ' ....•.../ •.•. ' .. -

t1nalès,dams le cadre 4e..futilisat,iOtfdes ressources issuè$
etecette répartition, èSt chargé au $ui'iÏ de ces opérations. U .
estcompqsé corntrte'suit : . .

:'Gouv~rde.région
. préside~t
;Président,ChtOQllseil rég~naI

~~" r~

- Ma.ires cfeseorltmUnes, . • .'. ..•. .'
'des·chètS~1teu*'de ptéfeçtUreS 'd4t' fa:rêgton

.merri~ .<'. . .•' ) . .'..••......i< ...." .' ...•.

- Représen~tQlR,.duchef,.Jieü.~.~io.n.,
membre" .• ' ... '.": ' .. r

- Représe'fttarltde"llANASAP
'l'neinbre

CeCÔJn1té.p~~ire ilppel.èd~~~f$.Orn~.reS$~Urces.,. .
&1.' 11 : Uf18rrêté intermjr)isté~' ~es miqistrEJserl éhafrie .

'ûe la f)ééêl,tlalfsatbn, ·(fes.FfnanCé$ et'del'UfbaniSme,
précise leSrltQdafitésde fonotiôr\l{êtq~l'1tdes comltès PfêV\Js
aux. ~Ie~. Q,et10. .

AI( 'î::têPtéSent proJetabtogete aécretn~2020-03à1PR
du 12 'mai.202(), fixant. les ~ux'de !~artitîon d~ ~ttes
fiscales·etdes recettèsde~~ deserVice$.el'ltre.1èS -;
~MpnèS,~Ie.s districts'autonotnesetleFonds d'Appui aux'

.'collèètMié$'TerritoriàJès:

..", .•1~ i.le ministre d'Etat, 'miQistr~ de l'ÀdrmnistratiQn
T~,. ~Ja~~tionE4duDévek>p~ntdes
Terrifoires, lé riii!listTe' de "EcOno~ie et des' Finances ét'fe
millistre'de "Urbanisme, d~ l!tfaQjta.t:etde.la Réfonne
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FOQcièresont chargés,chacurt'en ce qui Ie~onceme,.
fexécution du présentdécrefqul sera ~ié.au Journal:
Offici~ dè la Républiquè'T~olaise. ' .-

. '

'Fait à-Lomé,le 14avril 2021

-.Le Président de_18'RéJ)ublique
Faure Ess_ozlmnaGNASSINGBE· "

"'.' le P(~rt)ierministre
,vaèi~•.•'S. TOMEGAH-b~GBe .. . '

Le ministrect,è·.I'Economre'efdes Fiftêhœs
.. 'SanlYAYÀ

. i.e mi~re~d'E~ mini. 'de l'A~QlinJsP'a~OflTerritql'iÎite.'
de la QécentraiisatiQrietd", DéveIoPPfjment'de$TèiTifOires

P~yaCIOwaB,OUKPESSI -. <._.

le "ministrede f'Urt>anisme, ":
r. de l'Habitatetde la RéfOrmeFoncière

, Kofft TsQlENYAt41) _ __

·-ôECREJ'N-2021~du1~~1\ ,
• portant nomination det membreS de la cOD'IIIriiaion· •

d'Ev,alua~on des Prlvatlsatio ••. (~~~J.)
Intervenant da,. •. C*d're..du.translen.d_tout 0"...'. '

.. Partie de la:paÎ1iclt)àtÎon de .l'I;tat :dans~'ré'Cap~,' .
. social de la Socl'" MéCanisme Incitatifda

','Financ.rnentAt~ê(MIFÀ} SAl
. , .

LE PRESIDENTDE~REPUBl~

, Syr le raPRqrtÔ9njointllu~ de l'E~o",ie.et des FÜlanc:l et du
miniStntde fAgrk:uiure. ~.i~reVag8 et du DéVé!O~ Rural;' '.-
VU ri,eonstitûtiOn d~ 14'" 1992 ; . , ' .. ' ..
Vu la ic)tri'" 201+014 dq-22'oc:tObre 201";JIC)ftantntOdtm-.uoh de
l'actionp"liquetJarEtat~Ja\feUrde·r~~m~~Jaléli.n·
201-8-017du 10 octobre 2018 ; . - - ., " , " ' '
V.1i le d~ n· 2012....oD4iP~d~ 29 f6Vrier 2012 relatif ,ut 8ttt1butrons
~ ministres d'Etat et r:nirtiStres; , : -
vu •• ~n·:2011-112lPRcl&:t29septembre2Of7~.~ns· .
dU.,mijlistre.etPortarrt OIJ~iIon et fonÇtjon~mentdu rÎ1iriIIt~:'c)e
rÉcanomle et deSFlrianées: _ . - ". ,- -" .

',' Vu te d6ctet n" 201a.:1181PR:--dU-e~ 2018 _ ••• nt les
,~cr~"der •• eedelaloin~2Q14-O,1~22~
'2014 portant modemisationde l'action pul~liqqede l'-=~.,":~veurde
r6c::onomle; ": '-. '." -. ~..'
Vu le décret a·. 202()';()76/PRdu 28 septembre 2020 portant nominatiOri
du~mlirmil'liStre;· , .' ..' ~ _.. ' "
Vif le ~ n· 2020-08QIPft'dij. il1~re 2020po,.n1 cem~ion '
dq~~complété ~r'ie décret n° 20~ dU2'noverribre
2020; - ...,.-

le c:onseIt-desminiitres ~u • ~-

.DEÇRETE:
"

-. '"

Artlc'_ .,.m!.r,: ~9f1tnO{i1mé,sm'em-b':es d,ê la
Cot:nlllission.d;lt~'uation des .Privatisations ,(COMEP)
iRtervènantdaOJ'1eaÇe du transfért·fIe·~utou partie,de la
participation• t!~~ .O$;Je capi~l ~iall1e laSOciété

: MéCanisme'lncitatifde Firiancem~ntAgrioole....(MIFA) SA:. ,_. .. ,

_ '; ~ ," )Ô': - - ",: • - _- - !. _. _. _'_, ,:,': _ _ .~~

, M. Ch~~VELANœ. j:lr~sident; "
M, Id~Of;RMANE:, membre ;
M. $éna Kwa,d~o~hades~YENU. merJÎbre;
M. AriAKOUVf, membré; .
M. K®j~Homdéâ$i~BI..Ej ~et'!lbré.

.-_.. -
~.. '_ -. - - ,,'-Y"," - ".-::~ -~:>;: ," _, ;.~._ -'. -. Ô. ''',"''" _ '.'.atU: Leprésent~abrogé toute.dispositiQn ai')térieure

, contraire. '
='::--" _-. _')-",'"', _ _,', ' ...•• .' - -

.6dd; té ~~i$tte de'I'EcoJ'lQmie'eide~ Finance~et le>
mÏIli$tr1t~1'~uJ4Ire, ·.J'EIeV898 et du DéVelOpPement
ijutat,,$O(\tOh.Si çm.Cijf1 en ce qui te çe:)nceine,de
l'exétution du préSél)td~F'8tqui sets publié au Journal

. OffIC~1de la RépubliqueTogOIalSe. . -

, Fail.• LOmé. te-14e~ 2P21
/,

; 'A..~P~tde~Ré~.· .
Faure essœtmi'ia GNASSINGBE

'. _ ~;·Wrem~r~n~".· /
~vtctoi,te~l'OME~BE

Lé ministre'de l'EcOnomieetdes Finances
,sanIYAYA

..~ min~tr.e deJ~Â_tè,de1ietevage·· et du' ,
. .Dé\I~RtQI. .
Afltorne ~.kpaGBEGBENI

r.>, ~,~~1.,,"~du,,1~1
• ·.:·~~11PN,og~'DUCOMITE

NM"JO.NAL,.Q6Ç()O~TION.~ACTM1'E$ DE
LUTTêCONTIŒ.LE BLANCHIMENTDECAPITAUXET

i..EFINÂNCeMENTDUTERR~(CONAC)

··.·.lEP~~·:œLA~uadQyE,

Sur le ta~u ~ œ,.1'Economieet des ·FInt!nces.' ,.
\luJ.'ÇC)I'I~i9!,!~~)4_~re1~2~· . ", ': '.•..

. ~b~:Jr:':::r::'=:a=::=~!.~.:n=
Etatsmembresdel'Unj()nMol_ •.QuestAfricain8(Ù~~t
soRarticle·10 .; '. . ..t- ..••... /. ' .,:......'

, VuJe déCl'èt n· 2008-037/PR du 28)'na~ .2008 ROttant cr4lMion,
organl$!ltion et fonctlonftfûnent -d'une Cellùte nati9nale.dê tràitement
des Infofmations financlèteS ;. . •
VUle dééretn· 2017-112/PRdu 29 Septembre2017 fixant1es~ttrlbutions
du minIStreet,p9rtant organisation et fonctionnement du rniflistère de

# "Eèonom1eet des Finances; " . .
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- pféside~t :' • . . .
- M. YAYA $ahi, mini$re de fECônOt'liHÎet d~$_Fittançes-;

. membres; . . .,
M. AQUITEME Tchaè ·Bignossi, président de la Cellule

~Nationale. de Traltément des Informations Financières
(CENTIF),. .',. .'. "
- M. t<;OSSI ~mlan, chefdivision .des relations'~

,'éconOmiquesetfinâncière$ à ia,dlrèCtion~desétudès
et anlllyJes éconorniqués, reptéSentant le ministère de

, ~E:.....n~ ..~~t.d.U.~.'GJi.1.....".. ~~ ..~.·ce.T:.··~.·...Am.oUz.'o.u:"~.'.i.recteu.r..'~." .
affaires"_s,~Nes 9rtc:es, :repr.ntant-Ie mInistère de
la Justice ';" .'. ., ;.., . - ,

1 . " .

- commiss~i~ divisionnaire.B.ALATE Mikidjiebe,'
représentant.1e ministère de la Séç~rit.'etâe1a ProtectionCivile ; ..,..,':. ..' '. '. -. " ., '. ..' ,;, .,.

lieuteœ'Î'it , " -Ô'Ô: ...' ". . .'. J '. . . ~ .

~Olonel SAPARAP fboUraima, ()fficier de la direction des
opérations de la, gendarmerie natipnaJe, ,r(!présentant lé

·min~ère des Aimées ;' "
.-M. SAKAI ~badi~ directeu~ de cabinet, repré$eJltantl~
ministère de, l'AcimiJ:U,trati.on Territodaltl., de la' oecRETtft2021-M2.JPR'''15#M12021
Déce~tionetduDévetoP~cf~J~ires:;. <.... pOÎ'IM1:~"uC""",al.JL~.
·;~iQ~:~~~:~::~;1~~~~!_~~..-:,.;rAnflitdonC~lCENALAC) ,
l'Officerogolaisdes·RecetJes(ÔTR); '< , ..... ' 'i",IEPREslD&NTotiV.REPUBUQUE, -,\

_~andant~ANGAN~Guwaki.~n~~~ •
~atic:K1alede R~~~ (~R);. . '., . .' .: .: SUtle~~Jftin_ 4e"CuIle .:dû-.burt.m.,
• ColOnelKONDlYao Kidighin"repréSéntantl'Offiœcéntrâî Vufa~ .,4 octobîe1.,;, c

de, RéP:r8$~Iç.Jl du Trat~ jJtjcite' des. D,rogues ~t'du Vu ta 101n·, 2007~11du :,!mal'$ 2007 __ • la ~ et
, B~nchiment(OC~TI'pa): . '. .. . r. ..•• .... ......~....... ~~2Ô'T:'s:e=:-~~9~in·'201a.œ3du31janVier~018

-1U:~~AMAytKotsSl, r~~tJe'Ço~ ,Wle"n·,20.11,.1781PRdu07-"'~11 fbrant,.""
. ~~(Çt.ll\D).i.·· .:,.... '.' .....> .,> ." ~ ~~d·~anisatlon .•• d6~ mlnist6~ts,'.: '. "-.' '.,
-M. VV~YAO~,prl!s~tde1~;Haut8AutorJtéd.e' . :=~:~2=~~~2012~:-C~
Pr!tve~tioJlet .• lutte contre la CorJuptiOnet leSln~s Vù Ie~n· 2012-OO61PRdu b7'm_2012 ROdant~ ••
Assimilées (HAf)'LUCtA).; dépa~miniSt6 •.•••• ;· .: '. '" .' - .. ' . >

Vuie~ n· 202G-0761PRdu28septernbr.2020portant nornlnatior
du Premier mlman ;

VÙle décret n·_2018'~128/PRdu O~aoit 2018 p~rtant création.
attributions; CQmpoaition.t fonctlonnement.du cOmité iaatiO,..",.
c:oordinAtiOn des attMtés ~ Iutû> cont,... lJIà~nt ~ c;apitaws li
Iefina(1C,ementdute~; '.' ..... '.".. .;;.;, ,
,Vu lé'déctet n- 2020416/PRdu ~88êPtembte 2020 -portantnomlttiltfon

c du PI'$nier ministre; . '. .. ' .'. ". .•.
'. Vu. le déèret n~ 2020-0801PR du 1" oÇlobJe 2020 pÔlt8nt·~
'du g:menle~l. comptéte par le déCret' n'" 2020-09OIAA du 02

- nove », ,2020. »Ô, , _'. ....,

. Le cofIseiI des ministre,s entendu,

/

-Art"" ,PRmler: Sont n0l1'lmés. mem~res dy comité ,
.nattonal dè,coorcrmation' des.~.· _.fûtte· contr~ te
· b!ar1chiment dê capitaux et Ie-.fina"cfjrrient:ctu, terrOtis~
(CONAC):1es PersonQ8Sdont les noms sUivent: .

- ~ .. DABLA Kokôu, Ghef du service de& étUdes et de la .. . .
s~'~Il __"tla directionnatié:JJ1aledéJâ..Banque
Centrale des ~tats de rAfrique de 1'~ (BCEAQ) ;

.• M. .lÇ.~~PONOU KOdio,' a<f~inistrateur principal des>
assuranêè.S';''''''rêsentant la directiOn dès ~urances ; .
• M;.'·EZA KOffi, représentanU'Association ProfessÏC?"~11e
des Batiques-~t Etablissements Financiers '(APBEF),
membre; v '. ' 1

.' mâftre AM6GAN Kokou Claudf; a'Vbcat â ta Couri
re~SêntantfQrdre.dè$.AvoCatsdU~.,\; .

~- martre· EBEZOU TChaa'Pling~ no~re, repréSentant. la
~ Chambre nationâl~ des notaires du Togo : •. '

- 'Mme TCKALLA At;Hdé,experf.œr.nptabie s. repréSentarl~
"Ordre. Natiqnal dets'1;x,:,erls ComptabléS' etCôtWlptabies

'~tONE~)~ . . . '. , '
,. M. ".KN.fftTtNE Yendouyame; Fepr6Se"-f!t la Fattièrè
Nationale deS Réseaux R~ionaux <fONG et d'associations
de développementdu·Togo{FNRR}. '~'. .

&b.J,': Le 'secrétariat du CONAC'est assuré, par le
comntidaireANAfjE~uwèjèhef du départemintdè$
enquêtes de Ia.CEHTtf=:

.•Ml: Le ministre dé l'Economie·et des Finances.estchargé
. dè 1.'eXécUti.oirdu présent déCret qui est publié'au Journal.
OffiCiéIde la République rogo~i$é.. . .

Le.Président de'ta Ré'pOb'iquè
, '.hur&Es8oz1rnna GNASsINGBE

Le Prèmier ministre
;VIèlOiteS.TOMECWf-OOGBE

.:t-e,miniSt", d~ l'Econatnie 'ét des' Fmance$
s . ' .SaniYAYA

. '.j
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,-,
Ir

Vu ki déçret 0° 2o~o;oio/PROU:1.r'()ctÇb.@2Ô20'~~m ~mp05Ïi'Pn
d'ù Gouverllemenf conipleté par lè décret n~ 2'020-09Q/PR 'dti
2 novembre 2020 ; . .

Le conseil des min~tres entèridu,

DECRETE:
, . {

Adiele Qremier': ." estcréé un Centre NatiOnalde Lecture
et.d'Animation .Culturelle (CENALAC}, ci-après désigné .lé'
Centre: .

.•..
ArL 2 : Le. CENAL.AC·:~ipour missiOn de QOntribu~r à
l'étaboration'et à lalllÎse en œuvredEt la pOlitique natiônate
en matière de lecture publique et d'animation Qlltu.relle eA
éollaborationavec lesdirections'COIlC$mées-du ministère ..
A ce titre, il estcha"gé de -: .

.~promouvoiret'favoriser l'accès aux livres, àla lecture,- à
, ranimationcukureUe efprocéder~ liévaluationdes'pOlÎtimœs'
dans le domaine (je la· lecture pubJique..et.~ •.l'aoimation
culturelle ; . ". . ..
- mettre en réseau 1esbibliothèqyes publiques et les centres
de lecture etd'animationcultureUe.;
.,;assurer la gErstion,la.coordinatiorr; le suivi et r,~Yaluation
du patrimoine et des actW~tè$des bibJiOthèq~ ainsiq'ue
des. médiathèques de lecture publiquE'!et des réseaux de
Centres dt! Lecture et d'Ani~tiQn Cultur~rle (CLAC);
~ contr:ibuer au développernent et à la mpdernis~tion des
bi9liothèques et.des l1l~dimhèqU~ ;., . ~
~ veiller à la Conserv.atiQn;,;à l'enrichissement· et à la
valorisation gu patrimotne des bibliothècfùes ,èt des
.médiathèques; .
~exercer le'contrôle teèhn~;de rEtat~l,Jr·les biblk>thèques
et les médfathèques des tollectivités territortales.: .
~ contribuer à la pr9mQtiOn-et c1I la diffusi6n des, cultures
locales; .
- contribuer à la promotion et à la diffusion des œuvres et
auteurs nationaux et-étrangers par la valorisation des
créativitésJittéraires, ~ttques et cutturell,es; ,oie ...•

.- renforcerle.r:Ole soci~UQa«fdes bibliothèqwes,«)çàles ;
- i~entlfier etapppyer les;~tivités qlJidé$jt$nt bénéficier.
des centres de lecture .et d>animation culturelle :,
- Contribuera ~ f0l'Trl8ti()r1.,cpntlnued~ anifnate~etagentS
dés b~liothèques ; .' ..", .
- harmoniserJes méthodes< et les oatUs de gestion -des
biblio~hèquesde'l.ecture .•pu~llque·et ·~es.centrês'~~~re
aïd'animation culturelle ;',' ,•.'. _'.. ' .'•..•. >. '< ' .....
- contribuer à la mobilisation ,de~ ressquro,s financi~~ii~
néoessairescàJa miSeen ~vre du progralTll'rU:!nationatde .
lecturepubliq~ etâ~animat1ô1!.clJlturêllé;·. > .:' '

-.favQriser I~s·éChanges etrehfo@er 1~••cQ9PératiC?n..;~()us-
"~ion~e. Jégionaleet in~eina,tiOri~ed~S Ié:domaine pela
eêture·pUbtiqùe et de l'animation culturelle; ,

- mettr-e à disposition ,desdonds documentaires et des
supports approPriés en faveurdes pOpulations sc6larisées
et alpijabétisèes dan~ les collectivitéSlocâÎes ;.' .' "
- appuyer; au besoin. les bibliothèques associées,

. communautairès ou d'initiative privée. .'

'Art. 3: (_'orgal1Îsation et Jefonctionnement du CENALAC
sont dèfltl.is paearrêté du ministre chargé.d_e.1aC.ulture.

.Art.4: Les dépenses du Gi:NALAC sont prises en Gharge
par le buçtget du ministère chargé de la culture .

.Art. i;,SoOtabrOgé~s loJJte5 ,Ie$dispositions antérieures.
, qontrairE)sall pr~$el'lt déc~t. ~ .' :

Art 6: LeminÎstrè de la CuÎturE)et.dJ Tourisme est chargé
"de l'exécutr5ndu présent décret qui sera publié au Journal
9ff~jel de la RépubliquE)Togotaise. .

\< Fait à Lomé, le 15avril2()21

Le Président de la République
Faure E$$C)ZÏm"a.,~.N~S$lNGBE

.,

. LePremier ministre
VictQire S.f<?MEGAH~OoGBE

Le·ministre ..<ife Ia'P;ulture et d~,T()urisme
, Dr)(Ossi Gbényo LAMADOKOU: '.

DECREt N°2021-&t5IPR du 2&/04121'
portant nomination du directeur géneral de l'Agence

N~tion"e ~.IIII.Cyb,rséc:u~ ~~Cy)
.. ..'~'.' . '. . . . '. .... .,

t.E~~ESIDÊNT·DELAftE.,UBl1~,

,.' su,' ~ rapPort côlljolnt dû(rnÎllistre dé l'Eco(npm!e~urnériqùe et de- ïa'
riansform~i~n pigj~~,'~ mlnÏ$t~ d~ la ~rité et de la Proteètion
Ci~fle.et~Ùmirils,treCi•• ~s.; ' ...." "
\lU .IaC~nstitlJtion..rJu 14 oçtôbre 1~~~ ;.. •..• ..•. '...'•.......' ...• ~.
Vii,â 100·ri· 21)1s..o~ du oè dé~~,.e 2018 suri. cytierséCûrité $t.a

r lutte c:on!rèI~ cy~rc,nminalité;.. .' . . " : . ,
, vu le"*ref 116201g::G2~ d~ 13 février 2Q19'portant attributiol1s,

o~anisationet fqnCtionnementdè tAgenœ n!itiona~de la eyt)érsé~
(ANCy);' . . .' .

Vu le déçt~t rt· 2020-0.,etPR du'28 septém~re 2020p(irtan~ Flotninatioh'
.du Premier ministre ;
Vu lé fléerêt no- 2()20-080IPR du 1~od~bre 2020 p6~tc»rtlposition
.d~.gouvernem~t •. complété' par te dècret ~. 2020-090/PR du
2'novembré 2020 . . .

Le conseil des ministres entend~,



25 Mai 2021 ,JOURNAL OFFICIEL DE LA REfYBLIQJ1ETOGOLAISE 33

oec~:
Article prèmier : Comma-ndant 6bota GWAl.tBA, officier
des ForcesArmées'Togolaises estnommé gir~~ur génélëll
de l'AQence Nationale de"ia Cy~écurité <ANCy}.pOurune

.°duréèdetrois (3}ans,

Art. ~: Le ministre de l'e~nOP1i~'NumériqUe !td~ la '
Transformation Digitale, Jeministre de la Sécurité et de la.
Protection Civile et le ministre des AFl)1éés"~pntchargés,
chacun en ce .,guÏ: ~ .çe>nœrnè, de .l'~xécution du présent
déèreiqlJi.sera publié au Joumai ()fficiel' de la ijépublique
Togolaise. _. • '

raitàLomé, le.29 avrila021

Le I?résidentde la ijépubllqU!3
Faure EssozimnaGNAS,SINGBE

" ", te Ptemieriminfstre .
v.idol':' ~.=roIÀI::GAH-DoqBE

le ministre de laSécUrité et d~ la Prgteqlion.Civite
G'; n é-:a' dtt Brlga~e, .Dameflam~ y~~

Le ministre de i~Economiè Numérique et de ta
. 'Transformation'Oigitâfe '
",''. CI.na I,.AWSON

·Leministre des Armées
Essossimna Margtl.nœ.GNAKADE

DECRET N° 2021-04èJPRdu 291(J4121 '.
PORTANT INSTAURA110NUE LA PERIODE-DETENUE

DU.BACCALAUREAT OEUXIEME PARTIEAU TOOO'

lE PRESIDENT DE UREPUBUQUE,

Re_cbe~ et du flIÎ~ma ,d~ ~n~~rt}ents Pri~ire .•~econdaj~.

Techniql$'et de rArtI•••..•at.

Vu la Constitution du 14 octobre 1992; "

Vu la' directive n° 02J200'7/CM/UtMOÀ' d~'~4 juill~t 2007 pdrtatlt"
-. , '....... ,; ':-_--. __:: -'C, -', -;:, -. ,:':.' , '. ;_; •. -" ,"":' _. '. ;'_::<j'<,"-< c- -. .:.';;:~,:~ ,-

instaurafl9n d.·une~e unicWed~ ~,4u,~la,wé<lf~-~$

Vu l$décrét n'" 2012-004.JPR dù' 29 'fé\iflel2012 ",iatîf;aux·'attiibtitiOh~

des ministres d'Êtiitétmir~istrés .;

VU~d,~~,n· 20~?pIP~.d~ 28 ~~b~ 202QW$nt rtominQ~., .
Ô. _ '-.<-;', '" ":':', . '.' .~.,;: • ";' -: _""", "_'_': - .. ", '. - '_,' ",- . ;'.-' "-""',l:""'-:

du Premiér mini4tre .> . . .. ,. . . " ;,, ',' • ,> .,'
--\ ~-. ; ..

Vu le (,Iéci:et ~~ 20~q..0801PR~u 1'" oÇtobre~20 portant C()I1Iposi~ion
dtiGou"ern~t. 60mpliné ~r le décret n';2O-~()..()90/PR·du2 novembre
2020; '... ", '

le, Conseil.des i'nin\Str~ entëndu.

DECRETE: ..

Article,' Premier: L'examen, du baccalauréat deuxième
partie débute sur toute "étenduedvterrito1re national dans
la seconde ql;llnzàin~ du, moi.s de,juin de. chaque Clonée
cOnformément à ~ ,directive n° O212Q07/CM/UEMOÂ du 4·~

. juil1et2Q07 defUEMOA...
Art. 2 .:L~S~ini$tfes chargés de,I'EdtJcati<>nNationalefixent
annue"èment>l~s.dates" •.,précises",d.udéroulement· de
J'examen du bElccalauréatdeuxième pilttie. . .

•.... r. ',. _'.__....,,', _.~. -~.. _.\_./' ;./._ .. ' .. :.._.~_."':"

Ir peLtt ~t~, dérogé à ·ta période unique fixée si les
"circonstances le 'justifient. . -," .

M. 3 :Le ministre'de ÙEnsergnernenl,supétieur et de la
ReCh~.rch~, lé ministr~ des Ensei9nements Primaire,
Secondaire,'technique et de l'A~,s~nat et le mlnlstre
Délé9.ué auprè~ duministre"desî:nseignements Primaire;

. Seèondair~;Jechnique etde·.J'ArtisaAat, chargé de
l'enseijnement technique et de fartisanat,. sont chargés
chacun en ce gui Je,concerne, <;teJ'exécu~i~ du pré~nt
décret 9Üi s~r~pUbU~au JoufnatQfficie( del~ RépubliqUe
TOQ~ise. .' '.' .' ,

,: .. -,'.' '_.', ._
'Faità lomé, ie 29 avril 2021

L~ Pr~~i~ertde I~R~publique
'fr.ure ES$oilm~aGNASSINGBE

LeprerniefminiStrè
VIctoire s, T()fJIE(;"H-DOGBE

Lemitiistre ~~ Enseighemeht$ Pi;rriaire, Secordàire.
Technique et (fe l'A~anat·

.Prot; DOdZi Komlâ. KOKOROKO'
.c .' • .. *

-,

Le mitlistre 'CIel'En$eig~ment $upérieur etdé là
,"{. R~

.'~rof • ..aJ.est&lI. tlI<!yW~TEBA
" .,,','. -'.- '-:

Le rninistre Délégué auprès du ministre des
EnseignementsPFimaite; $eçoJ:ldàit:e,Technique et de
l'Àrtisan~t, c.hargé de l'Eriseignêment Technique' et de

.> "l'Artisan~:' " .
KOkoùEké'JfOOIN-



wc •••• r: 'Es~i:®$tâtéè~~,,~~ment'
,1adéSigitatiOnpar volé ~toJnitré'de>M.'~tJ ..~.

. Ananh sous lé nom ete trône ste JoSJbul"AItiol'K~' .
. EfU.UA~UI.·enq_té·dechdecantond4!Gadm :

(préfecttife d'Agt~tJ). r ; '. • '.. •

M.1:.·II·~t~IQUé!f}·M.;'I:t<WJ ~oft.è~'t,Chef de.
' .• ~~de~~'~ltéfSannueBesde~s.de

:oi~cerrtyihgt-neuf~~centfnan~(529.~FCFA).

~·"·~~estïrh.,~~b_~~~~~2621
. ~~.~3:chaPitré2~oQ..fa-,:~~~9.

M.1: Le m~~~c:QrIOmie etdesri;nanceS . ..' .
ètJemi,,~ <fast. miniSttede 'AdtninistratiOnTên',itOri8Ie. ,- '. ( . ;. ., '. \'..' >. .: .., :' '" '.'
.deIaDéôet.~etdU~de8~ntOi~·· '4I1.i:·M,.~.M,·~.EY~Utc;heféteeantoo·,~~=:::::r:~=:,',~~ ~==;=..:~2OOF.r;tiœ,=)~,
R~ueTogQIaise;. .' ....

Faità ~~'.~.aYl1lm1

t . ',.- , .

. 2S Mai 2021'·

1C . DECRETW~ •• 7~~~1 '.
~rrt,~~d.r~~F~

.. co ••••••• ,."d(I Cft'éflte c.ntOn .~. .r, .. ' ..' "'>'" .. ,~ \,.,-

. .~·L.EPRÈ..,..DELÂRêP.U~~,

~1" Sur rapport~ min~ d.i.01~ tMlnlll\l!if.l~, '.
( . de la 0écentrà1iJatiOn. du Qé~ment deS~l'1'ifOkeI,- ' '.' i:
~ ,Vu la COtIstilûtiOr!du 14 oëtObfe1992 ; '..... ; :.. .~ , .... '~::~~*",~Z=~::ii~:::::~==..
tl.. ;.hdltidniTetl!let ~u'$Ùibit,"'ChétS~au~ ; '. •
l, ,." • 'YtJ*~f1~2012~:~..29 Wfet20'12 ~_.~
" _tniQistresd'Etatet~;. , ' , ,.,. '. t-r - •
• Vu ~fd6êc'et,.·2012~ 07 mars 2012 portanl9rvaniAtiondeS

~rtements 1J1in1stiri$l$" . ',., ,/, "".' ,
" : Vu~;dkret ••• 201~~~ ",11' mars;2016 ~cmodal_ .

: ., "~ ....'Ii~ .•..• :~..'.\••.'.I<ri... c.•,(f.....·~.-tOO.·•.....,... 7.•..QO...2.·d.U..•• i(àn.. .,..yje... r .... '.~ ..• AJa
" c;hetferie~Ie. "è.~ tfe!! ~ lti(:I .' *!Togo ~

.'. Vu la d6cfet. n·2020416,1Pftdû28~'2020'~,îlOClûnatiOn
1 .:du~ministrè~, .' .Ô>. . , ~ ......•.... '., <
1 vu •• cf6cretn·20~dtd ••oCtob•• :•• ~· '.

du~COiI""'f6~_re<iéeretn·~.'2~ •• '
2020' ...• . .......•........... ( ....•...•..............
.Vu le piqc6s- •• I·ca,,.~dU.~J~/Of'9àtf~je02 '
octobre 2019,,*·te·~~ ~ cr~)en 0\Ie•..

. la~dU Çbef ~QCotitC_n; '. •

c

. ~PrflHijrministlê ,
~s:ToMéGAH-DOG8È"<'; ',' ' '- -~,~

. ~e!iliAiStlê de r~ etd.Finances' .
.' .' ',' Sarir,YAYA •... ..

. lf! rm;.. d'étàt. mini$tiede,tÀdministrati()l1-TerntOnale'\
J ,~)aDéCelJ~et4U Qéyek)p~des.Te~

..' ;;... ~PaYa" ~UI(PESSI .~

-: ~,DE,•. _.". '·-·,N·~":.cM8IPR..' .•..''du.,' "2Mw2.. ,' .. 1.. . ". / .

·.~.··~,·.·.ftC,··.····..··.' ' ' .., "...•.........••......••••.....<..' ...•••••..•"'•••, '.' " .. ' r, .Ier t""~~ ••. ' ' '. " ' ~.~. pa.Yb 7-

. :.~re dU chef de é8f\tôn d. AVEDJE4TAOI 1
• .' . .•.. • . • (. c.

,.... '~> tePRe""oe LARlE';"UQ\Je '.. ." - '. ." ,- ,:,._. .,.- - - '. ' "--' -. -. .~ .". ,

" .

.- .. • 'J /



'.

25 Mai '2021 . 35

, '. -_ .. :. ,.' .. .. '.- ; .. '.. .. ". ',- ,-:' -.. - _ .. , ". _"" - " \

d~ la Décentralisation etdu Déve~(rlent des Territoires,
sont ~r9és, chacun èn ce qui'e conce.m~,.de rèX_éClJti()n(
du. présent décret qui sera publié au Joumat.OfflCieJd~ la'
~épublique Togola~. ' . "

Fait à l,.Qmé,le 29avH12021,.- -_' .. .. "," -",' .'-.. .. .>'-, .... ,' '_

Le Président de Ia'Républiquê
Faure Eâsozlmna ~NASSING,E

Le Premier ministre
VIctoire S.TOMEGAH-I)OGBE

• .. '.. ", ...• _ J

Le ministre de rEconomie et des FInanœs'
SaniYAYA

Lê ministre. d'Etat, roin;stre.de l'Administration Territoriale,
.de la Décentralisation et du Déve!Opperl;lent d~s Territoires

. Paya~a BQUJ(pESSt
;~;

~ DECRÊTN°2021-0491PRdu29lo4ï21 ....•.. ;'
" .' ..•. -.' ';'c < ....•.. "',

POrtant reconna •••• nce delà désignation par voie
coutumière du chef de canton de I:.AVlE-APEJ>QME

',~.(: 'c.:" .,';' __ ~-- '-,_~.; -: .." _ ... ,- ".,," -~_ -Ô; •• _" ~::, -. ,

LE PRESIDENTDE LArtEPtlBLIQUE,

Sur rapport du minislre d'etat. Ptil'listre defAd'n:linistration TerritOtiâ18,
de .IaDécentraliSationet du DéVeloppementde$ TerritOires,
VU.1aConstItutioI; f.W14 octo~re 1992 ;. . •
Vu fa k)i n· 2007.001 dù' 08 ,a~vlèr 2007 portant'orgafl{SlIltIOftde
r~ministratiOrl temtoriaIe dêconcent •.• au Togo ;
Vu la loi n- 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie
trad~neUe et au s~ des c;hefs tradit1or)~elsaUT'>90 ; .'".. ' ' .'
Vu le décret n· 2012..oo4iPR du 29 MVrlèt.2012'i'8faf1faUX att~

. des l'riInistJ8sd'Etat et MiniStres;· . . '. .....• . .:..
VU le d6cIel n" 2Of2-Q01lPRdU 07 îI't8nJ 2O,12cpo.dafttorpniaJlti(Jfl.s
<!épattetneftl$ miniS~; ...' -: . '.'••...'. ..'.
VU '.e décret n- 2016-O'28/PR du n mars 2016 ponant rnOcJalit••
d'applications de .Ioln- 2C)l)7.;002du\é8·j~. 20013.1~ lia
chefferie traditionrlelle et au statut des ~ ~ tuT.; .'
Vu le cIécretn- 2020-076IPRdu 28 septembre 2020 pOrtantnomination

. du AemIer ministJe·. ....... - . '. •.<. ..... ". .' . . -,'
Vu le d6c:ret n· 20~R du 1·~ê 2020 Polifafttcomposition-
du gouvernement; complété. par.te décret n· 202O-·090/PR du
2 novembre 2020 ; . '.
VU le.procès-verbildIJ.ta.t6urtioncIu~.~ .n_le~
novembra2014 dans le œntoh de Làvi6-Ap6d0m6 (pt6fecture.de KIoto)
en vue de.1ad6$ig~c:Iu ~tdudltCanton ; -,

•••• • . .,_ <0',-' ' _ • ,._,\'

~':
•

'_. '.' .' '. -' . '.' ~. .' ,', ", "

Art.2 .:H\~st~1oué ~ M. ZIGAN.KOkOÙ FoUy, ch~fdu canton.
de Lavlé-APédomé, des indemnités annu~"e~ de fonctions
de cinq cent vingt-neuf mille deux. cents francs
(529.200FCFA).

la dépense estimputabJe'au pudgetgénéral- gestion 20.21
- sedion 53 - cn;ilpitre 21, artiCte00-12, ,paragrap~e 99 ..

\... .. .'

Art. 3. :/Le ministre chargé de l'EconOfJije et des Finances
et le ministr"ed'etat, miojstre,de l'Administration TerritOriale,
de la Décentralisation et du DévetoppemenUies Tenitoires.
sont chargés, ~acunen ce qui le concerne, de l'exécution
duprésentdééretqui sera publié au Jpumal OfflCielde la
.RêpubliquèTogQla,ise. . ..'. . ..' .

Fait à lamé, le 29 aVril 2021

'·l.e Présic:lentde la République
F."reEss~na G~$~GBE,

" L,iPr~ier minime .
.'VictpireS.TOMEGAJof.OOGBE

le rnini.tre de n:COnornie etdjtS Financ.es
, SaniYAVA

le ministre d'Etat, ministre de l'AdminiStration'Tetritoriale,
de Ià,DécentraUsation et du t>éVfiJQppementdes Territoirês

, : Payadowa BOUKP&SSI

, .

DECRET N° 2021-05OJPR dU29104121 ,
,.pottant reconn~apce cie """lgnatlon par voie

, èOPturftlèredu cilefdé:c!anto.n de '
• KOUTCHffMOU '

~LE PRES_DENT DeL4.!Œ.PUBUQUE,

~·rappè,tdu.."inistra d'Etat. ministre.~ rAdIllinis"atlo" IltITitoriéle,
· 4e. la Dé.Çe~~tlon e.tdu Péve~nt _'Tei'l'itoire$, '. .
· Vu" C()rmitÛtiondu 14 ~ra1992 ; J

Vu .Ia loi. n'"' ~oor-001 du' 08 j(snVièI'2007,' portant organisation. de-
1.:administratlOnJerritorialed6concentr6e..aUTogo;
yu. la loi n· 2007-002, du08 janvier 2007 relative à ta chefferie
tradltionnelle:et aû"statut de$)..,.1~1$; au Togo;
VuIe.~·~';~12-09-tlPRdu.'29f6vt1er;~12raliltjfaw«~

.des~~~t,trninÏ$tras;' ••.. ' '. .' '.. .•.•.. ~.'
VuIe'~ rij"2012-OO61PRdu 07'mars 2012 portantorganlsatioJl_
dtpartem&nts ~lnisté,rIeIs,:.. . .. .' ..... .', '.' • .' .'~
VU Je d6c;r8t 'n~ 2016-02B/F)R'<fu 11 m••• 2016 portant rnodaHMs
d'~~ œ la toi n· 2007-002 du ~ janvier 2007 'relative. ta

· ~~neIIe'etau ~ _;~ t~ijic)nnels au~;
VUled6cr1!t~~7~du28~2020portant~
dUprenrie(rÀinlstra;. " ,.' .......•...." . ' . . . '. '.,

.'yuc.,·~ra·~29-08O/PRdu ..1ir~2D20J)Clltant~
du ~fMmerit, ~lété pat'!«têltére( ni 202().;ô90IPR "'"2~2020;' " .. , ,.,'. . , ...• '

rr-
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; yu _p~verbaJ de.Ja.~lon <lu.conseil Co~)nièr orQanl~e [e Qi
mars 2011 dans le c:al1ton de Koutçt1itchéQu (préfecture de. DankpÉ!il)
en vue .de la désighatlôn du Che~ dudit camon ; - .

Le ConseU des IJlÏntstres entendu;

'·DECRETE:

Article premier: Est.constat~ et reconnue off'ICi~1Iemènt"
la désignation :paf VOle co~umière,de M. KAMPo
MaghambOu Silftljibâ, en qualité. du chef de canton c;le.
KoutchitchéOu (PréfeCture de Dankpen).

;, _-

Art..2 :.11estalloUéàM.MM~() •• ha.u,Btnd)Iba,
, chef de canton de ~tchit~héou, des iflSiertlriitésannueltês
de fonctions de cinq cent vingt-nl!OfmiJIe deux Cf,mtsfrancs '
(529.200FCfA, ..- . . .. .

· Ut dépet'\Seé$t~ au \)udgetgénéral-gestion 2021
- section 53 - çbaph 21-.,;artiCtè 00-.12,.;p21fa9ra~ 99. '

Arl3 : l~ ministrecchargéde l'f:cooomie et des Finànces
eUe mini,tred'Etàt. miniStre de l'Admlnistnltionl'erritoriale,
de là ~ntratisationetd~veloppementdes.Territoires,
sont ch•• ,.~hacun en ce qui te concerne, de l'exécution .
du ~e",t décret qui" pubtié au Journal Officiel de la
RépubliqLie Togolaise.' ' ..: . _. - .

,,! 'Faitélloriîé, lé 29 aVI'Î1 2021

Le PréSicJentde la R~plIbliqùe
Faure Essozimna GNASSINGB,E

. l.e~R1ierministr$ " /'
VICtot;' $.TOMeGAH..ooGBE

. ~. .. . ~,
Le iministi'e dé J'Economie et des Finances

'c, sanIYAVA' ';,,~

~::::œ~r!~~g:~:~~=!:=~a:.
· . PayadôYI~BOOKPESSI ........, .

-: QECRET-~· .l..os11PR du29lO4m .••.
· 'port.nt~altanë.de I~ d~na~ }'af'.vole
. coutuml~re du ~nt ducantoll dePf!F~~ ','

'J!'PRESloPl' DELA ~PUBLiciQ\;r
sùt ~ dü '.~ d'Etat. Wûl'li$tre de I;Admirtl$tr8ffett lerriioti8fe,
'de la bêtemrallSatiOtntdu ~ôpPernént deS Temtôlrét;
V" la ~titutiol'i du 14 ®tQbIe' 1992 ~ :.' ~~. F .

"".1J; 1Qi.n'2oQ'1.:oo1 d"Qa'lanvier 200i.pottar'l( ~rii$.tiOn de
radmiriistration territoriale ~deèônceiltrée ltI TOgo ; ',..'.

"".

. 'VU 1.~Joi."·'~07.o02 du 08 janvier 2407 rè'atî~e, à.la éhéfferie
, - tracfrtïônneUë'et au statôt déS. Chefs traditionnels au Togo ; '. ,

Vu le décret n- 2012-o04IPR. du 29 "vriér'2012 relatif aux atlributions
dé. mkri$tresd'éat$tminl$ttes; , .' .' .' ." '
Vu 1e.déQi8t n°®12-006/PRdll 07 mars 2012 J)9rtant organlsation,~
départements ministé~ls ; . •... . . .'

.' Vu le décret n~ 2016-0~8/PR du 11 mars 201..,.portant modalités
d!aPPlications cie la lqi n" 2007~2 du 08 jam.'ier 2007 reI~tive è la

-. c:heffe!'je traditionnelle et au statut- des chefs traditionnels au Togo';
Vu. le décret n· 2Q20.()761PRdu 28 septembre 2020 portant nomination
~u Premier mi~;. ". .'. ,'. • ',.". .' .... .'

.: Vu le deèIet n'· 2020-0801PR ifu 10r octobre 2020~t composition
du Gouvernemènt, complété pat le décret n" 2020~090/PR du ..

, 2 novembrii020 ; . -: ,'. . • . '. '. . ,
Vu leprocès-~. la téunlOit. duconseilcouturm,er. organisée lé 13
;uil1eU014 dan~ le ca,~ deP6fa1é (PléfecWre de DoufeJgou) en vue
de la déSignation du régent dudlt canton ; .

Le Conseif des mlrristres entenctu;

;. -.". OECRETE':'

ArticM prein.:· eit ConStatée et reœnnuè offiCiellement
ta désigna~on par volEt coutumière. de. M. KPIND,INE

. Kourie~nClâ, ~!'l'quali~ de rég~nt du canton de Défalé
,(Préfecture 4e Douféfgpt.i):

", '_ -': -. .c.Ô: - '. -; _._,,';

w: 1,1estaÙoUé â M. KPINDINEkou •.••nda, réQent du
cântonde~""des i~Alnitês ariJ)ue-'4eJonctions dé'
~ptcen. . t quatfe-viogt-tfeize niille hUitœ"t tran.cs (793.:8,00
FCFA).. .' . ,

J,
i . " ....• . -. . •. '

l..a~seestin1P~bIé$U bUdgèt'génél"al- ge$tiQi1.2()21
- ~on 53'- chapitre 21. article 00-12 ~p;arag~'99.

.~: LeminiStt~~~r9é d~.t'Econ()~e et des'Finan~'~.
eUe ministre d'Etàt, ministre dé "AdrninistJ:8tion TèrritôriaIe",'
Ôèla Décientratisation étdu ~tdesTerritoires,
•,ont chargé$, .ch~n enœ qui le ~e,' de rèXécution
du'~d~ •.•tqtii;.sera;publié au Jl.)Umal Officiel de ,la
Républiqu~TogoJaistt·, : .'

'''-',

- . '

Le PréSident de la République
Fa_ EUozIftana·GNASSINGBE '

te Prèmier ministrê
,,·VictoireS. TOMa;G~E,

,Le ministrè de "ECOflOJ1lieet des Finan~
. sànrvAvA ..'
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OECRET N° 2Ô21..Gs2lPR-dU29104121
, POrtarlt reconnal~nee de la d~gnation par vc)ie

coutumière du 1'é$Jenl de canto!' de KABOU

LE PRESIDENt OEtA REPUBUQt,JE,

---Surrapport du minlstle d'.:œtj·mlnistre dJTAdmiI\istratien'Territorfalei
de la DécentraliSation et du/DéVeloppementdes Territoites;< .;
Vu la Constitution dU'14 ocIob)e 1992;
Vu la loi ri· 2007-001. dU 08 janvier 2007· pOdan19rganisàtion de

, . .
"administration territoriiillé déconcentrée au Togo ,;
Vu 'la Îoi '~. 2007-Ô02 du 08 jal}v~r 2007 ,r~latMt al la çtlefférie
traditiOnnelleet au statut des ~ tr~itiOnnel$ auJogo ~' . .
Vu ïe décret n~2012-OÔ41PR du 29 féWïet 2Q12·J8IetifaUlC ~.$

des minIStresd'Etat et tnini$lres .;
. Vu Ie.décret n· 0?012-D06/PR<;tù 07 mars 2012-portllnt-organisatiori'(ies
départemênts rnlniStériEi1sj .

Vu Ie-~t~· 2Q16-028,IPR du 11 m~rs 201~ po~rttmodalitfs
If'applicatlons de la loi n° 2007-002.du :Q8 janvier 2007 (6Iative'~ .Ia~
chefferie traditionnelle et .•.iu statùt cIe$'~. tracJitlonnetS.àU. Togd;
Vu ledécret.n° 2020-076lPR~u2.6~-2020(lOfttnt nomination
du Premier ministre;

. Vu le.décret n· 202o.œoJF1Rdu,1· octobia 2020 portant compoaitioll
duGouvemement. ~p8r~ctédratn° 202O-09OJpRd~2noveniblé

r
2020 ;

Vu le Proc:ès-verbaldé ~ réuniQrldu con$8i1Col!luinierbtpanisée le 06.
novembl'e 2018 dans ~ canton dé KabOti'(Préfecture d. Tchamba)en
vue ~ Ia-dé8igRation,.• régentd~ ~~;,' ,

. - .;
DECRETE: -

Article premier: E${c()ns~ée et reÇ()nriue officiellement
là désignation par Voie coutumière.de M.'Am ••...en., en

.,qualité de..i~.,t 'J,fQ~,.~~ .•. ~~ (pré~ture de
Tchamba}: . C/. '.

,Art.2: uest alloué". ~1'TIilMElI••"tdu~ d.t
Kaboli deS' il'lden1nitéS IItwfuellisGHonttiôfrsidêdnqcéht .'
YinQt..neufmille,deux cen~~J19S(5~~F'A)." '

-, :-..,,' ~,-~ ;,-1 ~'\'~'-~:::,-:;!t, ...."-: -

"Ft." 3'.: .lè·mm.'Çha!'9é·~ rEc:onQri1kJe~~Pf~~~
eUeministrecreat.~de'·Administc:atkJnTeilitO.iàJe,
de ,laDéCentratÎSati()netdu:~:aêST.liI;ltéS;·· .

___ _ • - r- ':' - ~

. sont chargés, tha~un en'~ qui le ~oncerOe, de l'~)(écution
dlJ ptésentdécretqui sera publié. aU ,.JOUrnalOfficiel de la
R~bli4tJe Togolâise.·.. '

, Fait à Lomé, le 29 avril 2021

"

l~Présidênt de ta République
FauHEsaozimna GNA$S'NGBE

le Premierministrê "
yiCtôireS. TdMEGAH-OOG8E

Le ininistre de' t'Economie et des Finances ' .
. SaniYAYA

Le miqistre d'Etat, ministre de l'Administration Territoriale,
de fa DécentralisatiOn eldut)éveloppEmtentdes Territoires

, .p.ayàdowa BOUKPES$l .

oèèRrMw 2821~RdU':~21
Portant· reçonnaissancede la .désignation Par voie'

coutùmtire dU~t de:cantonde KETAO
~ '>_...- . • ' "

'lE P~SIDENÏ DE LA REPUBLIQUE,.'

.Sur rapPort du,mlrii$_tte.d'Etat, ministre de f'Ad$iniStratiOnTemtoriafe,
, .d& la Décentralisation etckiDé'Vêloppement .••• Territ(!u-e.,

Vu la>Constitutiondu 14 oCtobre1992 , ....'
yu la 101'-0°2007..-00,1~u 08 janvier 2007 portlilnt Q{ganisationde

, ',l'!ldministratiQn tertitoriale.,djeo~~trée ~ To,gO~:' " . . .
Villa. loi ",- 2001-0Q2 du 08 janVi8t ;2'007 re..tiv., al la cheffene

, tradltiÔA"* ef-au staruhles"êhefs traditi6tmetS au ;rôgo ; 'c . '

VÜfè déctit:n·:201~~'au 29 féVtMt 201h.'atifawcattnbutiOlll
deSministlês «e:tIilJet minist1e,.,;
Vu Ie~. rjltœc12~dU07. maN 2Q12,pgtàIntormal\isatlon des

, dépaftements minfStétiels; .' "
Vu: Je èJéÇt:- n· 2016-02.8IPRd\.11 m'" 2016 pO$nt triodlillit.s
èraflJlic:a~cte)a.101 ni·~~7.()Q2.duOf.~.~~.·2qo7>refa~,;~1a
chefrer18 ~Ie et.,au~ de, Chefs·traqitlo~ au Tog(! ~ .
VU·ledéctetn·.O-0761PRdu 2a~ 2C)20portanlnomin~
du~~;~ ' ". '. '.' '., '
.Vu le _è:J6cret.n. 202a:,Q80lPRdu ,. octobre 2020 portant cqnposition
du ~ -".~ feateXte8 q~roni modifié ;
Vu le ~~I cie fa réunion du côn$eII Coutumierorganisée 1e.04
~.ao16·~.":CeRlo'" dt K6te0~~re de "Bi~) en
vue,." _'If,,0n4u.~ •• ~.

DEcReTE:'

Mie" Rl:efuter: est const~~etrecolmue~ht .
la déSi9J*Ii(m par voie. çoutumièœ de M. MOlO.,
,.,,~ift; en qu8titéd.~ctu'~deKétao .
(Pré~ de la Binah).. .... .

f
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Art 2: Il èst~llo4éa M,AKOLOM P.gnrnt9ukakiJI, régenf .
du eanton de Kétaorc;fes.indemnité~ annuelles~e fonctiqns
d~ sept cent quatre ..vlngt-treize mille hu~ cent francs (7$3
~800FCFA). . r - •

La dépense est imputable au bUdget géneral ~ges~ion2021
:.section 53 -chapitre 21, article 00-12- paragraphe 99. .

Art. 3 : Le ministiè chargé de l'EcoOQmieét èies Finances
eUe ministre d'Etat, ministre ~.I'Administr~i?" Territoriale;
de la Décéntra'i~tionet du DéveIQRPe(J1ef1t(jes TerritOires;
sont chargés, chacun;en ce qut.e concerne, de l'exécution'
dU.présent décret qui sera publié au Journal OffICiel de la -
République Togolaise. -

'Fait à lomé, le 29.avri12021

lePrési(ientde ia~pu~ique
F.aure,~ilnna~SSINGBE

, Le Premier ministre
V~hS. TOMEGAM..[)()QBE

-Le ministre de "Economie et des ~pes
SaniYAVA

Le mimstre d'Etat, ministre de l'Administrati~ TerritOriale,
de la Décentralisation etdu oéVetoppement.desTerritoires

. r Payad'oWa BOut(PE.SSI.

. .DECfŒT tf"~21-O$4IPRdU 12100':1: ..._,,-
portant iil~dèl'.xpol'tifion 'd";P~Ù~ ....

o fereatlerSde ~iage$SQus fonu •. brute'Ott~i imite
,,~~~"-..~'~':- ''''',' ; _" .:' -,__ ' _~,'c

LE'PRE~e.tf.De LA ~t'Ql)!~
" . ',' .• __. ". . •. c'. .., '. <l .Ô' _

Sur' rapPQrt du ministre .d•. "Environnfitment et des R~ssource~ .'
F~ti(Jt'es, dum~tre de l'Economie et des Finan~èt d01'lÎinistr&dù ~
COI1'ift*c:e, de rlndu~ etcie!a ConsommatiOnLoc;àlê, .
Vu la Constitution du 14 octC)b",1992;.;, " ./ .
Vu la loi n" 2008-065 du 30 .mar 2008 portant loI ..cadre sur
l'enwonnement; '. . .. .' '. " .'
Vu la '-IQi n· 2008-00g.AIi t9 juin 2008.' porlant éOde
foMtier.; .' ..... .' ...•. ',' •.... .
VuJedéccét·n· 2Q11..1421PRC2u.·Oa sepre~.,. 2011 r6t __ ntant
rimportatiOn, l'expoltatioa,.1a ~iOn et le tratISit_ PrcJduits
forestitts Iignewx ; , .• " •.•. • / - -
Vu 'le décret n· 2Q12.Q041PR du 29 fév~r 201·2reJ_if at.ll(-àtWf)utiOns
deS ministres cretat et ministres;' ~
Vu le déctêt ,n° 2012-OO61PR ~ 07 ma" 2012 portw1Jrgariisatlondes
~partements ministériels. .
Vu le décret n° 2020-076/PRdu 28 septembre 2020 portant nomination

,du~~Ministfe,;_ __,,.:' . ".) --.~
Vu Je décfet n" 202()..()8O/f)R $11"' -octQbœ 2020 ~oornpQSitio"
dtt<kiuvernem •• t comptét6 paf le déCt'e.tfi" 20~JPR <lu oa
novembre 2020 ;

DECRETE:
. .

ArÎiçfê _r: .'le presentdecrèt i~(erdit $ut l'~siimble
du terTit()ire'' national "exportation deS prOdUits·forestiers de
sciages sous formj~ brute Ousemij)rute. . .

Art~·2:. Sontabrosées toutes les dispositions antérieures
cootraires.au-présentdécretllOtarnnlEmt, les dispositions .
du. dé_cret A~ ·2011-t42t~"'~u Q8 septEtmbre. 2011
réQ1~mentanU'importation, l'exportation, la réexportation et
lep-ansitdes pro<:tu~t~forestie~li9REtUx,en ce qui concerne
t'exportation. . .

Art. '3 : Lé miniStre'de .'Environnérnerrt et des Ressourèes
. Forestières, le mini$tre de t'Economie etdes Finatlces eUe
ministreduConi~, de J'Industrieet dé la COI,lsommatiOtl
Locale, sont chargés , chacun en ce qui le cencerne, de
l'exéc~tion ®>Pfésentdéctet qui sera publié au Journal

: Officiel de la République 'Togolaise.

Faità lof11é, le 12 mai 2021 . ~

o. Le PréSident de 'a République
Faure ESsozlmna GNASstNGBE

Le ~rèmier m,inistré .
ViCtoire $. TQMEGAH-DOGBE..

Le ministre de ,"Economie .etetes FUlances
". ,SanlYAYA

. . '. ..' .(_

le Illinistre de t'Environrtémentet ClesRessources
Forestières ,

Kata•.•FOLl~

lS't'nin'istre du Commerce, de ,'Industrie etde la
. • ' __ Cc C-ônSôtn~tion locale

K04j~ Se\fon.T.pé AOEt)ZE- .. .~ >",." . . - '--" - . -,,-< - ,

.•OECReT"'-~21.o56lNt lU 1410$121
portant c•.••tien,titributlons, organisatiqn et

fQnctlon"em.nt de l'Autol1té de Coordination de la
tiIStiO" adlltinis_tiv• dU guu;htt utrique de lal'''~ ·lndustl'i!Ht··inté8I,'ée:d'Adétikopé

LE p~~iU)ÊNT OÊ1.AREPUBLIQUE; .

$Ur te: rapJ)C)rt dti ~istrêde 1.~Ci;,nomieet des FinanCeS, .
Vu la'ConstitutiOQ .011·14~ 1992 ; ... ' .: , '. ,... .' .
VU.la 'oi organique n° 2014-013 du 27 juin ~014 .relâtive aux lois de
Finances: '. ". '. .,:- .' -
V" la .1QÏ.1t'. :ZO'f~ dU 21 janVIer .20\3 ~nt statut g4néfal de la
fonc;:tioh .publique , '. . ' " ,. .' '. ", ". .'

__ VIf1iflOl n~ 2Of~ dlM1 jUitt ~1,4 portant COde de tri~
danS;~.~ de$ finan~,pubIjques. ; ,
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Vu la loi n° 2014-014 du 22 octobre 2014 portant modernisation de
l'action publique de l'Etat en faveur de l'économie;
Vu le décret nO2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributio!1s
des ministres d'Etat et ministres; . , . .
Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des
départements ministériels;
Vu le décret n° 2015-054/PR du 27 août 2015 portant règlementgenéral
sur la comptabilité publique; 1
Vii le décret n° 2015-120/PR du 1.4décembre 2015 portant modalités
communes d'application du statut général de la fonction :publique
togolaise ; "
Vu le décret n° 2017 -112/PR du 29 septembre 2017 fixant les attributions
du ministre et portant org~isation et fonctionnement du Ministère de
l'Economie et des Finances;
Vu le décret n02020-076/PR_ du 28 septembre 2020 portant nomination
du Premier ministre;
Vu lè décret n02020-080/PR du, 1er octobre 2020 portant composition du
gouvernement, ensemble Iè~ textes qui l'ont modifié;

Le conseil d~s ministres entendu,

DECRETE:

CHAPITRE 1er : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier: L~ prés~nt décret, porte création,
attributions, organisation, ~Uonctionnement de l'Autorité de
Coordination de la gestion aQministrative du guichet unique
de la Plateforme Industrielle intégréed'Adétikopé, en abrégé
«ACP,., l'Autorité de coordination estplacèe sous la tutelle
de la P!ésidence de la République}ogolaise.

.t'Autortté de Coordination dispose d'une 'autonomie de
gestion. .

&t..1 :Au sens du présent décret, on entènd par:

Administration: désigne l'ensemble des administrations
et services togolais auprès desquelles doivent être réalisées
les démarches;

.' ,

Agrément ($) : désigne l'agrément donné par le dévelOppeur ,
de zone à l'investisseur pour s'installer au sein de la Zone;

Autorisation (s) : désigne toute forme d'agrément. permis,
licences, Immatriculations et autres autorisations
nécessaires aux activités des Jnvestisseurs au sein de la
P.I.I qui peut être obtenue auprès des Administrations en
réalisant les démarches visées à la Section Il duChapitre III
du présent décret;

Autorité de Coordination.:, désignè « Autorité' de,
Coordination de la Platefofme Indusfrielle Intégrée
d'Adétikopé » créée par le présent décret èt chargée
d'assurer la coordination et la supérvis~on du soutien des
différentes administrations et services de l'État au sein de
la P.1.1:, et en particulier de diriger les travaux des agents~J

. ..>I1\blOOO

de veiller à la gestion et au bon fonctionnement du Guichet
unique;

Démarches: désigne l'ensernbtedes démarches visées
au Chapitre III du présent décret qui peuvent être réalisées
par les investisseurs au sein du Guichet unique auprès des
agents mis àdisposition de l'Autorité de Coordination de la
P.I.!. ;

Dével~ppeur de Zone : désigne l'entité en charge de la
gestion de la P.I.t, c'est-à-dire la société P/ateform Industriaf
Adétikopé SAS au terme de l'accord-cadre conclu le 8ju;((etA
2020 entre J'~tat, la société Arise Spécial Economic Zone
et la société PlatefoÎm ItJdustriÇjIAdétikopé SAS; .

Etat: désigné la République togolaise, représentée par le
ministre de l'Economie etdes Finances;-

Agent (s) : désigne les agents de chaque administration
qui sont mis à disposition de l'Autor1téde coordination,dont
les bureaux sont installés au sein du Guichet unique et
auprès desq!,lels les déf'!larches pourront être réalisées par
les Investisseurs ;

Guichet Unique.; désigne!e batiment administratif
accueillant l'ensemble des entités administratives et Services
de l'État, au sein duquel les, démarches pourront être
réalisées:

Investisseur(s) : désigne toute personne Physique ou m~1e
ayant obtenue un Agrément du développeur de zone
l'autorisant à s'implanter au sein de la zone;

P.I.1.: désigne la plateforme industrielle intégrée située à
Adétikopé dont la gestion est assurée par le développeur
de zone;

RéCépissé': désigne tout document officiel qui peutêtre
obtenu auprès d'une Administration et. attestant de la
réa1isation d'une démarche visée auChapitreJII du présent
décret;

Zon~ : désigne l'emprise foncièrMè la P. U.

CHAPITRE Il : ATTRI~UTION$ Q~~y;t9l6~T~m;ge
COORDINATION . .9upi!duqè71

Art. 3 : ·l'AUtorité 'J:Wr<Po~'~~lGb~J!fi~D.AI'a
centralisation d~~féai@ée&~~q~
auprès des Adminis'trations et dei~èn~atjge
du Guichet unique au sein duquel ces démarc~s peuvent

1 .eta rtanli!lQls.n9 1a9 1nio[bs ISlénég luetsltainimbA'JIl . JSlènèglue1s11ainimbA'leugéléb iul eup enooudrms
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l'Autorité de Coordination permet aux investisseurs
d'accomplir les démarches auprès des administrations
directement au seindu Guichet unique dans les conditions
prévues à la section Il de ce décret.

L'Autorité de Coordination coordonne et supervise les travaux
des' agents en vue d'assurer l'efficacité dés règles et

.procédures nécessaires à la réalisation des démarches.

Art. 4 : Le rOle de l'Autorité de Coordination consisté à :

- effectuer les démar~esvisées à la section li du chapitre
III de ce décret à l'exclûsion de toute autre démi3rche ;
- ~pondre aux demandes effectuées par lès investisseurs
bénéficiant d'untilgrément d'ir:nplantationdans.la zone émise
par le développeur de zone;
- effectuer, le cas échéant, le lien avec toutes les
administrations compétentes, afin .de permettre aux
.Investisseurs d'àccomplirtoutes les formalité$quotidienrieS
et autres démarches relatives ~'leur établissement dans.1a
RU., et de faciliter les demandes présentées par les
Investisseurs aux'fins d'obtention de toutes autorisations
nécessaires pour leurs activités. .

Les investisseurs effectuent les démarches exclUsivement
auprès des agents installés au sein du Guichet ~nique.

CHAPITREUI: ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

SECTIQN 1'" : ORGANISATION.

Art. 5:t'Autorité de coordination comprend:

-l'Administrateur général;
-le Guichet unique;
-les Services supports ;
-l'Agence comptable.

, SOUS-8ECnON 1" :ADMINISTRATEUR GENERAL

Art. 6:'La direction de l'Autorité de coordination est assurée
par unAdrninistrBteurgénéral nommé par décret du P~
de la République. .

L'Administrat~ur général est assisté par un Administrateur
géRéh~HI~int, nommé par décret du Président de la

. République. .. ,

ItAaAtift,..àQr~la rang et prérogatives de directeur
~1t!Millflls. Sllaergénéral adjoint a rang etprérogativès
deUirBtitêurtyénéi:tal:l@ijoint.· .
mevusq eerloisrnèb 2S0 .
l'Administrateur général adjoint est en charge des
attributions que lui délègue l'Administrateur général.

La délégation de pouvoir est écrite. et ne dessaisit pas
l'Administrateur général de ses corppétences.

M:l: L'Administrateur gél'léralde l'autorité de Coordination
dirige, organise et coordonne l'ensemble des activités de
l'Autorité de Coordination.

L'Administrat~ur général est notamment Çhargé :

-d'éIaborerlerègJemèntintérieurderAutoritédeCoordination
et de yeiller à son respect par les agel1ts ;

. - cfélaborer, conjointement avec le développeur de zone, le
manuel'de proCédures de l'Autorité de COOrdination ei de
veiller à son respect par les agents et tes investisseurs ;
- de'diriger, coordonner et superviser les travaux des agents
et de veiller à la bonne réalisation des démarches au sein
du Guichet unique; ,
-' de veiller à ce que ,les agents mis à la disposition de
l'Autorité de ,CoordinatiOn assurent le suivi des activités des
investisSeYNfdans la zone et le respect des dispositions
1égi3leset réglementaireS applici3bles; .
- d~éraborer des 'prOpOSitions en vue de simplifier et
d'accélérer la réalisation des démarches et l'obtention des
autorisations et. RécépisséS et de les proposer au
dévelOppeur de ;zone,et à l'Etat; .....
- de transmettre à fEtat. à la demande du développeur de
zone, toutes les questions liées à la politlque
d·.••westissementen vue d'assurer la protection et la promotion
des intétêtsdes InvestisseUrs et le respect des dispositions
légales et réglementaire$ applicables;
- d'apporter son soutien au développeur de zone afin
d'assurer la promotion de 1a'P.I.t:auprès des investisseurs
et du public._

Art. 8 : L'Administrateur géneral produit et soumet à la
Présidence de la République, au plus tard Ie'quinzièmejour
du mois en cours, un rapport des activités exercées par
rAutorité de coordination au cours du mois écoulé.

l'Administrateur général produit et soumet à la Présidence .
de la République et auxAdministratlons, au plus tard le 31
mars de chaque année, un rapport des activités exereées
par rAutorité de coordinàtion au couts de l'année écoulée... ,

SOUS-8ecTION 2: GUICHETUNIQUE '

Art. 9 : Chaque Administration met, en permanence, à
disposition de "Autorité de coordination le personnel
'nécesSaireà ~ pré$ençe phY$iqueau sein du Guichet unique
au moins un (1) agentdlJfânt chaque jour '?'JVr8blede fannée

-afin d'assurer la bonne application du présent décret pour
les démàrches qui la éonœme.

Les agents sont mis à dtsposjtton ·de l'Autorité .de
coordination SUf proposition de chaque Administration,
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conformément aux dispositions légales et' réglementaires
en vigueur. L'AutOrité de coordinatiOn étudie et valide la
proposition dê mise à disposition de chaque agent.

L'acte de mise à disposition précise que l'agent concerné
sera mis à disposition de l'AutO~ de coordination pendant
une durée de trois (03) ans, renouvelable une fois:

Chaque Administration demeure seule' responsable des
agents qu'elle met à disposition de rAutorité administrative,
y compris en ce, qui concerne les salaires, traitements,
primes et autres portions de rémunérations variables du
personnel concerné.

les Administrations devront déléguer leurs pouVoirS de
gestion des agents au profit de liAutorité de·coordihation. À
ce titre, l'Administrateur général exerce le' pouvoir
hiérarct:aique sur les agents.

Art. 10: Une note d'appréciation sur les travaux réalisés
par chaque agent est ébl>lie par fAdministrateur général.
Cette'note d'appréciatiOn, rédigée après entretien indiViduel,
est transmise àson Administration de ·rattâchement.

, l'Administrateur ~ral peut assortir sa note d'appt'éçiation
d'une proposition de notation ..

Art. 11: Chaque'allnée, l'Administrateur général réalise un
entretien professtonnel avec chaque agent dans les

, conditions prévues par les dispositions légares et
régiemenbiires'appl.icables.

Art. 12: Les agents sont tenus de :

fournir aux investissews l'ensemble des documents
et informations nécessaires à la réalisation des démarches
et à l'obtention des RécépiSsés et ~orisation$y compris
les formulaires à compléter, les proCédùres applicab1es,les
règles en vigueur, les documents à fournir, 'les délais
applicables, etc. ; , ,
- assister et conseiller les investisseurs sur la réalisation '
des dérnan:hes et l'QbtentiOndes at.Jtorisatioriset récéP.iSSéS
dans les conditions prévues par les disposition~ légal~s et
réglementaires applicables; ,
- faciliter la réalisation des démarches et l'obtention des
autorisations et récépiSSés ;
- recevoir l'ense,mble des, documentsrémispar les
investisseurs ,en vue de réaliser les démarches et obtenir. '

, les autorisations et les récépissés pans les çOflditions
prévues par les dispositions du présent déèret ; . '
- si les Agents bénéfièientd'une délégation de pouvoirs ou '
de signature pour ,l'Autorisation ou le réèépissé concerné,
d'émettre au profit des inveStÎsseursl'autorisation ou le
récépissé conformément aux dispositions légales et
réglementairesapplicable~ ;

- si IesAQe,fltsne bénéficient pas d'une délégation de poUVOIrs
ou de signature pour l'autorisatioo ou le récépissé concerné, C

de transmettre l'ensemble des documents remis par les
, investisseurs en vue de réaliser les démarches et obtenir

les autorisations et récépissés auprès des Administrations
concernées, d'assurer le suivi dHigentde la procédure jusqu'à
l'obtention des autorisations ou des récépisséS concernés

. et de remettre l'autorisation ou le réCépissé à l'investisseur
c~èssa transmission par l'Administration.

Les Agents mis à disposition de ,'Autorité de coordination,
devront disposer des compétences et pouvoirs nécessaires
pour. permettre la réalisation par les investisseurs de
l'ensemble des démarches dans les conditions'prévues par
le présent décret .

&:L...n': Le Guichet ùnique est notamment composé des
représentants des Administrations suivantes :

-l'Office Togolais des Recettes (OTR)
- fAgence nationale de la ProtnoJjon des investissements-
Zone Franche (eAPPZF.); .
-la direction générale d'u commetce'intérièur; ,
-la direction générale de$ industries;

. -la direction duconditionnementet de la métrologie légale ;
- .l'lnstltut National de la Pr~priété Industrielle et de
Technologie (e INPIT ») ; "Agence Nationale de Gestion de
l'Environnement (e ANGE .);
-l'Agence Nationale pOur l'Emploi (e ANPE») ;
-la Caisse Nàtionale de Sécuritl! Sociale (e CNSS lt) ;
-la direction généràle du travail et des lois soCiales.;
-le Centre de fOrmalités des entreprises ;
-ladirectioo. générale de la dqcumentatiOn natiOnale;
-le Ministèrè de la Sécurité et de la Protection Civile ;
•.fAgencèTogoJaise'de Sécurité Alimentaire (eANSAT.);
.,l'Agence,togolàise de normalisation ;
-le Port-Autonome.de Lomé (e PAL»);
•. la Société d'Exploitation du Guichet Unique pour le
Commerœ t:xtérieur au Togo ; . ,
(SEGUCE);
- la direction générale de l'urbanisme et de l'habitat ;
'•.la direction.(le la protection des végétaux;
-l'Institut National d'Assurance Maladie (<<INAM») ;
-la direction de J'environnement;
-la direction ces ressources forestières ~
-: l'Office de Oével9Ppement de "Exploitation Forestière
(e OOEF ») ;
-le Conseil nationetdes chargeurs du Togo;
.• l'Institut National de .Ia Statistique Economique,et
Dérnpgraphique (<<INSEED»). .

Les Administrations veillent à ce que les agents qu'elles '
mettentà disposition- de ,'Autorité de c?Ordination pour la
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réalisation de l'ensemble des démarches disposent d'une
délégation de pouvoir et / ou d'une délégation de signature
pour la réalisation de toutes les démarches et 1ou l'émission

.des autorisations et 1 ou récépissés .apprèpriès visés à ta
Section If du préséntdécret. ,

Après consultation préalable du développeur de zone,
l'Administrateur, général peut prévoir qu'une Administration
ne soit plus représentée au sein du Guichet unique.

Art. 14 :,Les représentants des Administrations composant
le Guichet unique sont tenus: - ,

- d'établir mensuellement et de transmettre àl'Administrateur
général, au plus tard le cinquième jour du mois en cours, un
rapport de leurs activités exercées au' cours du mois
écoulé; ,
- d'établir semestriellement et de transmettre a
l'Administrateurgéné~r au plus tarclle ~ierjOur dupr~mier ,
mois du semestre en cours, un rapport de leurs-activités
exercées au cours du semestre écoulé; ,
- d'établir annuellement et de transmettre à l'Administrateur
général et, au plus tard le 28 février de chaque année, un
rapport de leurs activités .exercées au cours de rannée
écoulée.' '. ' .

Si nécessaire', ,l'Administrateur général peut adresser une
copie de ces rapports aux Administrations.

Art. 15 : l'Administrateurgénéral et les directeurs génér~ux
des Admlrustrations se. réunissent au moins deux (02) fois
par ~n afin-d'analyser tout problème de gestio~ rencontré,
et les solutions et les améJiorations à apporter pour assurer
le bon fonctionnement de l'Autorité ~e Coordination.
l'Administrateur général convoque les directeurs généraux
des Administrations par écrit' dans un délai minimum de
quinze (15) jours avant la date de la réunion.A la fin de la
réunion, il est dressé un procès-verbal qui esttransmis à
l'ensemble des agents.

SOUS-SECTION 3 : SERVICES SUPPORTS

Art.16 : Les services, supports de l'Autorité de coordination
comprennent:

- le secrétariat;
-le service ,informatique;
- le service de communication;
- le service administratif et juridique ;
- le service des moyens généraux;
-le service chauffeur:;
- le service vaguémestre ;
- le service relations investisseurs.

Art. 17 : Le secrétariat est chargé notamment de :

- réceptionner et expédier le courrier; .
- saisir et reprographier les correspondances et tous autres
documenté pertinents" notamment ceux liés aux
autorisations, récépissés et autres démarches;
- exécuter toute autre tâche qui peut lui être confiée.

Art. 18 : le service informatique est chargé notamment de :

-,organiser et gérer le système informatique de l'Autorité de
Coordination; .
- gérer les bases et les banques de dOnnées;
- assurer l'entretien et la maintenance des équipements
informatiques et des systèmes.c'informanon.

Art. 19 : le service de la communication est chargé
notamment de : .

- promouvoir, en coordination .avec le développeur de zone,
la P.U. auprèa des investisseurs et du Public;
...promouvoir l'image de I~Autoritéde Coordination;
,- concevoir et mettre en œuvre le plan de communication de
l'Autorité de Coordination;
- vulgariser l'information en matière d'autorisations et autres
démarches des investisseurs.

Art. 20 : le service administratif et juridique est 'chargé
•notamment de traiter les affaires administratives et juridiques
de l'Autorité de coordination.

Art. 21 ': le service des moyens généraux est chargé
notamment de ~

<la maintenance du matériel et des équipements du Guichet
uniqt.i'e;
-. l'entretien. des locaux et des é9uipemenls du Guichet
unique; .
- la gestion de. t'utilisation des locaux, du matériel et des
équipements du Guichet unique;
- la'gestion des .achats du matériel et des éQ,uipements
nécessaires au bon fonctionnenjent du Guichet unique.

Art. 22 : Le service chauffeur est chargé notamment de
mettre à la disposition de l'Administrateur général, de
l'Ad}TIinistrateur général adjoint, de l'agent comptable, de~
agents, du personnel des' services support et des
investisseurs des véhicules et des chauffeurs.

Art. 23 : le service vaguemestre est chargé notamment de
gè~r le service postal, et plus particulièrement le courrier
interne et externede l'Autoritè de Coordination. ~

Art. -24 : Le serVice relanons investisseurs est chargé
notamment de : •
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- •.•COnSOlidér.la, 'démai~s ..mtrep'fseS ··~rdlâqU.
investiS$8Ur,quelte quetlOit rAdtniAiS~~ée;
-:-identifier les diftiaIItés,fenCo!diées;et_àDn*tespét1jfJ$
prenantes; . . '.' .
~.coordonner .les démarches entte:prises.1at:.îprès clëS.
différentes Administrations pour ré~' de tmin",re'
conce,tée tilux bê$oÏAS de t'irivestisseùr ;. '.".
-,.réciprèlquert1entconsotider Ie$.~œ.mandes'auprè$',<:l~·
iovestisseur dooné··flÔlIt' répondre aux .exigences~de.
différente$ AdministratiOns; , '.
~étabur'destabieaux c:tS'.suiVi.desdématohesentr~risé~et
des résulta,ts ot;ltenus, pour chaqUe in~stissê.ur) .~

Art. 25 : 'le personnel œs seMees SJ.ippoiœ est recruté
.selon ·Ies règles apPljcablelraux·~e.nts œntractuêl~:18 .
fonction pUQlique au 1':Ogo.ils sontplacès sous l'autorité
hiérarchiquade l'Atfminîstrateur général, qui est cbargé'de
leur gestion. . "",. ." , " '.'.'

• .F

L'~dministrate"lrgénéf'$lpeutprévoœqu'Un ~mœ supp~
SOItrenforcé pard'sutres OOItlpétences'que celfes;ptévUEr,5

-.au présent décret selon tes besoins..etf-évollltiOnde l'Autorité
de Coordination: ' . .

..~.Àrt. aa: tes'~$ÙA~;,~.~Coordin~6~'$Ont
COI1stit\JéèS.par..::'J ;. ' 1 • .

. .,.léS dépenses" <i"e fonétionnement de l'Autorité. de
~iAâtiOn • '.~

. ..1es··~d'inVestissemènt defAutoritéde.eoOrdination;
;")~fràis"de\gestiOri ètd'em~tien dU Gdiéhêt Unique";'
"'tdûté$âutrê$'~sesèntiarlt cfanS,te()adrédesml~ns" .
dé~AUtorité oe-CoOt'ditidot1.' . > '..... . , .. .

Ait. 29: lagesti(\n financière etèomJ)~bté de l'Autorité de
Gbôrdittatloh ~ 'soumiSe aux réQfêS de lacomptabtlité
pu~.~ ~.. " .

.' 'i .•

L'Administnateuf ~Jl~abpréparè.Je budget,tle.l'exertice au
moins un.( 1.)mpis-avanU.e Qéwtôèl'exerci®;

Le téêOuvremenMes réCéttêS~le paiémeht des dépenses'
ordonnanCéés"sont ~xécutés par urkagent éomptaole:.
nommé pâr arrêté du ministre chargé1Ôè5financès.

L'agent conlPUib.léeXécUté l!QafementtouteS~'9PératiOn$
d&;tr:éSOrerie'.rAutorité d~fCoordinatîon, .

. '~' .

) . ;, . \'. '.

SOUS..s&QTlON4 :'AGENCECouPTABLE

Art. 26 : t.'age~ce ç~rnPtable êst,pla~é sous Jà 'tuteflé
administrative de l'Admfflistrat,eurgénéf.aletSèuslatuieJle
ûnaflaière dûminiStre chargéo..Finances.~

Art. 30: t'agentcomptablè;del'Auto~,de (;oordinationia <,

la qualité de cOmptable prinqipat. D1'fodUit un compte de .
gestion·à ta flh 'dèichaque éxerciœ qy~tsoumefà la Cour
des comptes. ' .

'. .
l'exercice budgétaire d~ l'Autorité. de Coorctinéitiol'leolricide
avec l'année civite.

•.. AtactOturede~quee)(er?ce'com~bIe,'I'AdminiStrateur
génêf'alproduitun~rnpteàdmlniskâlff.· ," . .'

. . . -: - - - -- - . '. _.
. ) ~ \

Art.·,31 :':tes,'eomptes -etJa gestion;:de l'Autorité dé
Le. b.'~.' . et~. '.t .soum.·.is....~.·.l'im..?.b~tioA d,~ ~islr. é·J~ààrgé..·, Coot<fmatiôàsontsoul1l1s au~ot\trOJèdès ()rgQAêSettqrps
,des ~ma.n.cesavant son eX'ééutIQ[l. . •. ,. .'" daajontrôleôe:faat.· ' -

.'
L'Adminis,trateur général, en sa:qualité ~Qr:d9nnateur;-.~st. . ~ECTION Il fOEMARCHES QUI PEUVENT ErRE
chargé d) J'e!,éClJ.tiQll~ buc:iget.~~.té.r;e®uvre.ment •. fŒJWSEe; AltGUICHEt' UNIQUE
des reCEtttesetordonne ~epaiemeotdéS dépenses. . ')

'.) - Alt;32: ~rçt1esqurpeu.vent.réaliséé$auGtlichet·
A la GJ{)ture,de ~ue-~erçic~( U·SQ.umét.~ur' .eot;npte . uniqueet:qW;fèlèYent'detaeompétefl::è dé l'OJl1céTCJgOfaiS.
rendu, à:JCl Présidence ,de;.Ia'R{I)ubl~.;Sé,s, com~ des Recettes·(OTR), CQnformément aux (jispositions de ••
~ccompagnésQe~nrappoitVègestion" '. "" 'Ioirt' 2O~2~jej)OFtanf~on'de"t"Offtœ TogOlais ~

. , Recettes, dMdéçret..nQ 2016':017/PR do 18 féVrier 2016
Art. 27 : L~ ressoUJ:~s de I:AIJ~orit(H'.\~-eçordlF1~()ll;~nt . portant aftrlbtrtiol'ls,:orgahisation.et fQnçticmnement de .
constituées par: . '. . f'-"f ..•.. < '. ('.... ~ 1'(.)ffjç&TogoI~;ctesRecettéSetdetOut_etexte;den'àtu(e;
;:.Iessub'(entio,l'ls,dotati,ons ou lesavànçes.qu.{pc:>urront lui f " législative ou .réglementaire èomplétant ou 'modif@nt les 1

~e accordées par l'Etat; . ... ' . . .... . '.' att.rlbutions de1'OTR, sont les suivantes :
,. les ress()urées mises ..à la d~~\C>n de .1'AMtorittde·,
Coordination par les partenaires au d~veIopPémen.t,en,v~;
de conventions ét aCGO[d~CÔI"lçlu8parJ'eW;. .....'
.,. .toutes' autres ressources n9'n prohibées par les lois e,t
règtements~n '(Igueur-; - .. .
- les dons ètleg~

,.Ià réalisation d~ déctaratioris rtSeàtés '
. -l'()btèntion.dèla èarte drimmâtn~1'I fiscale;

-1"0btention~d'U11quitus fiscal;' . .'
• l'obtention'.én.ine attes{atiOriéfe régularité fisCale pour le:; t~
transfertdetond$ à l'étrange~ ; .

l, .•
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~1;oti~ti9n(~~d&~~;
-.fpbtention d'unè attestation d'èXoné~"; ,
-la déclaration en douane; . . .
~fempotage ; .' . ..... .. .' .: .•.•.... .",

. -la réalisation et le suivi des régimes douaniersSU$pElOSif$.
-.' ' . . . .... '.. :., ". ,\ . '-', " .'--.. -_'

Art.a~t.es~quipeuvent_ré$li:1éElS au Guichet'
U{I;que~qui~(jeIa~der~l1ationaIe

'. dE! la' Promotion des Jnv~s~~l11ent$ '-,Zo,.· Franche
(c API-ZF »)j êonformément notcimment aux 4ispositiOns'
de·1a lOi n° 101s..Qp5 ®VJuin 2019~nt~'d~

.in\1es~~ents~~ ~~bUqtleTog()la~/du dwet2Q1.9~ .
.·1.wPR du31 octob~2019 portimtattribùtiohs, organisâtion
etfon_ctioanemént de l'Agence de Prcimotion des
.I~~tisse~nts et~la~ Franche et.de toutillrtfetexte

. de' n~ture législative· ou .rég'ement~il'e complétant ou
mOdifiant leS attiit)~ons de 1'~PI7ZF,'Sont te$ suivantes: .

- ~s~i\lides agrémentS et leurreoouveu~ent; . .' •. ..'
- ras$ista~œ pour l'Qbtention desdifférenteaexonérations
et attestation ; : . J

. -la vaü~tion de$~trats de trav~;
, :.;le oprtrôle et suivi d~s ouvrages; ,

...le conseil;.I'assistElnçe etta prévention cfeaJitiges de
travail;
-1''ilsSistance à l'octroI etau renOuvellement de visas et des
titres de séj9ur. .

",,' - '.. .'"~_.."r _, - - _.-~"_'. .':,,:""_"" ,,:0"" ". _'_ .-,.

MM: Lès démarcheaqui~entêtreTéaliséeSau G~t
ul)iqu.e et-ql)i· relè'llenl d6 la compétenCe ~e 1$ direct;~n
générale du commerce intérie'urF_confQrmément al,lx
dis~iti,ons du' décret n°· l012-oQ6[PR du 07 .mars 2012
portant Q,.ga~i~tion des déPartemtmts, miilistérielS:1!tde
tout'autretexte de nature législative ou réglementaire
complétant ou modifiant les· aftributions, de, la .•dir_eÇtibn

.:générale du commerce intérieur, sont les'Suivàntes,':

. - l'autorisation de'mIse sur le. ntarcbê'dë denrées
alimentaires;
- :l'agrément d.'irnposwtjcm de {Oise sur1e~élrcllé,
d'expp$tion et de transit des sàchets bioP.égradab~s ou

.. , .. -"- . - - . . .. . : ..~
non, . '.' '" " .... . •. • • .' /
~l'~utorisation de promotion commerciale; ràutc:iffsat;ond&
publiCité commerciale;" .;
-l'ag~ent de production ou d'importati~efér â bétc)Il;
- J'autori$éltion de miseSl,lrle marcbédes prQduits du'tabac

.et ses dérivés. '., .

Art. 35: Les.démarchftSqui peuven!êtreréali~au Guiçhet
Wlique elqut relèvent de Iél compétènce :fJe I~direction
génerale des ipdu$tri~ (MiniStère du·~omrnercej ••de
(Iridustrie et de la COnsommation 'locale); cpnformément
~ dispoSitions du décret n020.12-006/PR1:ttf07màrsJ201.2.
~rta'1t' organisation des .départements ministéRels et de:

:tout autre. texte 'de ·.n.ture.·.Iégi8tative. ou réglementaire
coRlplëtant Ot,I·.modifiant Ies"'ilttrIbutions'de la directiOn .
~nérate(des inCiustries, sonflèsauivantes :

- t!autorisalion.d'instaIJation.;
.-ta~desagréments .

6U: Les~quipeuventêtftlréali8'ê es au Guichet
- unique et.qfJi relè'll8nt de taçompétence de ,la Direction du

ConditiOnneJ!l8nt etde la'MétrOlog~ légafe(<< OcML )~ , .
. conformérnentawc di$.positions du dééretn° 2012"OO6IPR

du 07 manr2n12 P<>rtantorgaOisation des départements
mi~istériefs et de tout autrE!texte de
netu{e tég~.Qu réglernentairêcomPIétant ou modifJant
les attributions dé la DCML, sont les suivantes:

j- t

••• ,",<

..la délivrance. deS ~ts devérificatiCin des instruments '
de mesÛre;. . . .'. ,
-1a,ôfJivrance désœrtificats de qualité café.caœo. autres
pr«iuits agricolea etcel;t~tS d'origine café-cacao :
,",.ladéfivr:an~des ~Hats d'analyse café-cacao. .

~:.Lès dérnai'chèSqUi'peuventêtte réali$éeS.auGùichet .
uniq~e et qui reJèVentde ta compétence deJ'lnstitut National
ete la'p~'lftœJstrièneetde Tèohnologiê(<< fNPfT »), en

. tant qùe structure nationale de liaispn avec l'Organisation
Afrcicalne dei la Propr;~té InteUectueUe' (<<OAP'· »),
contorfnémentauxdisppsitions. dé la-loi n° 2001-015 du 29
novembre 2Q01 portant c~n. de J'Institut National'de la
Proprié~ Industrielle eMe la Technologie (INPIT), pu décret
n~2006..066/PRdu 18juillet2006 portantorganisation et

.. fonctionnement de l'tnstitut.National de la Propriété
,lndQ~~et dèla Technologie (ÎNPfT) et de tout autre texte
de nature:législativ.e ou régl!tmentciire complétant Ou .
'modifiant les attributions de,I'INPIT; sont les suivantes:. " .

-fenregisuen"lentdes fitrea de propriété intellèctuelte: '
,'.•1erenouveJtel)'lèht des titres de ,propriétè.intelfectuelle.

~. , ,~" >':-:':'. , '. '..' ,,'-: -
Art. 38: I.,e&déma~ qOi1l8~ver1têtre réaliséeS au Guichet - .r

u"lgue et, qui relèvent de fa compétence. de l'Agence
Natio,.de' Gestion de rEnvironnemen~COfIformément aux
dtspositiorj$ de 'la 101n° 2008-005 du 30 mai 2008 portant
loi-cadre sur"environnement etde toy,tautre texte de ,nature
législative ou règternent8!re cpmp1étant· ou /m9'difiant les·
,attribution~ de l'AgenCE:! Natio·nale de GestiOn de
l'Environ!le~t, ~o~t ~s$tJivantes : ..

~fèpProbation qè fétuckl d'irttpaCt environnerhental et social
des :fJr(>Jets ; .
-la délivrance dUcertificat environnerrien~l. '

Art. 39 :.Lesdémarches ,guipeuvent ètre)'éalisées au'Guichet
Vnique et. qui relèvent de la compét~nce de. rAgenç:é
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· Nationale poUt l'EmplOi«<AH~.); conforntérftent au~
d~deJa lai n° 20CJ6,.010du 13 ~'2006
portant COdedutravail èt~u déCret n~9IPRdu 2l -:
julHet .~.2008 •.portant \àttributioti$~ '~':9aniS~tion •.•et .
fonctionn~! derAgenceNatlonate'poùtl;E~~~.~.
tOùt autre t~e de natUre léglslatjVe oO.~l~m!~r~
complétant. ou modifiant ~ attributions~de rANPE,"' sont.
notiimme~t les suivantes -;, -

·te. recrut~ênt ••1ept~meo.tet1e.stage';
-ole.conseil e!'t"gestioh ~ ressources hui14ainft$;
- fappui ë}J'É!valuatiQn,qu personnel; .
,.l'élaboratiOn des outils :

Art. 40: Les déhla~ qui peuvent être téaliSées au Guichet
unique et qui relèvent de la compétence de .Ia C~lsse

· ~ationale de Sécurité Sociale (<<CNS~»). confQrmémentaQX
dispositions -de. la .Ioi l'10. 2001 :.016 dlf2~noVembre. 2001
Portant' définition du cadre )institutionn~l etj~rdiqu~de la
caisse nationale de s.~utité SOcifll~ et deia 101n~201.1-006 .
du 21 février 2011 P()rtéintCOd~de séc~rit~'sociale au Togo
et de tOl,ltaUtre texte de nature Jégi~lative 'ou réglementaire
complétant ou modifiant .les attributlons de la ON~S:sont,
les suivantes:

. -l'immatncula~on sociale des entrepri$es !
- l'jmmatriculation des employés; ,
-les déclarations etpâiémentdescotisartOns'soêiales:

Art. 41 : Les démat'CheSqurpeoventêtreréaliS:ée$ au Guichet
. uniqueefqui relèvent de la compétence'de la-Direction'

génér~1e du tr!3vaUet,pes lois ~ocil!les, c()f)for:méOlènt aux
dispositions de la lol _n°2006:-010 gù. 13 décembre_20.06
portant code du travailèt de tOtlt.~uti:ê, ~«te.de nat~re-
législative ou réglementaire' complétan~ ou modifianf'lès
attributiOns. de .(?.Oirection .gé~r~le(iU' travail et deJ, lois~
sociales. sont les suivantes: , '

-l'autorisation d'embauche des"SatariéS,
-le visa des eontratsdetravaiJ.

Art. 42: les démarches qUipèuvéntêtre réaliSéesauGI.Jiç~et-.
Unique e~ ~ui.Jetèvênt ,dela comp~tence .•du".-Cèntre~'d~
·formalités des entreprises CX)nformémentaux dilSpositiOrlS
du décret n° 2912-008/PR. du 7 mârs 2012 pOrtao!'
tnodiûcatlen du décret n° 2000.;;091/PR portantcreàtion du
centrede.forma ..Utés des.,e.ntrèpris.es.du.t. erritoi.re.doua..'.·..n...i.e.·F.;.e.t. ,... . J' ',". ' '-.'" _-', . - .' " .•.... . . -. '. '......~.". '--; .' ," .

de tout autre texte de nature législative oUlréglemen~Ï(e
complétant ou modjftant Îes attnb\.itions du Centré '.dé ,
formalités qeS-entreprises, consiste notamrnenfen ta '...

-,

déliVrance'" fa carte unique dé ~ d'emreprit'e
~tlenumlmcturegfstredêCorn~etduÇrédit -
w,biqer (~çcM);du NUméro 'd"d~fi9n FisCale (fiff-)
fJt .~,~ -.riù~ ~ r,mi).foYeUF ~e .I~..~isse Natio~ale da
SéCurité SoCiale (CNSS) ; . .', .

'$: .d: L~ dérn8fQ1e$ 9ui PftJ.IV~ êtr~ réalis~s au
-GÙiêh~Ù~~~' et guj :rEijèy.e~t·.de t~ 'compétence de]a

Di rection gén'êri!(e· '~.~••'I~ _d9ct.lrnent~tion '.•national~,
conformémènt aui~isP9Sîtiôns du déCret n° 2003,.2681P~

· ~u 29 QCt0b~ 2003 P9rtant rattaç~~(\t.du service de~
passepQrts~et~ étrangerS,'.u ,MiniSt~fe de flotérieur, de
la Sécu~té et ~ela DéCf!ntra~Saliôri'êt de tout autre texte

.. ~~'.oaturelégi.slàlive ~\t féglernén'ÎFe' complétant ou
ll10difiant Je~:~~ri~utions qeJa [)ir~i9n gélJélèlle: de let
d()Cu~enMidn'natiôna.le, sRllt.n?tiimme.nt!es s~ivaBtes,:

-l'ot>tentiori du'saùf oonduit; .•
••I~obtentionde tâ carte de séjour;
-.l'obtentiondu visa.

·Art.-14;'4es~rchesqÙi·~entê~réati~.au Ç3uichet '
· u(lique etgui r~l~ventde ta çompé1errrcedu.Min~tère de la
· Sécurité et H~ fa' 'Proteétion Civil~~ çQnformérnent àu.x

diSp()~lti?ns.du décret n° .'201.2-006IBRd.ll\07, i'n.ars~201 Z
portailt .attd~tiRQs; organisation et,fonètjonnement des

, départements rninîstéi"ie.lset de tôut aLJtretexte. cie-nalure,
lêgis1atiVê.'ou r{!g1ernèn~irè' complé~t bu modifian~ les

-àttributions duMinistère de 1;:1 Séc~rité ~f dela PrQteétion .
· Civile. sont notamment:- -. .

'-le laisser.,*~er

',- Art.'e::~démarcne~quipeuyent-êtFe~i~au~ichet '
uniq!Je--et.qui relèventdeJa com~tence. de l'Agence
Togolaise.de .§écurit~iAlim~ntaire (<< ANSAT. »), .
confQnt\ément ~x dispositiOns dudécret n° 20à~-128'PR

é' dl,l2 octPb~e200e partanttrensfo~tion de l'Ot)servat~ire
de.la,S~uritéAHmentaire du Togo (OSAT) en une Agence
Nationale :del$éturité flJim~tairé du Togo ·(ANSAT) etde
tout autre texte de nature législative 01.1réglemèntaire . ~
complétant ou mOd,lfiant les attributions ,de l'ANSA"f, ,sont., ,
lesSiJiVan!es: .

1; ~

:_ la d~éli"fàht~ ,du -quÎlus, d'e).(portation des pr9duits
alimentair.es;. <' '.' '. . . .. . .•

•-la COr}Stituti0r\:gUstoCk.,de.Ia·séCurité alimentaire et de la '
. ,faCili~tiO? dE!.la ~mmerqialisatiORdes Produits agricoles.

.~
Art. 46': Les démarches qui peuvent être réaliSéesau Guichet·.

.lJO.Îqueetqui retèvéntde la C()mpétencede l'Agence tOgotaise '
·de'nOrmafiSatkfn, conformé",ent abxdisposition~ du déeret
n° 2015 ..'2.5/PRdu 24décempre 201:(;pOrtant atlributi9rls,
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otganiSation et~rri.h~ _·H•• AUtôrMdeta d'~a~ ..~ladie:,c't~AM '.} ••œnfortnément •..8tlX···.

Çl~ et dé rEo~t(~. des ~s L ~ •• lOjnQ2Q11.Q03dU18f6vJier.2011 instituafat
~.de Jallumité et de tout.8\Jtre ~ de, ~"'~ '~"~ .....'. ~~ê.· ..·.Cf-.uranÇe.~fe. dea.aiJè.nts·.
1ég•. ou::f'égleJllentaïre ~,.~. ~nt·1es -, ', .:py~.et~etdetaut.autreœ~de~~·
attribution'sderAgérlcétogolaisede~,$OI'1t... otJ"~ ..complétantou illOd_t.i.SattributionS
suivantes: .' .. . , ge. tl~, ~nl: l1Q~amment.Ia $()Uscrtptiôn $ la police ..

, ctassu~.I)1afa(fte. .' .. '.. ....
: ~ le contrOle du.·rê$J)"èct(ht~·règfés ,iâtjonaJès et ~'.' .. , . •. 0

' .. intematiô~$fes a,ppfféablè$â 1'8ct:MM ~; . H~ •. '.~ M62:Les ~qui peùVentêtteréâlisê'es ~GJiehet
~Ia.ceftiflcation déJa®$nté _ pÎ"QduitS.

c
! . • '. unique et qui reIè~eOt de la COmpétence de ta Direction de

" . ; renvi~emehlîcon1OftinétTlènt auXd"l$j)o$ÎtiOns~u décret
&bfl:Les~qui~i~~~s'~sau~ n° 2D08-05O/PR,duJ'·ma12008:etde toufautre textè ~e,
Uniq,ue et qui ",ye~ de,ra cOm~tenœ dUPQ(tAutonQtne . c' natUrè IéglsJ8tiveou.réglémentafr&com~nt c)q modifiant,
de Lomé (c PA~ »), çoriformément.al.(X d~pos1tiOns,de les 'attrJbutiOOsdè la DirectiOn de-"erivironn$1lent,'$Ont
J'o~nancen° 12.<iU7 av"' 1~lPQitantCriàtiortduf;Port, notamment: .
Âutônom~ de Lomé,» et de toutàutre te~~dé natur$
tégis'ative ou régfèmentairè COfTlplétant,ou"n\oaifiant 1es
aittributions du PAl, sonf notamm~l'lt la perceptioh ~ droits. '.
duPorl" .

'&.(g: Les dérnardlesQtJ1l:leuventêtre réà&séesau Guichet '
Unique efqul relèvenfde'la CQf11pétenÇflde'la Société
d'Exploit~ion liv ·GUlçhel. UniqUe po_ur rÉf èÔO'l}~lerçe
Extérieur au Togo' (S,EGl,lCE); .çonformérpenl aux (
dispositionS du déc;retn02013-083/PR.dU 12 dêèernbre 2G.13,
pO~nt ag,.~tnént pqyr,là·mise ~np~ce ~tI'e~oitatio:n dù
Guichet Uniqlledu Commerce Exténeur(GUÇE) ~t~ tout
autrè~.de natore.J@Qi$IatiVéou régtementaité ~rnPlétant :
ou modifiant les atbibutionsdu SEGUCE, SQntnotamment
te regroupemènt des différentes factures à payer en
I)()cumentdefrais Unique. ). .,

, ' .

.&L.9: Les.démarches quipeuvent,être r~isêes .,'Suithet .;
unique et qlli. relèvent de la compétence de la. Directi~n
9énét8re de l'urbâmsmé et <le "habitat; conformément aox
dispositiOns du lfécrét.rfOf2016~31I>R dU1": avQl2.016..
portant régierrientation ·de.1a délivrallce de$ .actes
d'urbânismEtet de tOut.autre textE}(fe .nature tégiSlative :00,
réglementaire complétant o.umOdifjantIes'éftdbl:ition&dela
.Direction généralede~J'urbaA,is~ et de rh8~t,:sont
notammentla déJïYrance.des permis d'U1'b8hisme.,oo'de .
cc;>nstrUiTe~ .' .

M~: LeSdérnarches'q~i peuvent être réali~au Guichet'
llfllqUe et.qui relèventde la compétence de.'aDirection de
_protection des végétaux, COriformém~nf~ùf(Ü$positions
de1a'Jo.i n° 96-007 'du"3Juilf~t 1996 retative Ma protection
dt!$Végétaux et de tout autre. texte de natuFflléglSlative ou "
réglèmefitaire comPl~~itt ou mOd~nt les atttib~tions de I~ ,
'Oirecti6n de fa Protection dèS Végét~, SonhlQ~mmerit
ra délivrance da certificat phytosanitaire 'pour les prQ<iuits .
alimentaireS.' . 0

.- 451: LeSdérriar:chesqui peûventêtrê,réa~ au Guichet
unique et qui relèvent de la compétence de flnstitUt National.

46
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'!

'. -1a(jétw"rance de"'ag~t pour exerCer; ..
-l'autorisationp~ destruçtiOO des 'produits avariés et autres .

, déChéts~~~uX~. . . , . . .
-la déUvranÇèd~89rémentlautorisation pqur importation de
prOduitSÇhifni$luéS; ...... .• .: . . . .'. ..' , .
.;ta d~ivtanCe ~agrémenflàutorisation 'pOurexpOr,fation de
déchèts da'nge.reux ; la défi\minc$ .d'agrément
cfih$t8ffation ; 0 , •

"!'ins~n et le,cOn~:

M.,H: les~ quipeuVèl'ltétré réElliséesau Guichet
....uAklue et qui relèvent deia compé~ de'l~ Direction des

ressou~s fofestièr$s, eonfœmémentaûx.dispQSitionsdu
décret ft 20D8~50/PR du Trriai 2008 et de tout autre texte', .
de naturè législative .()tI~réglementàke: complétant ou
moaifi'ant:les attributions .de la Direction des ressources
fQfestièies, sÔnt nQtamment :

. '.. -&." .

:-fa((tQf'ÏSatiorH'e transport de'ptOduits forestiers; ..
- 'l'autorjsàtioR d'expb~tion de produits fore,stiers de
deuxiême etti'OiSième trénsformation. . .

Art. 54; l:.e&dén'ftlrchesqui.peuvent êtreréâJisées au Guichet,
unique et qûi relèvent de Ja.cpmpé\eJlce de l'Offiœ de'
Développement de "Exploitation F-orestl.ère ( ODEF ),
eonforynérilentaux dispositions du ~éctet n° .71-204 du, 13

;: novembre': 1971 porta"'nt création.. orgamsàtioA '.et
fonctionnement d'un étabtissement,public â caractère ..
industriel. et.ccmmercial denommê «Office National de.

o OéVelOppemêrlfetcfExploitatÎondeS R~rces F~stières:'
.(OD':F)] etete toû! aùtre texte ~ naturè législative ou
réglernentafrè complét~t ou mèKfifiânt les attributions. de
IDOEF, sont notamment: ," ..'~ . / .
'-l'éqûipeme.nt,, t'extension, l'aménagement et la protection

.dU.PatrimOine forestier de l'Etat~ '. •. . ' ...
.. • - l'.èxpjQitation efta transformation des produits forestierS

de ,'Etat; .
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" Art~'57 : le présent décret abioge toutes dispositions
antérieurescontraires. ' ... ' ' - '

mim$lre 'de ,tUrbanisme. de rHabitat ,fit de fa,~éforme
f~, lé lI'Iinisq de'Îa P~ de Anvestissement,
iont~·, __ 'enceguire~der~

.. du 'Présent décret qui &$ra pUblié au Jotimaf Officiel de 'la
" ~TÇ90I8ise. " . r

.•~ C9fMl~ des proclUitS~stiefs de l'Etat, "
• J -,' ,_" __ ~ ','.' __ Jo:-_'_~", • •", . .

&bH: Lesdéman:besquipeuvent •• .-6aIisê es auGuichet'
uniqUeelquf•• '_.Iâ~illUle~ri.Ollal'
desch8rgeWsduT~COrifotmémênt8x~de'
rprdonnancen°ao-11.BisdU9~~198O'podântcréatiOrl
du Conseil rtâtionaIdeSch8rgêÙrs:dtiTcgOêfde touta~ ,
texte d~,mnure,tégiàJative·O\Jréglelne~ ~tOll,
modifiant lesatfritJuIonsdti'Co~hatfOnâO~ ~
dU "{ogo,sontl!e$ suivantes: " '

f1Ûfè Lomé, Iè 14maJ2021·

- défendre'les intérê~ deScharg~~ .
- assurer la~de la clêsserte'etlamattrise~
coOtsde trâIlsport ~ , ",. ", .",' " '-<, ' , ' "

, ..proposerdeS solutionBadëQ'uatesauxprObJè~sliésaux
transports et toutes me~urês de nature. à'faèilitet I~s
formarrtésadministratives;
- promouvoirlês activitéSdu secteur.

"Le ,~rnin.tr:e
~toir&S.TOMeGAt,f~

Le Ministre de J'ECOnomieet des Finances
J,' ,
. SântVAYA

'.
, .. ·)~M· 2021,;.0571PRdu1i05J21

,~cî6tiôn dttlnp"fdn9~amlOhs ete
~.~etd~ün'~*frànc.u
, ",S8tft'·.lâPfatèfOl(n.'Mù""ln~', :

.: " cFMêtikof)6.'· '

LE PRESIDENT DE LAREPUBLIQUÊ,
• ",::i:. ",~~t -

• ~ <IIi, _~'.,:__ _,' _. ' , .:. _ :. 1

Art.56:,L~~.quipeuvent._~,~~a~,'
,~iqueetqui;refèventœ.;ta~def·tn$.bN~
de laStafistiqU9~et DérnographiqUe(INSEEP).
conformémentaux <IÇosit{om; dUdéèréfn° 2O.1'5..o2Q1PR'
du24féviiêI'201$~Jes~:l'~ètlê$'
modalités de fOl'lCtionnementdê,l'rnstitut ~al de la:
$fâtistlq_ue~tdesE~"Eeorl#KllJEjs~lbM~;q~
(IN$eEO)'.et,de ff)Ut ilut~ tèXte,d~ natur~ ~is~e O\J
réglementairè cOmplétantoÙmOdif.anttes e~~·,.
l'INSEEO,sonnes suiV;mtes: -: #.' ". ',',"

- collecter Jesdonnée$.économiques ;
,-eonduife deSétI.fdêS; ~ulte$éf~ auprè$
deSentrePriseS;. , ,'_. ' ''Ô

- êlabo"ret œn~t 1es'$tiliI~~~'~t\OmiqÙ~ et
~~iQûesàdès~$tr~:-· <:' '" -.

CHAPITR;l; IV: I)ISPDSrrIO~Qft(~'~$tr~~

Sùr" rappqrt'~'du rninistfe de rEéanomie ~ des.f:JnaflC8S.du
,ministre ~ 1'~~", ftm1llll_ • "'."ut dum~
derE~e Maritime. de la P,êche et de Iâ ProtectionC6tiè,.;'

VU. '~~,14"""1892i',,- '- . _. ,-

'IU"JôJn·"11'1lU3~ 1998fe"'telUt.igirMdèS'~,._..,.Iliqn •..1t6~ ~.PPlicabIeS"lÇ'~
• ~ de trall$POrt ;

',' Vu la loi ,h013-Q11 du 07 juin 2013 portant COde de la 'route;

, Vüllilofn·~~du25)ufft·2018~"dOu8nêa,naliôntif>;·
, ~tf~,~ iV2ô~~ dU29f6vriet 2012 i1ItatifaU)!:~
'deJ~4_ètm~;' ',' ," .':

Wlé'~n~12~ dù7 fnanl2012 pOrtant otgantsatlOÎ1_
. diparteri1enfa~rieI.;_'" , '«" ,'." .. " "

;::~=::=~=~~:~::~:sm:.=
l'Economieet 'deS .Finances; , -, " ,

, 'Vu _dé<rit~7~du28 ~2020 potfânt ~~
duP_lèrlYlit'tilllê ; , " ', .,

Vu le ~ iI·2Q;lt)-Q8QI PRctu 1-" octobtê~p portant~~
dti~, çOm~parled'6ctetn~du2nc:weri1bnt, ,
2020; , . " ,. '

viJle~n· .1~du 14mai~1 portantcr$ati9n.~.,
l, ~niAtkJn .1'ân~ derAutolitiae COô1djnaticni*l dtâtge

del. ~ actminiStî'atMtdu guichét unique impfatûé au'.• de.
, platetormê ~str!eI" ~ d·Adétik~· ",

~ ~8eit deSmïn.~ entendu,

&b§!: Le ministre de la FonctionPublique,dUTrawit, du
OialogUEtsocial, le ministre'cfuCommerce,de nndU$t(1e éf
de ta' Consoli1matiOnLoeafe,lEtminiStre~ta~~;étde

. la Protection èivile, Jeministre'des -rra~ ~.
Aéri8sJset Ferrov~ires" ,lemi~e "§oOIlf),lnlEk. ((es, i

Finances,Jeministrede l'Environnementet de$R•••• tces,
Forestières•.Je ministréde l'~i de'rt~êtdu'
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CHAPn'REPREMIER: OiSPOSITIONsaeNÈRALES
"_ "

Article If'i!nJer :.objet

Le préSent d~pprte créaliort d'un .parking de catniofls '
de transport'de marchandises, et d'un portSec~ncau ~in
de la plateforme ~lIstriellè'intégréed'Adétiko~ .. ,

Le présent. décrèt. Jme les règles' de fonCt(onnernent .du
,park;~g et d~ port sec:franc, ~mment celles refatives àla
cirçulation et àu,stationnemEtn1~~s véhicu~s de transport
de marchandlsès', aux opérations de cb8tgemént et de
déchargement au Port et, aux formalité~ fisc_'es et
douaniére$. .'

Art. 2 : Rattachement

'le parking de c:amio~,d$transport de rriarcbandises et te ,
port ~ franc au"~" platefonne industri8ll8 inu.grée

,d'Adé~iko'pé. so,,' ••r.ttachés. pour Ja,· coorêlin~tlon
admini$trative à r~ de Co9!dination ~~ àe la
gestion, du guichet -unique impJ;tnté au- sein de ladite
pJate(Omne. ,... ,

Art. 3:Définitions.
-,

Au ~. du présent cM.cret; on entend; p;tr :

-Oulchet Unique : désigne le bâtiment administ"fitif
accueillàntl'ensembledes4lOtités·~~~.~
de l'Etat. au sein duqueHes démarches pourront être .
réaliséês ; ,

".rki ••• de stati~t. :.dés~' ra zo~.togi$tique
. utiliSée par tous les vébiclJlEtSde tran~d~ ~ndises

à·destination dJJPot1 Autonome de Lomé et quI sonJ 'et)
attente ~:Ieur~rmisd'~ntrée au port,6dJt9AOmf:de Lomé
oû pour se~rendre à ltinterieyr du pàys;

(

Port; désigne le PortAutonome de L()rné ;

pprt ...ç ~ne :d~~oe,~le « Parc à con_u", »·ou Cc

.Ports Secs » ou c Dépôts lntérjeurs de Conteneurs (WO)>>
.O,Y ~ Oépots de dédoyar1einent In~tieurs »ouC Parc de fret<
àconteQeurs »Utilis,éSpou(Ia,maliutentlon delOusJes types 1

de cargaisons (conteneuri$éès, non conteneuri~ en vrac
et les cargaisons en;yrac y c~lllpris Jes matières
ru,J1ge,.eu~es)sitùé au sein de la· plateformé:,in<flistne,lte
intégréed'Adétikopé ~ .

VéhiculeS de tr,ansport de ma,rchafl;dises: .désigne tou~
véhi.culès transportant des ma'rchandise~, en vrac;

palettisées ou en. cOht~"eurs, ,y cOmpris' tes· matières
dangereuses; .

C.' •• ~l.: REGLESDEFGNC_EMENTOu
PARKING ET DU PORT SEC FRANC "

At!- •• : Pa,rking'de ~tàti9nnernent'd. AdétliOpé

< LE!parkingdé~p~(oI'melfldu.strielle inté9r.éediAdétikOpé
est l'unique 'Site de statiônn~ment autori~ dans. ta~égiOll
maritime, poùr UI'1e période de neUf (9) ans, exctusiVement
dédiée .•aux.véhicules. de transport.en, provenance ou à
destination de toutes i~~ frontières du tenitoire douanier
togolais et <h! ses l'égionst destiflées aux opérations de .
chargement ou <fedéchargement <femarchandises au PQrt

~t(jil"s les n\~gasi,ns" ou •entrepOts, de la plateforme
.in~ustrietle·intégrée d'Adétikopé.. .

'. Art. ,5: Port,S8Ç.(ranc
r

Le Port·sec fni,lnc constitue le seul lieu .de livraison, de
.st~efiraœomplisSement désfor'rntÎlités douanières
à r~tJOn et;\ re,cportatiol1, .des marchandises aotis
régime ~oier$UspenSif, ~11es souS magasinS et aires
cte *ouanetll'lCtflt. en ~t ou etnprovenanCEt de& pays
'frontaliers aux fiil$ de lewexportation par voie maritime.

,,_ • .: .. -. .' .... ~, '.'. '''' ....• c, .' .". ".,_, _ .. '" ", -.'.. " ','. .' . "

le. eort .s~~ fnlnc' ~~. une .extenslOo du ..f'ort pour les
ôpératio,flS .sus meritioon,ées. L~ Port. Sec Franc. est
aJ-fministré E!tg~, par 1$ sOCiété .' Plateform /mdustrial

.,.'AdétikoPé SAS ». . . . :

Art. 6 : Op4raJiOn d',mpotage et de d'.,.ge .
j

TOlJte~~4'en'lpotage et de dépotQ de conterleurs
de marchandises' ou de marchandises. en vrac ou. sur'
P~leites.,y compris..les~~s.~~Jlgereuses, ~~arltfaire
I~objetde tous te&~imf:S dc)yanie,., à l'e,xçeptlon de celles •

,destin~ à ra rniseen consommétion fOCale,est effectuée
~Wll'èsde t'()fficè Togola,isdes R~s situé au sein ,de la
pl~fefof'tm! irldustn811è int'9téed'Adétikopé en ch8rge de la
réalisatiQn de toutes Jesformalités ~scales et douanières.

. .

Les formalités, fissales et, douanières çoncernées sont,
notamment:

-l'~x~tion ;
_ le JràrtSit; ..'
-'l'éntrepOldé douane;
-l'ad~s$ion tempor;aire :

.,:.t'usine exei'èéé';
-le drawbaek ; ,

:'. : l'imPortation et "expo,rtatioQ ;
-la rée~rtation:;.. .:/.r.: '.,
~pu tout autre régime autorisé."
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.Art. 7 : Service cte.~v~ dédiées

,,- .' '-,' --'-"

les coosignataires, tra~sitairtas; les ch~rgeùrs: oU leurs
représentants. peuvent •.s~r leur detT\aI1d'.•..Y e~er les
formaIités·cor.lcemant_ri:larcl)artdises destinéeSè la mise
en consommatiOn locale.

-
Les cargaisons ou marchandises débarqu~s au p'ort. dont
les formalités doivent être.e~auP()rt~.franc sur
labasêdes régi~ ~ ren~nés surlês.manifestes
des navires, sont,dans un.délaine dépassant pas 48 heures.
transfér,éesdu navire dè$'I'accostage~parvoié dedéclaratioA
sommaire de la douane. par des navettes déd~s jusqu'à
laplateformeindUStrielteintéjrée·ct'AdétikOpé;'

ToutescargaisonS o.urnafchandises·dastinées·àf'eXPodation
par voie maritime en çonteneurs-au d~ dU Port. en
provenance de pays frontaliers étdes tégiO~autres que la
Région maritime du Togo, 'doivent être)iVfée$ ~ttaire J'objet
d'un empotage au :SèÎ~.du Port secfrancC, avant d'être·
:aCheminées au Port par des navettes dédiées.

le service dasnavettes dédiées, entre le Portet la pratef0rr6e
l{ldustrieflè d;Adétikopé, sera confié par le ministèl"e chargé·
des affaires maritirne;S•.~ voie d'appel d'offres. è une ou

, '.- ,_ ..,.Ji,'" .: _:_' .-:.- ,-. _, .

plusieurs sociétés d$. transport selpn déS don~jtioM et
modafités qui seront précisées dans un contrat et d'un cahier
des charges conclu ~vec ta société « Plateform Industrial
Adétikopé SAS ». r .

La sociét~ « Plateform thdustriaJ Adétikopé SAS » aOnl ta
" charge.cferecouvrerefde reverser aux·~detransjJort,

les sommes dues· liu titre des navettes dédiées efltrta·1é
Port et le Port sec JrânC.

->;

La coordinatiOn-et lagestkm deS·ràtations desvêllÎclltê$'~
transport_de marchandises, en vUedu chargement de leurs
cargaisons al,l:port, sontréalisée$-parIaSOCiété, P~
Industrial AdétikQPé SAS»,

Le stockage et le dépot provisoire conte~uris_ ou non
de cargaisons, avant leur transfert et leur chargèment,aiJ
Port, séron~effectués $U sein du p~rc àconte!1eurs (dép6t
intérieur de cOnteneurs) sifué au sein d. fa Pla.teforrne
tndustrien~ d'Adétikopé. . .

Le retour .des conteneurs vides enlevés 81JPort sec franc
sont effectuées sur le même site.

, -

Art. 8 : Mise en place d'un bureau des douanes au
niveau de la pJatefor!pe Industrie~l" .l.otégr'.·

~d'Adétikopé .

Un bureau des douanes. aù sein.du Guichet uniq,ue, situé
dans la platefôrme i~usttieUe intégréé cr~tikopé a la
chatgede la.réaIi~de to~s les formalités douanières

, Jetativesaux rnatd'tandises' importées: sous dOlJanè' en
~ régimesusp!nsifou. errtransit vers Ie~ pays frontalièrs .ou

" 'en prove~nce.desdits pays en v!Jf3de,,~W eXJ)OrtatiOn:.·.

"foutes lès opérations, déclarations et formalités douanières
Mestcl~e~Ouè l'i~portabldf3 tnarqhandises en .
.provenanc:eou~ destination dès régions autA9Sque la Région
mantim~ ~uTCJgO doivf3Ï1t~aIer'rleQt.tnleffeéh4éesauprès
du bureau dèS dOuanes' situé au 'Seip ~de la' platetorme
industrièlle intêg~d'AdétikoPé. . -' ,

'&:u: C~an$ltHn.entd~réQimed9uani'" 8I)rès le dépôt
des manifestes et rarriV8e des n.vireS

. Les transfertS dês marcharidises entrê lé Port et le.Port sec
franc f~f)t suite à un çhangement ~.régime douanier-- .'-
effeclué à l'jnitiatiVèd~unopélJiteur, apr~l'arriv~ du navire~.
sçntr'éaliséesparla s.ociété« ~iateform fndustriaJAdétikoPé
SAS »: .

Les frais con~ àcès tijh$fê"'~ontmis à la c~rge .
de .l'opérateur. ayant effeCtvé un -changemen.t de,J~gime ,
douanier: . .

An..··10 !.frttereonnexton ·.ent,e .lecP9rt Autoilome de
L~ Qt..•• ,P••tetorme IndUfitrie'" d~Adétik()pé, .

c ... ~ r"

,Unè ~t~rcoÎméxion des systèmes et .des infraStructures
irifOrmatiqùèS ~istiquès et portuaire~ est mise en plaCé
entre le GuiChet.uniqUe,les concessionnaires des terminaux
de manutentiondu Port, lèsystème~etlaplateforme

c·industrieIIeintégrée d'Adétikopé afin de faciliter les opérations .
to9istiques,pc:>rtuai~ et douanières. .

~s~~rs()uopérateU~tcoJJaborerpO~r
. fac;lit~r ,tiné ÎnterconneXiqn sO~ et fiable des systèmeS
d'intormation; .

Un système d'i"fo.nntltion intégré et~I9b,.I,~stiné jgérer
rensembledutrimC de rnarçhâoor.;essuf1econidor.ue
T()golajS, est mis en- place polir optimiser cette

. irtterconriexiorl. •

l'inter~nn~xion est.det;tinée él collecter des informations
fi~les etélabàrer des .statistiques sür .Iesimportations et
exportÇltions';entte je Port·et la Plateforme- Industrielle·.·.
d'Adé~ko.pé.



so

Touœ.srnrractb"aux~~pré·Bnt~ntt~
$aI1ÇtiOnnées~rnent aux dispoSitiOns légale$' et,~
~enYi9ueur. ' (,

", '

.$12; Interdiq~ .$tatiOnnement et.~'aécès au port
A compter d~6juiÔ 2021, il est ~ellente'ntint~rdità tous
véhicules de ~portdemarchandises qùi, doiVenteffac:tu~
:des OpératiOns de chargètnéf'lt où de IdéÇi\argement de
marchandi~ aû-P6rt 60·, dans)es magastOs et entrepOtS.
d~ la platéfdrme 1nd~11e imég(éed'Adétikopé,y eç>mp~

, ceux en provena;qoUà destinatiorldeJoutes Ié&frOrltièl!'
,~u tèrl'itoire douan;.~.r ~ogotaj's .o~·de ses ré~io,,~, de
Stationnèr,de jour co~ de nuit"le.1ongdes avenues,.dM
rQutesL des rues, des artères, des aires 'de stations à

- ' . ~ .

êSsertce etde tousautréSliéuX non autoriSéSparlesautQlités
çompétentes. ' /'

Le$vtmic®Sde tr$nSport,pe marcbandises,.eo,fraO$itdill!Ct.
'4qujtravetsentlavill&'det.Qmé,.sa~arrêtd'UtipOint(rentréè

à \Jn pointde sortie du territoire' douanier togolaj!j,. ne .S()nt

,pas sOOmisaux dispositions deJ'atinéa't du PJ"és~ntarticJe..

. Le mmistre du Commerce" de 1·lndustrie.~tde la
COJlsOoomationLoca:lEt.,~.ministredes .Tra~~JlOu~ers"
~rien~. et Ferr(.)viaire.)~ ministre de)'f$~nomte et)d~s
FÎh$nces et le ministred: l'E(X.)nomieMaritime,de'ja fèche
el de IaProtêctioncOtiè(esontchargés,'chacon en œqyÎ.
Ie~me, de "exéCtJtiOndUprésent~retquisera pub~
au Joumal C)fficjelde'la R~PUbliqu~Togolal~. ' . ,.' ,.'."" .. ,', ", " "",," '" .... ,

Faitl LOmé, le 14 mai 2021

LePréSidé~tde la,Répubnql4e~
pbr. Esaozimita GNASS1NGBé

,'.' .. .".:' ". '1 ... :. .'. . .: "'~>.'

Le Premier ministre
VictoireS. TOMEGAH-DOGBE'

2S Mal 2021
"

LeJ:trin~~ l'gcpoonlle-,de$FmartCes
, , SanIVA.

Le ministre <te f'çCOJ1Ôf!lie Ma~de la Pêche et de la
\ .~tectiôrtC6tière' . . -

Kokou Edetri Tengue .

Le mini$tre deS.Transpol1$ Rotitïèrs. ~ériens el -,
. ' , F8fl'OViaiNs

,AffoirAtch...oedJi "

DECREr"·~21-068IPRdu14lO$l%1 -:
portant.nomtn.u0n du $ecrétalre exlcutif de'" .
comm"'lonn.t~ de l'OrganisatiOn pour '

l'Hannontsation en Afrjque du Droit deS·Affaires
(OHADA) ,

u:-.oeNlOE'l.ARQUBUQVE,

Sur le rapport du Garde-.des ~aux. minishé de la Justice et de la
" '. . ._ . ' ... ', ,,'. . - ....., '., _. \. r,', . _ "

l.,égiSlationr

vu la loi Of9an~~· 96-11.dui2.raoOt1. taxant statut des magistrats,
modifiée Jlar laiQi,cjrganiquello 2013 ~7 dU25 février 2013 ;

Vu le 'décret n· 97-224fPR.du 04 décembre' 1.997pOrtant mod~lités"

communes d'appliCatiOnde la foi organique nO' 96-11 du 21 aoOt1996

, rlxam statut d~ rnagi$tiats; ~1fIé par le'décfet n·;20~3- 04?IPR dll
,13jù11l2013.et Iê '~tl1· ~18-1221PR..du 1· abOt 2018 ; -

Vu le déCretp. 201f-1781PR dU7 dé~mb~201.1. fixant les principes'

~~éni,ux ~'organ~tiOn de.s.c:léparterne~ ~lstérielS ;

,\fuie décret n°,2012.Q04JPRdi! 29 ,février 2012 ~latif .aule ~ons

des, ministres d'Etàt et ministres;
. ' é

VUht ~_ n° ~6t2..()Q6JPR~U07 mars 20,12po{Ülnt organ~ti()l1 des

d~.mtme~ts mlnistéi'itls;. '

vu le déCretn" 202().()761P~~ 28 $8ptembre'2020 portant nomInation

,d~Premiêr ministre; ,

VU1e,déeretn° 2~0-080/PR du 1,or octobre 2020 portant CQmposition

du GpuvemetAe.Î1t, complété par 1•...décreil n° ~020-()90/PR du
/ .' "-

2 novembre 2otO ;

Le COf\s~ildes ministres éntendu,

\
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'DECRETE:

Article premier: M. Koml ADJESSOM, magistrat de
1- grade, 2· gi"oupe 2· éch., précédemment juge au tribunal
de, première instance de première classe. de Lomé, est
nommé secrétaire exécutif de la commission nationale de

. l'Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit des
Affaires (OHADA). ,•
Art. 2:, Es~ abrogé, le dècret n° 2018-017/PR du 18 avril
2018 portant nomination du secrétaire eXécutif de la
commission nationale de l'Organisation pour l'Harmonisation
en Afrique du Droit des Affaires (OHADA).

~: Le ministre de la' Justice et de la Législation est
chargé de l'exécution du présent d~ qui sera publié au
Journal Officiel de la République Togolàlse.

Fait à Lomé le 14 mai Z021

Le Président de la République
Faure Essozlmna GNASSINGBE

Le Premier ministre
VIctoire S. TOMEGAH-DOGBE

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice èt de la
Législation '

KokouviAGBETOMEY

Imp. Editogo
Dépôt légal N° 23 bis

"
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